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CHAPITRE' 1-0.00 DEFINITIONS  

Article 1-1.00 	DéfinitiOns  

1-1.01 	'Collège  

Le. Collège d'enseignement générl et arofessionnef 	 

	institué en vertu de la Loi des Collèges 
. 	1 

d'enseignement général et professionnel (1966/1967, , 

'chapitre 71) ou en vertu de la "Loi du Collège Ré-

gional du Éàguenay-LaC'St-Jean" sanctionnée le 19, juin 

1975 (loi 91). 

1-1.02 	Gouvernement  

Le gouvernement du Québec. 

1-1.03 	Ministre  

Le.  ministre de l'Education. 

1-1.04 	Partie patronale négdciante  

La partie patronale telle que définie à la loi sur l'or- 

ganisation des parties patronales et synslicales aux fini 

des négociations collectives dans les secteurs de l'édu- 

cation, des affaires sociales et des organismes gouverne- 

	

. 	. 
mentaùx (L.q., 1978, c.14). 	• 

1-1.05 .  Partie syndicale négociante  

La partie syndicale telle que définie à la loi sur l'or- 

, ganisation des parties patronales,et syndicales aux fins 

des négociations collectives dans les secteurs de l'édu-

cation, des affaires sociales et des' organismes gouveç-ne-

mentaux (L.Q., 1978, c..14). 

,\ 

2 

-4- 



1-1.06 :Syndicat  

L'Association des professionnels du Collège, telle 

qu'accréditée. 

	

1-1.07 	Les parties  

Le Collège et le Syndicat. 

	

\ 	1-1.08 	Professionnel  

Toute personne qui exerce des fonctions définies du 	 7 

plan de classification et qui possède les qualifica-

tions requises ce plan ou des.quaiificaiions équi-

valentes. 

- 

	

1-1.09 
	

Professionnel régulier  

Professionnel ,  engagé comme tel par le Collège, de façon . 

autre que provisoire. 

• 

	

1-1.10 	Professionnel temporaire  

	

r 	 Professionnel engagé coffin* tél par le Collège, de façon 

provisoires tel professionnel e'st remplaçant ou surnu-

méraire. 	• 

	

1-1.11 	Professionnel teMporaire remplaçant  

- 

Professionnel engagé par le *Collège pour le remplacement 

-d'Un.  professionnel absent de son 'Poste selon les disposi-

tions de la présente convention, et ce, pour la durée de 

l'absence. 

1 

/e"--  



•, 

■ 	/ 

	

1-1.12 	Professionnel temporaire surnuméraire- 

Professionnel engagé par le Collège dans le cas d'un 

surcrott de travail dan3 un ou.  plusieurs postes ou dans 

le cas d'un travail de nature-professionnelle ne s'ef-

fectuant que proviso4ement au Collège sans toutefbis 

dépasser quatre-vingt-dix (90),-jours ouvrables de travail 

continU, à'mbins d'entente à-l'èffet contraire entre les 

parties avant l'expiration de la période d'engagement. 

	

1,1.13 	Professionnel à temps complet  

Professionnel qui travaille, le-nombre d'heures prévu à 

la présente convention pour une semaine régupère de 
\ 	 - 

travail. 

Professionnel à temps partiel  

Professionnel qui travaille, par Semaine, un nombre 

d'heures inférieur a celui prévu à la présente conven-
tion pour une semaine régulière de travail. 

	

1-1.15 	Grief 

Toute mésentente relative à l'application ou à l'inter:. 

prétation de la présente convention. 

1-1:16 	Année d'expérience  

PEriode de douze (12) 'mois 'de travail à temps complet ou 

l'équivalent effectué au service d'Un employeur, reconnue 

selon les dispositions de la présènte convention. 

-6- 



1-1.17 	Année de service  

Toute période de douze: (12).inois complets à l'emploi 

du Collège cumulée à temps Complet ou à temps partiel. 

, 	. 

1-118 	Classe 

Division de l'échelle.de ' traitement où le.professionnel 

est placé en %;èrtu des dispositions d chapitre 6-0.00 

de la présente Convention. 

1-1.19 	Echelon. 

Subdivision de l'échelle de traitement où le profession-

nel est placé en vertu des dispositions du chapitre 

6-0.00 de la présente convention. 

1-1.20 	Traitement  

. Rémunération annuelle à laquelle un professionnel a droit 

selon son échelle de traitement prévue au chapitre 6-0.00 

de la présente convention et selon ses Modalités. d'appli-

cation. , 

1-1.21. 	T,aitèment d'un jour ouvrable  

Traitement diyisé par deux cent soixante (260). 

1-1.22 	Jours ouvrables  

Pour chacun des professionnels 'pris individuellement:, les 

• jours dé sa semaine de travail tels que )  définis 

clé 8-1.00. ,Pour fins de délais prévus à la présente con.: 

vention: du lundi au vendredi inclusi vement iyexclusion 

des jours fériés .prévus à la préseilte convention ou décrétés. 

par l'autorité civile.. 



a_ 

1-1.23 	Classement  

1 

Attribution à un professionnel d'une classe et d'un 

échelon dans une échelle de traitement. -  

1-1.24 	Classification  

Attribution d'un corps d'emp1oie>1 un professionnel. 

11.25 	Poste 

- L'ensemble des taches qui sont assignéeeà un profes- .  

sionnel et qui se situent à l'intérieur du cadre général 

défini pour un corps d'emplois.. Exceptionnellement, un 

poste Peut grouper des taches qui se situent dans le 

cadre général . défini pour deux corps'eemplois différents'. 

Sous réserve às dispositiOns relatives e la sécurité'. • 
( 

	

	

d'emploi, chaque Professionnel régulier es si titulaire d'un. 

poste. 

1-1.26 	Poste vacant  

POste dépourvu d'un titulaire et qui n'a pas été aboli 

conformément aux dispositions de la présente convention. 

1-1.27 	Mutation  

Affectation d'un professionnel,d'un cérps d'emplois à un 

autre corps d'emplois de professionnel. 	• 

1.-1.28 	Affectation  

' Poste assigné à ùn professionnel. 

o 
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1-i.29 
	

Service 'actif  

Période pendant laquelle un professionnel a reçu une 

rémunération effective-du Collège suite à une presta- 

. 'tion 'de travail ou à une absence, autorisée avec traite-

ment prévue à.,la présente convention, ou à un congé ob-

tenu conforMément.à la clause 8-6.18 ou 8-6.22. Sont ex-

clues 'du service actif les absences au cours desquelles 

un professionnel reçoit des prestations en vertu du régi-

me d'assurance-traitement ,(sauf au cours des -congés prévus 

à la clause 8-6.14), d'assurance-ch6mage (sauf au cours 

du congé de maternité) ou de la Loi des Accidents du Tra-

vail. 	• 

	

1-1.30 	Plan de classification  

Document émanant de la partie patronale négociante en 

date du 7 juin 1976. 

	

1-1.31 	Stagiaire . 

Personne en période d'études pratiques ou de formation 

imposée aux candidats à certaines professions et qui 

remplit cette exigence académique au Collège. 

A 



CHAPITRE 2-0.00 - 	-JURIDICTION - 

r 
'Article 	 Champ d'application 

2-1.01 T  La présente convention s'applique aux professionnels 
employés par le Collège, salariés au sens du Code 
du Travail et inclus dans l'unité'de négociation 
conforméMentlau certificat d'accréditation émis en 
faveur du Syndicat. 

:Toutefois, l'agent de gestion du pers6nnel est • 
exclu du champ d'application de la p'résente... 

2-1.02 

2-1.03 

La présente convention s'applique par Campus lors-
qu'un certificat d'accréditation a été émis•pour 
un Campus'. 

La présente cOnvention s'applique également. aux 
professionnels 'è temps partiel. Toutefois, sauf si la 
convention prévoit expressément des stipulations 
différentes, les avantages suivants s'appliquent 
au prorata des heures réguli'ères de travail: 

- Je traitement; 

les .vacances; 

le régime d'assurance-maladie; 

le régime d'assurancer-vie; 

le régime d'assurance-traitement; 

le régime de retraite. ,  

- 10- 
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2-1.04 	' Le professionnel temporaire remplaçant 'est cou- 
vert-par la présente convention à ,  l'exception " 0  
des dispositions suivantes: 

libérations pour activités syndicales de 
plus d'une (1) semaine (chap. 3-0.00); 

congé de perfectionnement de Plus d'une (1) 
semaine (chap. 7-0.00); 

droits parentaux sauf ,ceux prévus- expressément 
à l'article 8-6.00; ' 

congés sans traitement de plus d'une (1) se-'  
maine (art.-8-7.00)- ; 

congés pour activités professionnelles (art. 
8-8.00); 

congé pour charge publi,que (art. 8-9.00). 

_._ 	. 
i 	 . 

, 2-1.05 Le pTofe -ssionnel temporaire surnuméraire est cou-
vert par la présente convention à l'exception des 
dispositions suivantes:: , ' 

libérations pour 'activités syndicales (chap. 
3-0.00); 

- perfectionnement (chap. 7-0.00); 

- vacances ànnlielles-(art. 8-4.00): 	pour 'fins 
- de vacances, ces professionnels ont droit 1 
huit pourcent (8%) du traitement gsagné-, 

- droits parentaux sauf ceux prévus .expressément 
'a l'article 8-6.00; 

- congés pour activités professionnelles ('art. 
8-8.00); 

congé pour éharge publique (art. 8-9.00); 

régime d'assurances collectives (art. 8-1600). 



• 

Article 2 7 2. .00, 	Reconnaissance  

.Le,Coliège reconnaît le Syndicat comme représentant • 
exclusif des professionnels qui» font 'partie de l'u- . 
nité dé négociation aux fins de négoçier et,de si- 
gner une convention collective de travail' et aux . 

' fins» d'application de» la présente convention aux 
ctermes mêmes de la convention. 

2-2.02 	Le Syndicat re,connaît"le idroit - au Collège de diriger, 
- d'administrer'et de gérer, sous réserve des disposi-
tions e la présente convention. 

, 

- 

	

?i.03 	Seul le Syndicat est» - habtlité à,ncimmer -  un ou des re- 
présentants sur un comité du Collège si tel(s) meni-

bre(s), représenté(nt) l'ensemble des professionnels, 
sauf si la loi Pu' la convention collective y Pourvoi,t 
autremen 	»! 	» 	 • 	H 	 I 

4 

2-2.04 'Aucune entente particulière entre un professionnel_ 
ou un "groupe de professionnels et le Collège ne peut 

, avoir pour effet de modifier'les dispositions de la 
présente convention, d'y ajouterlou d'y soustraire 

, 	quoi que ce soit. 	• » , 

Les parties r-etonn'aissént à'la partie patronale'né-
gociante et à la partie syndicale négociante le droit 
de tra-iter de toutequestion relative 	l'application 
et â l'interprétation des ,dispositions, de la présente 
convention sans liMiter le droit'des parties reconnu 
â la présente convention. 	Ceci 'n'a pas pour effet 
de reco,nnaître à la partie patrpnale négociante et è 
la partie syndicale négociante le droit de grief et 
d'arbitrage. 	 • 

2 

	

-' 2-2.06 	Pour l'application Aes dispositions de la clause pré- ' 
cédinte, les représentants de la partie syndicale né-
goçiante peuvent demander, parDécrit, de rencontrer 
les représentants de la partie patrônale 'négociante. 

Ceux-ci sont,tenus de recevoir les représentants syn-
dicaux _dans les dix (10) jdurs ouvrables de la demande. 

7.  

1 

e. 



De la même façon, les représentants de. la partie 
patronale négociante peuvent demander, aux même' 
conditions et aux mêmes fins, de rencontrer les 
représentants de la partie syndicale négociante: 

Toute entente,intervenue après la signature de .  la 
présente convention collective entre la partie pa-
tronale négociante et la partie syndicale négocian-
te ayant pour effet d'ajouter, de soustraire ou de 
modifier la p-résente convention, entré en vigueur 
au moment de la slynature de cette'entente par les 
parties. -  

2-2 .0j Ni le Collège -ni le Syndicat n'exerceront directe-
ment ou iftdirectement des menaces, contraintes, dis- 
,crimination ou distinctions injustes contre un pro-
fessionnel à cause de sa race, de son origine ethni-
que ou sociale, , de sa nationalité, de ses croyances, 
de son sexe, de son orientation sexuelle, de ses opi-
nions, de ses convictions politiques, de sa langue, 

'de son état civil, de son âge, d'un handicap physique 
ou de l'exercice d'un droit ou de l'accomplissement 
d'une obligation que lui reconnaît ou impose la pré-
sente convention ou la loi. 

2-2,08 	Aucune menace, contrainte, discrimination ou distinc- 
tion injustes ne seront exercées contre un délégué 
syndical ou un représentant du Syndicat au cours ou 
à la suite de l'accomplissement de leursfonctions 
respectives à ce titre. ' 

.-13- 
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Article 2-3.00 Arrangements 'locaux  
• 

2-3.01 	Les clauses spécifiquement identifiées à cet effet - 
peu-vent être remplacées, dans le cadre d'arrange- r 
ments locaux, selon la procédure prévue ci-après. 

2-3:02 Aucun arrangeMent local ne peut modifier directe-
ment Pu indirectement, une disposition de la présen-' 
te convention he pouvant faire l'objet d'arrange-
ment local. 

2-3.03 Tant que les parties ne les ont pas remplacées par 
de nouvelles dispositions établies conformément aux 
présentes stipulations, toutes les clauses-préviles 
à la présente convention sont en vigueur. 

- Lorsqu'un arrangement local convenu entre les par-
tis conformément aux procédures prévues au présent 
article vient à terme, les clauses de la présente 
convention qui ont été remplacées par cet arrange-
ment local redeviennent en viguèur, à moins que cet 
arrangement local' n'ait été remplacé par un autre 
avant son expiration ou reconduit par entente entre 
les parties. 

. 

2-3.04 L'une ou l'autre des parties peut donner à,l'autre 
un avis écrit de son intention de remplacer une ou . 
des clauses de la présente convention pouvant faire 
l'objet d'arrangements locaux et ce, à l'intérieur 
des délais prévus spécifiquement, s'il en est. - 

2-3.05 Tout arrangement local, pour être consjdéré valable, 
doit remplir les exigences suivantes: 

a) il doitr êire conclu dans les soixante (60) jours 
de l'avis prévu en 2-3.04 et, à moins d'entente 
contraire, pour la durée de la présente conven-
tion; 

bY il doit ,être par écrit; 

c) chacune des parties doit le signer par l'entre- 
mjse de ses représentants autorisés; 

tout l'article ainsi modifié doit apparaître 
dan l'entente; 

1 
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. 	, 

il doit être déposé en vertu des dispositions 
de l'article 60 du Code du Travail; 	, 

la date d'application de cet_arrangement local 
doit y être spécifiée de façon claire et préci-

' se. 

• 	 ' 
2-3.06 Aucune disposition du présent article ne peut donner 

ouverture au droit de grève ou 'de lock-out. 

2-3.07 Tout arrangement'local peut être annulé ou remplacé 
uniquement par entente écrite entre les parties, la-
quelle doit respecter les exigences de la clause 
2-3.05 de la présente convention. 

-15- 



CHAPITRE 3-0.00 
	

PREROGATIVES SYNDICALES 

Article 3-1.00 

 

Régime syndical. 

  

Tout professignnel, membre en règle du Syndicat • 
'2U moment de la signature de la présente conven-
tion, et tous ceux qui-le deviendront par la sui-
te, doivent maintenir leur adh&sion au Syndicat, 
pour la durée de lascônvention, comme condition 
,du maintien de leur emploi. 

	

3-1.02 	Tout nouveau professionnel doit signer une for- 
, mule d'adhésion 'au Syndicat â son engagement com-
me condition. d'emplOi. 

	

3-1.03 	Toutefois', le Collège n'est pas tenq_de congédier'  
un professionnel parce que le Syndicat *Matirait 
éliminé de ses rangs. Cependant, ce professionnel 
reste soumis au Z dispcsitions de l'article 3-2.00 
de la présente convent:ion relatif â la cotisation 
syndicale. 

-16- 



Article 3-2.00 Cotisation sYndicale  

32. D1 Le Collège prélève sur le traitement de chaque 
preessidnnel assujetti à la présente comvention,. 
que ce dernier soit membre du Syndicat eu non, 
une somme égale à la cotisation fixée par le Syn-. 
dicat. 

3-2.02 ' Pour les fins du présent article, le Syndicat in-
dique au Collège par un avis écrit: 

soit le montant, soit le pourcentage (%) du trai-

)- , 	 tement à prélever pour la cotisatiion syndicale; 

le nombre de paies consécutives sur lesquelles 
sera répartie cette cotisation. 

le Collège. 

Le Collège, transmét-au.Syndicat 'dans •qés cpinze (1 .5) 
joure - ouvrables suivant la perception, le chèque re-
présentant les déductions ainsi que la liste des per-
sonnes,,indiquant -pour chacune le traitement annuel - , 
le traitement versé à chaque période de paie, accoirl- ,  
pagné du montant de la déduction syndicalé.correspon-
dante ainsi que le grand total. , / 

3-2.03 Lorsqu'une partie intéressée demande aw.commissaire 
- général du travail de statuer si une personne est ou 
doit être comprise dans l'unité de négociation, le 
Collège continue de retenir la cotirsation syndicale 
et dela remettre au Syndicat dans le cas d'une per- 

• 	sonne qui' était réputée com'prise l  dans l'unité de né- 
. gociation. Si la personne ne demeure pas comprise- 
dans l'unité de négociation selon la décision du com-
missaire du travail, le Syndicat rembourse le montant 
perçu à cette irrsonne à compter de cette décision. ,  . 

Dans le cas. °D le commissaire .du travail décide qu'u-
ne personne réputée !ion comprise dans l'unité de né-
gociation doit y être incluse; les dispositions de 
l'article 3-2.00 sappliquent_à compter .de cette dé-
cision- 

Cette cotisation est déduite à compte(. 	moment 
fixé. 'par le Syndicat. 	Toutefois, le Collège n'est 
pas tenu d'effectuer cette déduction avant le tren-. 
tième'(30e) jour, suivant le réception de. l'avis parl 
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3-2.04 Pour les fins ddi  présent article, le Syndicat 
reconnaît que la responsabilité' du Collège est 
'limitée-à la seule fonction d'agent percepteur. 

3-2.05. Le Collège inscrit le montant total des cotisa-
tions syndicales 'versées par un professionnel 
sur les feuillets 7-4 .  et TP-4 de l'anriée d'im- .  
position, 
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Article 3-3.00 	'Délégué iindical 

■ 

3-3.01 	Le Syndicat nomm un professionnel à.l'emploi 
du Collège a la fonction' de délégué syndical 
et il informe par_écrit le Collège du nom - de 
son délégué lors de sa nomination et au moment ' 
de son remplaceMent. 

3-3.02 	Le Syndicat nomme un substitut au délégué syndi- 
cal et il en informe le Collège par écrit. En 
cas d'incapacité d'agir du.  délégué syndical; le 

. substitut a la même fonction. 

f' 

3-3.03 	Le Syndicat peut nommer un' tel délégué et son 
substitut pour chaque 'campus. 

3-3.04 	tè délégué syndical agit comme conseiller auprès 
■ des professionnels dans l'application des droit s  

qui leur • sont reconnus à le présente convention. 

3-3.05 ' Après avoir donné un avis à son supérieur immé-
diat, un délégué syndical peut s'absenter de son 
travail, sans perte de traitement ni rembourse-
ment par le Syndicat, pour accompagner un profes-
sionnel lors de la prépa,ration d'un grief, de sa 
-présentation «et de sa discussion avec le repré 2  
'sentant du Collège ou pour assister à une rencoe-
tre prévue à l'article 4-2.00 ou lors d'une convo-
cation pa,r un représentant du Collège. 	, 

, 

3-3.06 	Le'délégué syndical ou son substitut peut sur de- 
mande écrite du Sjendicat faite dix (10) jours e 
l'avance, s'absenter de son travail, sans perte 
de traitement mais avec remboursement par le Syn-
dicat, pour participer à des séances de formation 
organisées par la Centrale à laquelle le Syndicat 
est affilié. Cette demande doit faire mention de 
la durée, de la nature et de F....endroit de cette 
-séance. 
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Article 3-4.00 	Activités syndicales locales  

3-4.01 ' , Le requérant, le délégué syndical et les témoins 
à.un arbitrage sont libérés sans perte 'de traite- 

" mènt ni remboUrsement par le Syndicat après avoir 
donné un avis à- leur supérieur immédiat. . Toutefois, 
les témoins ne quittent leur travail que pour le' 
temps -où leur présence est requise, par le président é 
du tribunal 'd'arbitrage. 

3-4.02 	.Pour discuter de son grief avec lè représentant du 
Collège un profeesionnel peut s'absenter de son tra- 

après avoir donné un avis à'son supérieurlm- -;  
médiat, sans perte de traitement ni rembourseMent 
par le Syndicat, pour la période-de temps où sa pré-
sence est requise A cette fin. 

3-4.03 	Tout membre de l'exécutif du Syndicat peut s'absen-: 
ter de son travail sans perte de traitement ni rem-
boursement par le Syndicat pour participer 6 . 	ren- 
contre avec les représentants du Collège. 

3-4.04 	Tout membre d'une commission ou d'u'n comité prévu 
à la présente convention peut s'absenter de son 
travail, après avoir donné un avis écrit à son su-
périeur immédiat, sans perte de traitement ni rem- 

; boursement pour participer à toute réunion de cette 
commission ou de ce comité. 

3-4.05 	Le Collège reconnatt au président etYou au secrétai- 
re du Syndicat le droit de s'-occuper des affaires 
syndicales durant les heures de travail, dans les 
cas prévus à la convention et ce, sans perte de 	- 
traitement ni remboursement par le Syndicat. Le 
supérieur immédiat doit être informé a l'avance 

.de l'absence et de l'endroit où tel officier syn-
dical peut être rejoint. 	 1 

3-4.06 Les partiés négociantes s'entendent sur le princi-
pe de la libération syndicale de professionnels, 
sans perte de traitement ni remboursement par le 
Syndicat, pour la négociation des arrangements . 
locaux. 'Le nombre de professionnels libérés et 
les modalités de cette libération sont alors ar-
rêtés par les parties locales, dans le cadre des 
procédures prévues à l'article 4-2.00. • 
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Article 3-5.00 Libérations pour activités syndicales provinciales  

	

3-5.01 	Tout délégué officiel du Syndicat peut, sur"demande 
écrite du Syndicat, faite cinq (5) jours ouvrables 
à l'avance, s'abse'nter de son travail sans perte de 

'traitement, ni remboursement par le Syndicat, pour-
assister aux congrès ou au Conseil deila Confédéra-
tion des Syndicats nationaux, au congrès ou au Bu-
reau de la Fêdération des-professionnels salariés et 
cadres du Québec, au congrès du conseil central (ou 
régional). 

Les demandés écrites prévues au paragraphe précédent 
doivent contenir le nom de .  la ou des personnes pour' 
qui l'ibsence est dèmandée ainsi que la nature; la- 
durée et l'endroit de l'activité syndicale justifiant' 	\ 
la demande. 

a 

	

3-5.02 	Les mêmes dispositions s'appliquent aux pirofessionnels 
membres de l'Exécutif de -  la\C.S.N. ou de,la r.eis.c.Q., 
à condition que l'organisme concerné. en assure le rem-
boursement. 

	

3-5.03 	Si un professionnel accède à des fonctions syndicales , 
provtnçiales telles qu'il doive obtenir-une libéra-
tion, le'Collêge, sur demande adressée à cette fin 
vingt et, urr(21),jiiurs à l'avance', libère ce profes: 

\sionnel avec traitement remboursable par l'organisme 
concerrié. Ce congé test renouvelable automatiquement 
a'ânnée en année pour la durée du terme. 	- 

	

3-5.04 	Lorsqu'un professionnel e'stnommé pour agir comme ar- 
bitre syndical, conformément à l'article 9-2.00, il 
est libéré avec traitement remboursable par l'organis- 

. me concerné , , moyennant une demande adressée à cette 
fin au Collège, cinq (5) jours ouvrables â l'avance. 

	

3-5‘.05 	.Le professionnel libéré en vertu de la clause 3-5.03 
peut reprendre son poste: 

a) si sa fonction syndicale provinciale est élective, 
moyennant un préavis de vingt et un (21) jours; 

si sa fonction syndicale provinciale est non élec- 
tive, moyennant un préavis d'un (1) mois. 
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3-5.06 Tot professionnel appelé à exercer une fonction 
syndicale non élective telle qu'il doive obtenir 
une libération totale ou partielle\de sa tâche 
hebdomadaire de plus/d'un (i) mois, obtient sur 
avis adressé à cette fin trente (30) jours à 
l'avance, une libération hans traitement. 	Cette 
libération' est renouvelable automatiquement après 
avis. 

Toutefois, tout professionnel appelé à exercer 
une fonction syndicale telle qu'il doive obtenir 
une libération totale ou partielle de sa tâche 
hebdomadaire pour une période de moins de vingt 
(20) jours ouvrables obtient sur avis adresse à , 
cette fin sept.(7)ijours à l'avance une libération 
avec traitement remboursable par l'organisme concerné. 

-5.07 A titre de remboursement de traitement prévu au 
' présent article, le Syndicat paiera au Collège " 

pour chaque jour ouvrable d'absence sans perte 
de traitement une somme égale a un deux cent 
soixantième (1/260e) du traitement du profession-
nel concerné. 

3-5.08 Les sommes dues par le Syndicat  au Collège à ti.L 
tre de remboursement de traitement seront payées, 
dans les quatre-vingt-dix (90) jours de l'envoi 
au Syndicat par le Collège' d'un état .de compte 
détaillé, indiquant l'activité syndicale concernée, 
le nom des professionnels absents, la , durée , de .  
leur absence et le montant des traitements à être 
remboursé. 

3-5.09 	Le prefessionnel libéi'é en vertu du présent arti- 
cle conserve son titre de professiunnè1 ainsi que 
tous les droits et avantages qu'il retirerait s'il 
était en service. 

3-5.10 L'horaire de'travail du professionnel libéré en 
vertu du présent article n'est, en aueune 
modifié du fait de ces 'libérations à moins d'en-
tente entre les parties, dans le cadre des pro-
cédures prévues à l'article 4-2.00. 
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3-5.l1 	Les parties négociantes s'entendent sur le 
principe de la libération syndicale de pro-
fessionnels pour la période de négociation, 
sans perte de traitement ni remboursement par 
le Syndicat ni par la partie syndicale négo-
ciante. • Le nombre des professionnels libérés 
et les modalités de cette libération sont alors 
arrêtés par les parties en cause. 

L, 	 I 
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Article 3-6.06 Droit de réunion, affichage et distribution 

_ 3-6.01 Le Syndicat a le droit de tenir des r&unions de 
professionnels du Collège dans les locaui du Col-
lège imoyennant un avis préalable. 	L'usage des 
locaux,à ces fins, est sans frais sauf si cela en- , 
traîne des déboursés particuliers _supplémentaires. 

3-6.02 Le Collègé met à la disposition du Syndicat un 
local que le Syndicat peut utiliser sans frais 
pour fins de secrétariat. 

L'ameuelement de ce _local est convenu par entente 
entre les parties, dans le cadre des procédures 
prévues à l'article 4-2.00. 

3-6.03 Le Syndicat peut affiCher, aux endroits désignés • 
à cette fin tous les avfs, bulletins 6u autres 
documents pouvant intéresser ses membres. Les 
endroits d'affichage sont désignés par entente 
entre les parties, dans le cadre des procédures 
prévues à l'aeticle 4-2.00. 

3`-6.04 Le Syndicat peut distribuer tout document aux 
preessionnels en les »déposant à leur bureau ou 
en les faisant distribuer dans leur casier res-
pectif par le personnel du Collège affecté à cet-
te tâche. 	De plus, le Syndicat peut utiliser le 
service régulier du Collège pour la distribution 
interne du courrier. 

3-6.05 	Les clauses 3-6.01, 3-6.02, 3-6.03 et 3-6.04 peu- 
vent être remplacées par d'autres dispositions 
dans le cadre de la procédure pour les arrangements 
locaux prévue à l'article 2-3.00 de /la présente con-
vention. 
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CHAPITRE 4-0.00 
	

PARTICIPATION 

r 

Article.4-1.00 	Information 

4-1.01 	Le Collège transmet au Syndicat, en deux (2) 
exemplaires, au plus tard le 30 iseptembre de 
chaque année selon les données du ler septem-: 
bre précédent, la liste des professionnéls en 
indiquant pour chacun: 

:les nom et prénom; 

la date de naissance; . 

l'état civil; ' 

le sexe; 

é) la citoyenneté; 

e f) l'adresse 

le numéro 	'asilWance:  sociale; 

le numéro de téléphone; 

la date d'entrée en Sen'iité; 

j). le clasS'ement: classe, échelon; 

k) le traitement; 
11' 

1) 	le statut: 'régulier, prioritaire, sécuritai- 
're, teMporaire remplaçant, temporaire surnu- 
méraire, à temps complet ou à temps partiel; 

, 	1 
le corps d'emplois; 

He service auqUel il est attaché; 

le nombre de jours de vacances accumulés au 
31 mai précédent; 

le noffere de jours de congés-maladie en ban-
que au ler juillet précédent; 

le nombre d'heures à son horaire hebdomadaire 
pour le profes -sionnel à temps partiel. 

Toutefois, dans /le cas où la présente conveiition 
constitue la première convention collective si-
gnée'par les parties, le Collège transmet cette 
liste dans les quarante-cinq (45) jours suivant 
la signature dè la présente convention. 

' 
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4-1.02 	Mensuellement, le Collège informe le Syndicat( 
par écrit de toute modification apportée à la 
liste prévue à la clause 4-1.01. 

	

4-1.03 	Dans les'quarante-cinq (45) jours suivant la 
signature de la présente convention, le pollè-
ge transmet au Syndicat pour chaque profession-
nel, les données relatives aux études comp16- 
tées et à l'expérienée acquise. 

	

4-1.04 	Le Collège transmet au Syndicat, au plus tard 
lé 30 septembre de chaque année la liste du per-
sonnel de cadre et de gérance à,son emploi ain-
si que la liste des membres du Conseil 
nistration et du Comité exécutif du Collège, 

4-1.05 Le Collège transmet au Syndicat deux (2) exem-
plairés'de tout document relatif à la présente 
convention collective et de toute directive ou 
document d'ordre général â l'intention dé l'en-
semble ou d'un groupe de professionnels.- 

De plus, il transmet au Syndicat deux (2) exem-
plaires de toute entente intervenue entre le Col-
lège et un professionnel ou un groupe de profes-
sionnels, si telle entente porte sur un sujet pré-
vu ,à la présente convention collective. 

4-1.06 	Le Collège fournit au Syndicat dans les trente 
(30) jours de leur formation ou 'de leurs modi-
fications la liste complète des membres de tous 
les comités et commissions du Collège aux4ue1s 
participent des professionnels. 

Én outre, le Collège fournit la liste complète 
de tous Jes comités et commissfoffs créés par le 
Collège et dont le mandat est de définir les ob-
jectifs généraux du Collège. , 
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4-1.07, 	Le Collège fait parvenir au Syndicat l'avis dé 
convocation, le projet'd'ordre du jour, le pro-' 
cés-verbal des réunions ainsi ,que tous les docu--  
ments qui les accompagnent en autant qü'il les 
reçoit des secrétaires dés-comités et commissions 
prévus ala présente convention collestive. 

Le projet d'ordre du jour. doit contenir tout point 
que l'un des membres du comité ou de la commission 
veut Y inscrire et être affiché à 1 eintention de 
l'enSemble des professionnels. 

, 
/ . 	

• 

Cela n'a pas pour effetieempêcher les membres du 
comité ou 'de la commission de modifier le projet 
d'ordre du jour selon les-règles de procédùre.nor-
male. 

	

' 4-1.08 
	

Le Collège transmet au Syndicat: 

a) les informations prévues àlla clàuse 5-1.01; 

-b) 	la liste d'ancienneté selon les dispositions' 
prévues à la clause 5-2.01. 

	

4-1.09 	Le Syndicat fournit au Collège Fa listé des mem- 
bres de son comité-exécutif. • 

	

41.10 	Le Collège. transmet au Syndicat darisles . meilleurs 
'déraMs les .procès-verbaux des réunions de son Con-- 
seil d'administration. 



Article 4-2.00 	Comité de Relations de Travail (C.R.T.,)  

Sous réServe des dispositions à l'effet contraire, 
les parties reconnaissent que toute entente ou dis-
cussion sur un sujet prévu au présent article, Ou 
sur une , que'stion relative à l'application et à l'in-
terprétation de la présente convention collective, 
ou sur une question susceptible de maintenir, damé-1 	. 
liorer ou de développer les relations de travail 
doit se faire selon la prodédure prévue ci-après.' 

• .,  
4-2.02 Dans les trente (30) joursiouvrables suivant la si-

gnature de Ta présente convention, et par la suite' 
au moment de leur remplacement, chaque partie nomme 
trois (3) représentants habilités à la, représenter ' 
et en informe l'autre par écrit. • 

, Toute entente ne peut avoir pour effet de modffier 
la présente convention, d'ji ajouter ou d'y soustrai-
re quoi que ce soit et lie le professionnel concer- 
né, le Syndicat et le Collège. 	Toutefois, le profes- 
sionnel n'est pas lié par une entente dans le cas 
d'un congédiement. 

'4-2.04 Le président du Syndicat ou son substitut peut 
convoquer les représentants du Collège en en-
voyant/un avis écrit à un représentant désigné 
,par 1 3e Collège lui indiquant le .ou les sujets 
à être discutés. 

Le représentant du Collège peut convoquer les 
représentants du Syndicat en envoyant un avis 
écrit au Président du Syndicat lui indiquant 
le ou les sujets à être discutés. 

La partie qui convoque transmet en même temps 
qUe. l'avis écrit les docur\eI nts dont elle dis-
pose et qu'elle juge pérti ents au sujet de 
discussion. 	 j 

4-2.05 	Le professionnel,dont le cas est discuté lors du- 
ne rencontre prévue au présent article en est préa-
lablement avisé par écrit par le Collège. A sa de-
mande, le professionnel peut être entendu lors de 

4 cette rencontre et se faire accompagner par le dé-' 
légué syndical. 
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4-2.06 	Le Collège doit convoquer le Syndice( selon la 
procédure prévue au présent article avant de 
prendre une décision sur les sujets, suivant: 

a).le projet d'un stagiaire, le Contenu dtj tra- 
vail et la supervision de ses activités; 

le non-réengagement d'un professionnel régu-
lier visé à la clause 5-1.03; 

toute abolition de poste; 

le' surplbs de_ personnel seldn l'arÈicle 5-4.00; 

la mutation .d'un professionnel selon l'article.. 
' 

 
5-8,00; 

f) les modifications de structures administrati,7 
ves; 

toute exception' à , l'exclusivité „des services 
d'un profèssionne) pendant ses heures réguliè- • 
res de* travail'; 

les modifications substantielles. aux tâches 
assignées à un professiunnel; 

, i) une affectation proVisoire d'un professionnel 
à un poste de cadre ou de professionnel; 

la procédure d'avancement de classe selon la 
clause 6-6.06; 

la répartition des jours fériés' prévus à l'ar-
ticle 8-3.00; 

1) un congé sans traitement référé selon l'arti-
cle 8'-7.00;- 

un congé'sans traitement pour charge publique 
référé selon;l'artiCle 8-9.00; 

les frais de déplacement selon l'article. 
8-13.00; 

les conditions relatives au stationnement-selon' 
l'article 8-14.00. 
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4-2.07 Les parties doivent s'entendre par écrit dans les - 
sept (7) jours ouvrables de l'avis de convocation 
ou dans un délai plus long si les parties en con-
viennent par écrit. 

4-2.08 A défaut d'une telle entente, le Collège transmet 
par écrit au Syndicat et au professionnel visé 
s'il y a lieu, sa décision motivée au plus tard 

- 	dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent 
l'expiration du délai prévu â la clause 4-2.07. 
,En outre, 1 le Collège n'a pas à informer indivi-
duellement chaque professionnel visé par une dé-
cision de portée collectivé. 

foutefols, dans des circonstances exceptionnelles, 
telles que des décisions impliquant d'autres caté-
gories de personnel, le Collège bénéficie d'un dé-
lai plus long pour communiquer,sa décision. 

'4-2.09 A toutes les clauses où il est expressément fait 
mention que c'est par entente entre les parties dans 
le cadre des procédures prévues à l'article 4-2.00,. 
la clause 4-2.08 ne s'applique pas, en cas de dé-
saccord. 

4-2.10 Avant de prendre une décision sur l'abolition 
d'un poste, le Collège fournit par écrit au \ Syn-
dicat, au moment de la convocation, le ou les mo-
tifs qui entratnerait(ent) cette ebolition ainsi 
que la ou les solutions qu'il entend appliquer. 
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Article 4-3.00 	Activités éducatives et' professionnelles  

4-3.01 	Les parties négociantes s'entendent sur le princi- 
pe de la participation de S professibnnels â des ac-

1,tivités professionnelles collectives pendant les 
heures de travail, 

> les dates retenues pour Ces activités ainsi que 
; leur durée sOnt déterminées par entente entre les . 
parties, dans le\,, calre des procédures.prévueS à 

. l'anticle A-2.66. /  

4-3:02 Lorsque le .Collige organise des journées , pdagogi- 
. ques, il invite les professionn -els à y participer 

à part entière et à soumettre des projets d'ordre 
professionnel qu'ils aimeraient y voir discutér. 

4-3.03 Les clauses 4-3 ,.01 et 4-3.02 peuvent être rempla- 
cées par d'autres dispositions dans le cadre de 

' 	la procédure pour Tes àrrangements locaux prévue 
, à l'article 2-300 de la présente convention. 

1 



1 ,  

Article 4-4.00 	CoMâssion pédagogique 
I 

4-4.01 	Dans les quarante-cinq (45).j.eurs suivant - la 
signature de la pi.ésente convention, le Syn- - 
dicàt peut désigner deux -  (2) représentants 
qui sont nommés par le. Collège à la Commission 
pédagogique du Collège'préyue en vertu de la 
Loi des Colltges d'enseignement général et pno-
fessionnel (1966/1967, chapitre 71 et' ses amen-
dements) ou en vertu 'de la. "Loi du Collège ré-
gional du Saguenay-Lac St-Jean" sanctionnée le 
19 juin 1975 (Loi 91). 

4-4.02 • Le mandat de la Commission pédagogique est ce-
lui applicable au personnel enseignant du Col-

.lège.' 

4-4:03 	Le Syndicat peut faire inscriré à l'ordre du 
jour toute question conforme au mandat de la .  
Commission pédagogique. 	' 

1' 
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CHAPITRE 5-0.00 SECURITE D'EMPLOI  

• 
Article 5-1.00 
	

.Enoaciement, fin d'emploi 

	

5-1.01 	A l'engagement du" professionnél par le'Collège. 
celui-ci doit lui préciser par écrit les points 
suivants: 

' a) son statut: , régulier, sécuritaire, prioritai- 
re, à temps partiel, à temps complet, temporai-
re remplaçant ou temporaire surnuméraire; 

le corps d'emplois auquel il appartient; 

son traitement, sa classe et son échelon à la 
date d'entrée en fonetion; 

le service auquel lei poste est rattaché; 	1 

la .date effective d'entrée en fonction; . 

le campus auquel il 'ést'affecté s'il y a \lieu.• 

Le Collège transmet au Syndicat une copie de ces 
informations de même que les données relatives 
aùx etudes complétées et à l'expérience acquise. 

A 

, 	 • 

	

5-1.02 	A 1 1'engagement, le Collège fournit 'au professioh-, 
nel une copie de la présente conventidn. De mê-
me, le professionnel doit fournir les preuves .  de 
ses qualifications et de son'expérience. 

A défaut pour le . professionnel de pouvoir fournir 
ces preu 	, ves il remettre au Follècle une attesta-s  
tion assermentée à cet effet. 

	

5-1.03 	Le Collège évalue le professionnel - ré,guliér nd14.- 
vellement engagé ou nouvellement inclus dans l'u-
nité d'accréditation au cours d'une première pé-
riode de six (6) mois de service continu ou son 

e  équivalent pour le professionnel régulier à temps 
partiel. 	Si le Collège décide de mettre fin a 
l'engagement du professionnel concerné au cours 
de cette pémiode0 -11 doit lui donner un avis de 
mon-réengagement au 'moins un (1) mois avant la 
fin de cette première période. 

• 
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Le professionnel régulier qui n'a pas fait l'objet 
d'un non-réengagement en vertu du paragraphe 'précé-
dent est évalué au cours d'une deuxième période de • 
six (6) mois de service continujâ temps complet ou 

. son équivalent pour le professionnel 'régulier a . 
t‘mps partiel. . Si le Collège décide de mettre fin 
à , l'engagement du professionnel .concerné, il doit 

(lui donner un avis' de non-réengagement au moins un 
(1) mois avant là' fin de cette deuxième période.. 

Le professionnel ne peut'soumettre un g-rief sur son 
non-réengagement par suite de son évaluation. 

5-1.04 	P(ux fins d'application du présent 'article, le pro- 
fessionnel qui, à la date de signature par , les par-
ties de la présente convention collective; a complé-
té 'au moins dix (10), mois de service continu ou son 
équivalent mais moins de dix-sept(17) mois de service 
continu ou son équivalent, est\considéré à cette da= 
te, comme s'il avait complété le. quatrième mois de , 
service continu de la deuxième iléri'ode d'évaluation 

.prévue à la clause 5-1.03... 

	

5-1.05 	a) Si le Collège décide de mettre fin â l'em- 
ploi d'un professionnel temporaire surnumé-
raire, il doit lui donner un avis au moins 
deux (2) semaines avant la fin de son emploi 
X moins que la durée de l'emploi n'ait été 

/ fixée lors de l'engagement. 

b). L'emploi d'un professionnel temporaire rem-
plaçant prend fin automatiquement avec - le -
retour du professionnel remplacé ou après un 
préavis de deux (2) semaines. 

Dans le cas d'i n remplacement de trois (3) 
mois et plus, le Collège donne un préavis de 
deux. (2) semaines avant la fin de son enga-
gement'. 

	

- 5-1.06 	Le professionnel peut ffiettre fin 'à son emploi en 
tout temps, moyennant un avis sécrit remis au Col- 

, lège, au moins trente (30) jours avant son départ; 

1/4 
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N. 

- 	5-1.07 	Le professionnel temporaie.e surnuméraire et le 
professionnel temporaire remplaçant ne sont pas 
soumis aux dispositions de la clause 5-1.03. 

Toutefois, dans le cas où un-professionnel tem-
poraire remplaçant devient régulier, le temps 
fait,-sans interruption du.lièn d'emploi comme ' 
professionnel temporaire remplaçant dans le pos-
te qu'il obtient à titre de professionnel régu-
lier, compte pour les,fins des périodes initiales 
d'engagement prévues à la clause 5-1.03. 

	

5-1.08 	Le professionnel ayant complété les périodes ini- 
- tiales d'engagement qui occupe provisoirement un ' 
poste autre que le sien conserve son statut et les 

' droits qui y sont 'rattachés. 

5-1A9 ,Le professionnel est libre d'appartenir à une asso-
ciation professionnelle, sauf dans les cas où le 
droit de pratique est relié à l'appartenance à telle 
association et est une condition du maintien du lien 
d'emploi. 
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Article 5-2.00 Anciennete  

5-2.01 	Aux fins 'd'application de la présente convention, 
l'ancienneté est la période.pendant laquelle un 
professiorinel a été de façon effective et continue 
à l'emploi du Collège, ou d'une' institution à la- 

. quelle le Collège a secédé, ou de toute autre ins-
titution d'où. il a été transféré en vertu de l'un 
des protocoles suivants: 
S.p.E.Q. ou S.F.P.Q. 	Cette. ancienneté est calculée 

/ selon les dispositions-.du présent. article. 

572.02 Lé professionnel à l'emploi du:Collège au 30:juin, 
1975 conserve l'ancienneté déjà acquise à cette 
date -.par suite de fa méthode de calcul qui préva-
lait alors au Collège. 

\‘ 

5-2.03 Pour les fins, de la p'risente convention, le calcul 
de l'ancienneté se fait dé la manière suivante à 
compter du ler juillet 1975: 

a) pour le profes•sionnel à temps complet: le nom-
bre d'années, de mois et de jours à l'emploi du 
Collège 'comme professionnel; 

h) pour le professionnel a temps partiel: de la 
même façon que pour le professionnel à temps 
complet mais au prorata des heures régulières 
de travail. 

5-2.04 L'ancienneté continue de s'accumuler: 
1 

a) durant les congé pour aetivités syndicales 
prévus au chapitre 3-0.00; 

h) durant une période de mise en disponibilité; 

durant une suspension dû professionnel; 

durant lin congé de perfectionnément accordé 
en vertu de la présente convention; 

durant l'occupation provisoire d'un poste 'de 
cadre ou de gérant au Collège; 

durant les congés, conformément à l'article 
8-6.00; 
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g) durant les congés pour-actiivités professionnel- 
les prévus à i'article-8-8.00; 

	

., 	• 

h,) durant les vingt-quatre (24) premiers mois d'une 
invalidité; 

i) durant une absente due Soit à un accident-de tra-
vail, soit.,,à une maladie industrielle reconnus 
comffié tels par la -Commission des Accidents' du 
Travail., 	 " 

5 r 2.05 L'ancienneté cesse de s'accumuler mais demeure au 
- 	crédit du professionnel: 	• 

j  a) durant une période de mise à pied; 
i" 

durant un, congé sans traitement autre - que ceux 
. prévus - à la clause 5-2.04; 	 / 

durant un Congé à cause de l'exercice d'une 
charge publique; 	 • 

après l'application des dispositions .de la 
clause-5-2.04 h). -  

5-2.'06, L'ancienneté se-perd:, 

a) lors ,de la démission. du professionnel; 

, h) lors d'un nori-réengagement; 

c) lors du-congédiement du professionnel.. 

5-2.07 Au-plus tard le 30 septembre de. chaque année, le 
Collège affiche pour une durée de trente (30)- 
jours, la liste d'ancienneté des professionnels 
couverts par la présente convention telle qu'éta-
blie le 30 juin précédent.' Une copie de cette 
liste est.transmise au. Syndicat en même temps . 

- ' -qu'elle est affichée. 	Au cours de la période 
d'affichage, le -Syndicat 6u.  tout professionnel .  
peut contester par grief l'ancienneté d'un pro- 

\- fessionnel. 

• 
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5-2.08 

A l'expiration-de la période d'affichage, l'ancien-_ 
.neté devient officielle sous réserve des contesta-
tions déposées. 	Ces 'correCtions apportées à l'an- . 
cienneté ne peuvent . pyendre effet _qu'à la date de 
la contestation'. lPar la suite, aucune autre correc-
tion ne peutAtre apportée à l'ancienneté du, profès .- 
sionnel avant la prochaine période d'affichage. 

• 
L'ancienneté du professionnel déclaré couvert par 
le certificat d'accréditation du Syndicat par une 
;dècis.eon du Commissaire du travail ou après enter', 
/te entre les Parties est établie conjointe'ment'Par 
le Collège et te Syndicat. 	A défaut eentente, le . 
Collège décide ét-le Syndicat peut soumettre un , 
grief. 

- 
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Article 5-3.00 	Pbste de professionnel à combler 

. 5-3.01 	Dans les,soixante-(60) jours qui strivént le moment 
où un professionnel régulier ,a quitté définitive-
ment. son poste, le.Collége doit prendre la décision 
de combler ce poste ou de le modifier ou de l'abolir. . 	, 

Quand' le Collège décide' de combler par un profession- 
nel régulier un poste de professionnel déclaré vacant 

, 	 .ou tout nouveau poste de professionnel, il dorte le 
fait à la connaissance des professionnels Par voie 
d'affichage, en mélne , temps qu'il procède à un conlcours 

.à l'i'ntérieur du Collège et,*s'il y a lieu, 'à. un con-
'cours public.  

, 	., 	 . 	. 	• 	1 	, 	. 
L'avis d'affichage doit, entre autres, indiOuer le. 
corps d'emplois, le service auquel le 'poste est rat-
taché, les qualifications exigées par le Collège, 

i 	. ,les salaires minimal et maximal prévus à 'l'échelle ' 
de traitement et la date limite pour présenter sa 
candidature.. L'affichage est d'une. durée d'au moins' 

, dix (10) jours ouvrables et d'eu plus vingt .(20) 
jours ouvrables.' 

5-3.02 Un professionnel qui comble de façon temporaire - un 
' poste vacant ou nouvellement, créé reçoit le traite-

ment rattaché a ce 'poste s'il est supérieur à celui 
rattaché à,spn poste régulier. Les'mémesidisposi-
tions s'appliquent lorsqu'un profesionnel comble 
de façon temporaire un poste de cadre. . 

A l'expiration de l'affectation 'tem p oraire, le pro-
fesstonnel reprend son poste avec tous les droits 
et avantages, comme su 	ne l'avait pas quitté. 	, 

5-3.03 	Le poste est offert par le Collège en tenant compte 
des exigences qu'il requiert et'selon l'ordre de 
priorité qui suit; 	dans tous les cas, la langue 
d'enseignement du Collège doit être considérée dans 

.les exigences. 

a) d'abord au professionnel mis en dispottibilité 
au Collège et Ce, conformément à la clause 
5-6.04; 



ensuite, au professionnel mis em disponibilité 
par un autre Collège de la" même zone telle \ 
qu'établie à la clause 5-4. 1 0, et ce, conformé-
ment à la clause 5-6.04; 

ensuite, au professionnel., mis 'én disponibilité 
pei-  un autre Collège d'une autre' zone telle 
qu'établie à la .clause 5-4.10 ; et ce, conformé- ..., —,\ 
ment à la clause 5-6.04; 

ensuite; à un professionnel _pénéficient de la . 
priorité d'emploi au Collège;' 

ensuite, à un professionnel bénéficiant de la 
priorité d'emploi dans un autre Collège, de 
même zone 	telle qu'établie à là clause.5 —4.10 

\ ou à un candidat déjà à l'emploi du Collège ou 
à un professionnel visé à la clause 8-9.02; 

ensuite, à un professionnel bénéficiant de la 
priorité d'emploi dans un autre Collège d'une 
autre zone telle qu'établie à, la clause 5*4-10; 

ensuite â tout autre candidat qui- n'est pas à 
l'emploi du Collège. 

5-3.04 	Lorsqu'il y a plus d'un candidat à l'intérieur'. de 
l'une. ou l'autre des pribrités mentionnées a la 
claese 5-3.03, le Collège choisit le candidat le 
pluscompétent s'il possède les-exigences requi-
ses. 

S'il y A compétence égale à l'intérieur de raine 
ou l'autre des priorités mentionnées aux paragra-
phes a) et d) de la clause 5-3.03, l'ancienneté 	- 
est le facteur déterminant. 

S'il y a. compétence égale à 'l'intérieur de l'une 
,ou l'autre des priorités mentionnées aux paragra-
phes b), c) et f) della clause 5-3.03, l'ancienne-
dé au crédit du professionnel à son Collège est le 
facteur déterminant.! 

S'il y a compétence égale à l'intérieur de la prio-
rité mentionnée au ,paragraphe e) de la'clause 
5-3.03, le Collège accorde le ‘poste â un profession-
nel, s'il y'a lieu. 	 _ 
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5-3.07 	Le Collège,helpeut obligerfuh professionnel à 
accepter une mutation sous riserve des disposi-
tions de l'article 5-8.00 de,la présente conven-
tion. 

1 

.5-3 ..05 	Le Collège affiche dans les meilleurs délais le 
nom de la personne Choisie. . 

1 	 m 

 Le.  professionnel du Collège auquel le posté est 
attribué garde les mêmes drOits quant à l'avance-, 
ment d'échelon,' mais reçoit le trattementratta-
ché à sa nouvelle fonction à compter de son en-
trée en.fonction. 

	

5-3.08 	Dans tous' les cas de ,poste de professionnel à 
combler, le Collège forme un .comité bipartite 
de sélection sur lequel le Syndicat est invité 
par écrit, à,nommer deux (2) prlofessiOnnels. 
Ce comité a pour fonction:• 

d'étudier les candidaturés' -au poste à com-
bler; 

de pieocéder aux entrevues nécessaires à l'in- 

	

. 	__térieur de l'une ou l'autre des priorités 
. .mentionnées à la clause 5-3.03; 

de remettreau Collège ses' recommandations . 
dans le délai fixé au marnent de combler le 
poste: 

Le Comité de sélection reçoit du Collège les qua-
lifications exigées, 'la description du poste à - 
combler et les candidatures ainsi que les doru- 

	

, 	r . 
ments y afférant. 	 _ 

A défaut par les représentants du. Syndicat de 
compléter léùr travail dans le délai fixé, le 
Collège procède. 
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_Article 5-4.00 
	

Surplus de personnel 

5-4.01 	Un .professionnel régulier qui ,  n'a pas acquis la 
sécurité d'emploi peut être fris à pied à cause 
d'un surplus de personnel.. 	. 

Un professionnel qui A aCquti la sécurité d'em-
plot peut êtrd,mis en disponibilité, à cause d'un 
surplus'de personnel. , 	.„ 

5-4.62 Le Collège peut déclarer un professieingel régulier 
en surplus de personnel suite à l'abolition justi-:' 
fiée d'un poste'due à: _ 

à) 	soit une diminution significative de la 
. 	clientèle constatée-au 15 octobre. 

t / 

br soit une modification des services _à ren- 
, dre à la clientèle; dans ce cas, le Collège 

- peut déclarer un professionnel régulier en . 
surplus dans la mesure où il crée un nouveau 
poste ou comble un poste vacant. 

5-4.03 Aux fins d'application de l'alinéa a) de la clause 
5-4.02, la procédure suivante doit être respectée: 

Lorsque.le Collège envisage un surplus de 
personnel, il doit, dans les cinq (5) jours 
ouvrables suivant le 15 octobre, transmettre 
au Syndicat, entre autres, les informations 
suivantes: 	' 

le ou-les corps d'emplpis vjsés par ce sur-
plus, une copie des prévisions budgétaires 
ainsi que les documents et les données offi-
ciels relatifs a l'ensemble de la clientèle 
inscrite à l'enseignement' régulier (étudiant 
inscrit à tout programme de niveau çollégial 
aux sessions régulières décrit dans les ca-
hiers de l'enseignement collégial) et à l'é-
ducation aux adultes (étudiant inscrit au , 
cours et prdpramme apparaissant dans les ca-
hiers de l'enseigmefient'collépal et dans les 
programmes de formation sur mesure) et trans-
mis au Ministère. 

; 	- 
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Pour l'étudiant 'inscrit é l'éducation aux adul-
tes, chaque 600 heures de formation ci-haut dé-
crite compte pour un 'étudiant A temps complet. 
Pour l'étudiant inscrit à l'enseignement régu-
lier, le nâmbre d'étudiants est —traduitien.équi-
valent temps complet. 

,- Dans les'einq (5) jours ouvrables suivant la trans 
. mission des informations prévues à l'alinéa précé-
dent, le Collège doit convoquer le Syndicat dans 
le cadre des' procédures prévues à, l'artiele 4-2.00 

Le Syndicat et le Collège dôivent alors tenter d'en 
arriver a une entente sur l'application des . mécanis .- 
mes appropriés prévus.à , la présente convention afin 
d'éviter le s .urplus de personnel ou à 'défaut la mise 
A pied ou la Mise en disponibilité. 

5-4.04 	Aux fins d'apPlication de l'alinéa b) de la clause 
5-4.02, la procédure suivante doit être respectée: 

- Lorsque le Collège envisage un surplus de-person-
nel, il déit convoquer le Syndicat dans le cadre 
des procédures prévues à l'article 4-2.00 en in-
diquant le ou les corps d'emplois visés par ce 
surplus. Dans ce cas, le délai prévu à la clau-
se 4-2.07 est de douze (12) jours oùvrables. 

- Au moment de la convocation,du.Syndicat prévue au 
parageaphe précédent, le Collège doit transmettre 
les,informationspértinentes et les motifs justi-
fiant la modification des services à.rendre a la 

. clientèle ainsi que les motifs qui empêchent le 
Collège de procéder selon les dispositions de l'ar-
ticle 5-8.00 (mutation). 

Le Syndicat et le Collège doivent alors tenter d'en 
arriver a une entente sur l'application des mécanis-
mes - appropriés prévus a la présente'conventilon afin 
d'éviter le surplus de personnel ou à défaut la mise 
a pied ou la mise .en disponibilité. 

••• 
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5-4.05 	'Lorsque le Collège procède â • ne déclaration de 
surplus de personnel dans un ou des corps d'emplois 
l'ordre suivant doit étre respecté dans chacun 
des corps 'd'emplois ou dans chacun des secteurs 
d'activités —s'il s--"agit des' corps à'emplois de' 
SMTE (bibliothèque ou audio-visuel), d'analyste 
(informatique ou.organisation et méthodes), 

- d'attaché d'administration (gestion du personnel 
ou administration) ou eanimateur d'activités 

• étudiantes (activités socio-culturelles ou ac-
tivités sportives). 

a) mettre fin à l'emploi des professionnels 
temporaires surnuméraires,. 	Cette fin d'em- 

, ploi prend effet le 15  décembre suite à1 un 
préavis d'au moins trente (30) jours bu au 
moment prévu lors de l'engaqement. 

h) mettre fin à l'emploi dès professionnels 
qui -n'Ont pas acquis la priorité d'emploi. 

-Cette fin d'emploi prend effet le 15 décem-
bre siiite à un préavis d'au mdi,n5 trente 
(30) jours. 

mettre â pied les professionnels réguliers 
ayant acquis la priorité d'emploi, en com-
mençant par celui qui a le moin% d'ancienne-, 
té et, à ancienneté égale, par celui qui a 
le moins d'expérience, selon les critères 
de la présente convention; cette mise à 
pied peend effet le 15 décembre suitê à un 
préavis d'au moins trente (30) jours. 

mettre en disponibilité les professionnels 
réguliers â temps coMplet ayant acquis la 
sécuriké d'emploi, en commençant par celui 
qui a le moins d'ancienneté et, à ancienne-
té égale, par celui qui a le moins d'expé-
rience selon les critères de la présente 

. convention; 	cette mise en disponibilité 
-prend effet 'le 15 décembre suite à un préa-
vis d'au moins trente (30) jours. 

Il est entendu que le poste d'un pirPfessionnel 
qui a obtenu un congé ou une libération en ver 
tu de la présente convention et qui a un droit 
de retour %,son poste, est soumis aux disposi-
tions de la présente convention et que le pro-
fessionnel concerné est régi par lei disposi-
tions,du présent article. 

' 
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5-4.06 	Une copie .de l'avis mentionné è la clause 54.05 
est transmise au' Syndicats 

De même, le Bureau de placement est avisé des mi-
ses à pied et dés mises en disponibilité lors de. 
l'expédition de cet avis:. 	De plus, les informa- 
tions pertinéntes deffandées par le Bureau' lui sont • 
transmises par, le Collège. 

,Le Collège,.s ..engage à; 

\ JO transmettre au Bureau de. placement les : avis de 
poste vacant prévu'à 1'arttcle.5-3:00 de la 
présente'conventton, et ce, uniquement dans les 
cas de postes régLilliers à temps complet; 

h) étudier les caraidatures transmises par le Bu'. 
reau de placement et appliquer les stipulations 
des articles 5-3.00, 5-5.00 ou 5-6.00, selon 
le cas, ,de la présente convention; 

c) informer 11e Bureau de placement d'une offre ' 
d'emploi faite à , un professionnel mis à pied 

,ou mis en disponibilité par le Collège et in- ' 
diquer % 'il Y a acceptation_ou,refus; 

dj informer le Bureau de Placement eune'offre 
d'emploi faite à un candidat dont là candida-

' 	ture A été transmise par Ce bureau.' 

. 	_ 

	

-4.08 	Si dans les dix (10) jours de la transmission d'un 
avis ,de poste vacant prévu en 5-4.07 aï, le Bureau • 
de placement n'a pu référer de candidat, le Collé- , 
ge n'a pas 'à procéder selon les dispositions des 
articles 5-4.00,,5-5.00 et 5-p.00 pour embaucher 
le personnel requis dans le càs visé, 

■ 
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/5-4.09 	Le Collège peut offrir'ung pré-retraite avec 
maintien du traitement à un .Professionnel oui• 
y est admissible selon les modalités prévues 
ci-après, à la condition que cette pré-retraitp • 
évite une mise en disponibilité. 	Ceci peut im- 

. pliqùer la mutation d'uW ou de plusieurs profes-
sionnels. 

■ 

Le traitement maintenu lors de Va  préretraite 
'est celui que•toucherait-le professionnel 
était demeuré à l'emploi Au Collège. 	Une telle' 
préretraite est considérée comme uhe (1) année 

. de service aux fins du régime de retraite. 

professionnel" e-st admissible à.1J`pré-retraite 
■ 'douze (12) mois avant la date d'admissibilité à 

la rettaite . et  peut refuser 4ne telle'-offre du • 
Collège. 	, 

'5-4.10 	Les zOnes applicables en vertu des articles- 4- ,  
5-3:00,-5-5.00 et 5-6.00' spnt"décrites à -Van-
nexe 	H., 
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5:5.02 )  -Le droit à la priorité d'emploi est acquis par le . 
professionnel régulier qui a complété douze C12) 
mOisdeserviceactifSansinterruptiondmii en 
d'emploi. 

De même, la professionnel qui bénéficiait de. la 
. sécurité.d'emploi et qui' 4 perdu ce droit selon la 

—clause 5-6.07 h) bénéficie des dispositions du pré-
sent article' pour une durée dé deux (2) ans à cemP-' 
ter'de cette perte de sécurité d'emploi s'il refuse . 
la prime de séparation.' 

■ 

1. 

Article 5-5.00 , Priorité d'emploi . 

,- 5-5.01 	Le présent article ne s'applique qu'au profession- 
nel, mis à pied qui remplit les exigences prévues 
à la clause 5-5.02 et qui ne remplit pas les exi-
gences prévues a la clause 5-6.02. 

	

5-5.03. 	Tel professionnei conserve, sans traitement, pendant' 
deux (2) ans, une priorité d'emploi dans un Collège 

	

•›, ' 	selon les dispositions de la clause 5-3..03 et il en 
bénéficie: 4 ,  

'a) 	pourvu qu'il satisfasse aux condettons,d'enga- 

	

' 	 gement du Collège; - 

	

, 	h) 	dans le cas d'un poste vacant dans le Collège , 
l'ayant mis .à pied, pourvu qu'il réponde affir-
mativement'à une offre d'emploi qui lui est fai-
te dans' un délai de ,  cinq -(5) joutts ouvrables; 

daps le cas d'un poste vacant dans un Collège de 
la même zone que' celle du Collège l'ayant mis 
pield, pourvu qu'il se déclare, par écrit, dispo- - 

-nible à ce Collège dans les cinq (5) jours ouvra-
bles qui suivent la date où il est avisé 'par lé, 
Bureau de placement que son nom"a été transmis 'à 
ce Collège et pourvu qu'il réponde affirmativement 

. à une' offre d'emploi qui lui est faite dans un dé-
lai de cinq (5) jours ouvrables. 	Cepdndaht: le - 
.professionnel est libre de se déclarer disponible' 
lorsque 'la--langue d'enseignement de ce Collège, 
n'est pas la même que celle: du Collège l'ayant 
mis 1 pied. 	. 	 • 

1  

a 
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d) 	dans le cas d'un poste vacant dans un Collège 	. 
d'une autre,zone que celle'du Collège layant 
mis à pied, :s'il sest déclaré disponible dans le' 
même délai que celui prévu au paragraphe%0 qui • 
précède et si une .  offre d'emploi lui est fàite, 
poUrvu qu'il réponde affirmativement à cette 
offre'd!emploi dans un délai de dix (1. 0) jours 
ouvrables;' 

„. 

''e ' les délais prévils -au présent article sont comptés 
a partir de 'la date de la réception de l'offre 

' 

	

	 . d'emploi ou, le cas échéant, de la date de l'avis_ 
de livraison de Cette offre d'emploi et l'absence 
_de' réponse est considé'rée -comme un refus, 

5-5.04 	"Le professionnel relosalisé selon les.dispositions:du 
présent article transporte chez s'On nouveau Collège 
son statut de professionnel régulier, sa priorité d'em- 

,ploi,-P-ancienne'té accumulée, ses années de service pour 
les.-vacances, ainsi lue sa banque de , congés-maladie non 

-monnayables. 
. 

De -plus-, le professionnel sécuritaire qui, en vertu 
deys dispositions de la Clause 5-6.09, a , refusé la pri-
die de séparation pour devenir prioritaire, et qui est 
relocalisé en vertu, des dispositions du présent arti-
cle transporte a son nouveau Collège, le nombre de 
jours de vacances auxquels il a'aroit s'il est supé-
rieur à celui prévu à la clause 8-4.01. 

5-5. .05 Dès que le 'professionnel est relocalisé en vertu des 
dispositions du présent grticle, son nom est raYé de 
la liste du Bureau de placement et il ne pourra exer-
cer son droit a la priorité d'emploi que dans le cas 
d'une nouvelle mise à pied. De même, son nom est 
rayé de la liste du Bureau de placement si le profes-
sionnel renonce à sa priorité , d'emploi ou si le Bu-
reau de placement ne peut le rejoindre, à deux re-
prisest, par courrier recommandé, à sa dernière adres-
se. 
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Article 5-6.00 	Sécurité l'emploi  

( 

5-6.01 	Le présent article s'applique au professionnel 
mis en disponibilité qui remplit les exigences . 
prévues à la, clause 5-6.02. 

, 5-6.02 Le droit à la sécurité d'emploi est acquis par 
le professionnel à temps complet qui remplit tou-
tes les exigences suivantes: 

- til'a'complété les périodes d'engagement pré- 
vues à la clause 5-1.03, sous réserve de la 

' clause 5-1.04; 

- il a acquis douze (12) bois d'ancienneté; 

il a cumulé au total vingt-quatre (24) mois 
, de service actif. 

, 	 Le professionnel -Mis en disponibilité conserve 
( 	son lien d'emploi avec le Collège et tous ses 	, 

droits'jusqu'à ce qu'il soit relocalisé, ou qu'il 
perde.sa  sécurité d'emploi selon les dispositions 
du présent àrticle ou qu'il démissionne du Collège; 
en attendant, le Collège peut lui confier toute-tâ-
che de nature professionnelle compatible.avec sa 
.compétence. 

• 

De plus, le Collège peut demander au professionnel 
mis en disponibilité d'accomplir toute tâche de na-
ture professionnelle compatible avec sa compétence 
chez un autre employeur. Dans ce'cas, le profession-
nel peut refuser ce 'prêt de service à moins 'que cet 
autre employeur Soit un Collège de la même' zone. 

Le prêt de service dans un Collège de la même zone , 
se fait aux conditions suivantes:' 

il est fait pour au. moins une session réguliè-
re d'enseignement (automne,- hiver) et dans un 
seul Collège à la fois; 

l'affectation du 'professionnel. doit lui être 
signifiée au plus tard une (i) semaine Com-
plète avant le début de la session d'enseigne-

' ment concernée; 



telle affectation m'invalide pas le Croit ou 
l'obligation Au professionnel d'obtenir ou 
d'accepter un, poste régulier qui lui est of- 
fert en cours d'affectation; 

_telle affectation impliques quele profession-
«riel emporte sa pleine disponibilité à cet au-
tre Collège même si telle affectation est à 
temps partiel'. 

	

5-6.04 	a) Lorsqu'un poste de professionnel est déclaré 
vacant par le Collège, le professionnel du 
Collège qui est mis en disponibilité est auto-, 
matiquement inscrit comme candidat 	ce poste. 
La procédure de nomination est régulièrement 
suivie et (ce professionnel obtient le poste se- 	. 
lon les priorités prévues aux clauses 5-3.03 
et 5-3.04. 

h) Dans le cas oû un poste de professionnel est dé- 
- claré'vacant dans un autre Collège et que la can-
didature du professionnel a été soumise par le 
Bureau de placement, ce professionnel obtient 
le poste-selon les priorités prévues aux clauses 
5-3.03 et 5-3.04. 

	

5-6.05 	Aux fins d'application de la clause 5-6.04, lorsque 
le corps d'emplois du poste déclaré vacant est le 
même que celui du professionnel mis en disponibilité, 
_ce dernier est réputé posséder les exigences req ,ui-
ses pour le poste et se voit offrir ce poste, con-
formément aux clauses 5-3.03 et 5-3.04 et ce, sous 
réserve des exigences relatives à la langue eensei-
gnement du Collège. 

Malgré ce qui précède, pour.. les corps d'emplois de 
SMTE (bibliothèque ou audio-visuel), d'analyste (in-
formatique ou organisation et ,méthodes), d'attaché 
d'administration(gestion du personnel ou administra- 

' tion) ou d'animateur 'd'activités étudiantes (activi-
tés socio-culturelles ou activités sportives), le 
professionnel est réputé posséder les exigences re-
quises lorsque son secteur d'activités est le même 
que celui du poste,déclarê vacant. 
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5-6.06 	Le professionnel mis en disponibilité à qui une ofL 
fre d'emploi est faite par son Collège ou par un Col- 

i' 	 lège de 1a même zone que celle du Collège rayant mis 
en disponibilité,, bénéficie d'un délai de dix (10) 
jours ouvrables pour accepter ou refuser ce poste. 
L'absence de réponse est considérée comme un refus. 

Dans le cas d'un Collège d'une autre zone, le délai 
est de quinze (15) joùrs ouvrables. ' 

Les délais prévus à la présente clause sont comptés 
partir de la date de la réception de l'offre d'em-

ploi 'ou, le cas échéant, de la .date de l'avis de li- 
veaison de cette offre d'emploi. 

	

5-6.07 	A, compter de la \date de sa mise en disponibilité. et  
tant qu'il demeure en disponibilité, le professionnel: 

a) doit accepter dans son Collège ou dans un autre 
Collège de la même zone toute tâche de nature 
professionnelle compatible avec sa' compétedce et 
ce, con formément A la , clause 5-6.03. 

h) doit - accepter tout poste qui lui est offert par - 
son Collège . ou un Collège de sa zone, à défaut 
de quoi, il est considéré comme ayant remis sa 
démission-, sous réserve des dispositions de la 
Clause 5-6,09. 

c) ' peut refuser tout poste qui lui est offert par 
un Collège d'une autre zone. 	S'il accepte un 
tel poste, l'il a droit à une prime de déplacement 
équivalente à deux (2) mois de son traitement 
ainsi qu'aux frais de déménagement prévus à la 
clause 5-7.04. 

De plus, un professionnel qui accepte _lin poste' 
en dehors de sa zone a droit, si le Collée d'où 
provient le professionnel est seul dans si zone, 
à une prime additionnelle de déplacement équiva-
lente, à deux (2) mois de son traitement. 

Là relocalisation obligatoire d'un professionnel se-  
ion le sous-paragraphe b) de la présente Clause ne 
peut l'aiener à quitter la zone où il seSitue à la , 
signature de la convention collective. 

• 
' 
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5-5.08 Lorsqu'un professionnel 'est relocalisé selon .  
lés di-spositions du présent article, il trans-
porte à son nouveau Collège les droits sui-
vants': 

sori ancienneté; 
• 

ges 'années de'service (et les avantages qui 
s-'y'rattachent)'; 

_ c) son statut de sécuritaire; 

sa banqùe 4 congés-maladie non monnayables; 
- 

la date A laquelle il aura droit à un avan-
cement d'é lchelon; 

a) 

1 

f) sa classe et sOn échelon, s',i1 demeure à 
( 	l'intérieu'r du même corps d'emplois;. 

§) le nombre de jours de vacances auquel il ' 
a droit, sil'est supérieur à celui prévu 
à la clause 8-4.01. 

De même, il est considéré comme ayant 'remis sa 
démission à son ancien Collège. 

5-6.09 	Au moment de sa mise en disponibilité et en 
tout temps au cours de sa mise en:dispon4bi- . 
lité, le professionnel peut bénéficier d'une 
-prime de séparation équivalente à un (l) mois 
de son traitement par année de service complé-
tée jusqu'à concurrence d'un maximum de six 
(6) mois de traitement. 	Cette prime est ad- ' 
ministrée et versée par le Bureau de placement. 

Le fait d'accepter une prime de séparation est 
considéré comme une démission et exclut ce 
professionnel du réseau collégial pour une du-
rée d'une (1) année. 	Une telle prime ne peut 
être payée qu'une seule fois â un profession-
nel dans le réseau collégial. 

Toutefois, lorsque le professionnel perd sa sé-
curité d'emploi à cause d'un refus dé poste, 11 
peut refuser une telle prime. ,  .Dans ce 'cas, il 
bénéficie à compter de,ce refus,/ des dispbsitions 
relatives à la priorité d'emploi et il n'est pas 
sconsidéré.comme ayant remis sa démission, mais il 
cesse de recevoir son traitement et il est mis 
à pied. 	' 

1 
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5-6.10 	a) 	Lorsqu'un professionnel mis en disponibilité 
. considère-que. les droits qui lui sont recon-

nus aux clauses 5-4.07 b), 5-6.04 et 5-6.05 ' 
de la présente convention n'ont pas été res-
pectés, il peut spumettre,une plainte au pre-
mier président preévu à la'clause 9-2.08 de la 
présente convention collective. 

Cette plainte doit être soumise dans les vingt-
et un (21) jours de l'événement qui y donne 

.naissance pour étre étudiée par un tribunal' 
d'arbitrage spécial formé comme-suit: 

Un (1) arbitre nommé par la partie patro- 

nale ,négociante; 

- Un (1) arbitre nommé par la partie syndi-
cale négociante; - 

- et un (1) président choisi par les parties 
négociantes' ou, à défaut d'entente, .nomme 

-par le Ministre du Travail. 

La décision,arbitrale unanime ou majoritaire 
_ 

_ 	 lie le ou les Collèges concernés, le profes- 
sionnel et le ou les Syndicats concernés. 

	

5-6.11 	Lorsqu'un professionnel mis en i disponibilité doit 
se présenter à une entrevue de sélection, il a 
droit au remboursement de ses frais de déplacement 
et de Séjour, s'il y a lieu., selon les normes en 
vigueur au Collège qui le convoque. 



Article 5-7.00 	Bureau de placement  

5-7.01. 	Lorsque le professionnel bénéficiant de la prio- 
rité d'emploi ou de la' sécurité d'emploi est mis 
à pied ou mis en disponibilité, selon le cas, il 	- 
est reféré ab/Bureau de placement. 

5-7.02 ■ Ce Bureau de placement est unlorganisme patno-
_ nal. • 

5-7.03 	Le Bureau de placement remplit les fonctions spi- 
vantés: 	' 

établir et mettre à ,iour'les 'listes des profes- 
- sionnels mis à pied et des pofessionnels mis 

en disponibilité, et'les listes de postes va-
cants; 

transmettre aux parties concernées, (Collèges, 
Fédération des Cégeps, Ministère de l'Educa-
tion, Syndicats, parties syndicales négocian-
tes) les informations prévues au paragraphe a); 

effectuer les opérations requises â la reloca-
lisation des professionnels du réseau collégial; 

, d) 	enregistrer les refus et en informer les Collè- 
ges concernés; 

administrer les primes de séparation prévues â 
la clause 5-6.09; 

f) administrer les primes de déplacement prévues 
la clause 5-6.01. 

5-7!04 	Le professionnel bénéfificiant de la priorité d'emL 
ploi ou de la sécurité Cemploi qui doit déménager 
à, la suite de l'application des règles apparaissant 
aux articles, 5-5.00 et 5-6.00 de la présente conven-
tion bénéficie des frais de déménagement prévus à 
l'annexe "G" dans tous les cas 00 les allocations 
prévues par le programme fédéral de la mobilité de 
la main-d'oeuvre ne s'appliquent pas. 

La responsabilité de l'aeministration de ces coûts 
relève du Bureau de placement. 
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5-7.05 Comité paritaire.du Bureau de placement  

a) La- partie patronale négociante et la partie syndi-
cale négociante conviennent-de" mettre sur pied uni 

' 	comité paritaire qui' a pour. mandat: 	. 

1) de surveiller les intérêts'Aes parties aux 
présentés en matière de placement de person-
nel; 

2)'de'conseiller le Bureau de placement dans 
l'exécution de son mandat en 'ce qui concer- 
ne le personpel des Collèges.- 

, 
t
, 	

. 	 ■ 	' 
15) Le, Comité paritaire est formé ide représentants des 

. 	parties patronale et-syndicales.négociantes:des Col- 
lèges selon la loi 55 (1978), 

Les parties négociantes s'entendent pour confier 
la présidence du Comité-paritaire à Me Raynald 
Fréchette. 

,En .  cas dé démission ou d'incapacité d'agir du 
président,,cés représentants s'entendent pour 
lui trouver un remplaçant. . En cas de mésentén-
te quant . au  choix du président, dans les quatre-
vingt-dix (90) jours de la signature de la pré-
sente convention ou dans les trente (30) - jours 
'de le.démission ou de l'incapacité d'agir du 
président choisi, son remplaçant est nommé par 
le Ministre du Travail. . 

Le Comité Paritaire se réunit sur - demande du 
, président ou de toute partie intéressée. ■ 

Le Comité paritaire décide de ses propres règles 
de fonctionnement. Il est entendu que le Comité 
paritaire est autorisé à obtenir du Bureau de 
placement pour le personnel des Collèges,-teus 
les renseignements qui sont en possession du 
Bureau et lue le Comité paritaire-juge opportun 
d'obtenir. Le directeurgénéral du Bureau de, 
-placement pour le personnel des Collèges assis-
te aux réunions du Comité paritaire mais n'en - 
fait pas partie .et n'a pas droit ,de vote. 

I 

■ 



f) Les salaires des représentan-ts au Comité pari-
taire sont payés par leurs employeurs respec-
tifs. Les déPenses„.encourues sont défrayées 
par chacune des parties. , 

( 
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Article 5-8.00 Mutation  

• 5-8.01 • Lorsque le Collège envisage de' réorganiser ses ser-
vices et que cette réorganisation touche le secteur 
d'activités où oeuvre un professionnel, il doit pro- 

. céder selon les dispositions du présent article avant 
de procéder à toute mutation rendue nécessaire par 
cette réorganisation.' 

	

5-8.02 	.De même, le Collège doit procéder selon les disposi- 
tions du présent article lorsque les modifications 
dans la demande des -services à rendre à la 'clientèle 
l'oblige à réorganiser ses services et à procéder à 
des mutations. • 

	

5-8.03 	Dans les cas mentionnés aux clauses 5-801 et 5-8.02, 
le Collège ..prépare un plan de modification de struc-
tures comprenant les mutations envisagées et 'en dis- • 
cute avec le Syndicat dans le cadre des procédures 
prévues à l'article 4-2.00. Les parties peuvent 

' alors convenir de,former un comité d'étude à cet ef-
fet. 

5-8.04 . Dès que les parties se sont entendues sur un plan de 
modification de structures ou, à défaut d'entente; 
dès que le Collège a rendu sa décision sur ce plan 
,et en a transmis-  une copie au. Syndicat, le -Collège 
procède alors à son application. 

	

5-8.05 	'routé mutation résultant de l'application de ce plan 
de modification de structures .est obligatoire pour 
le professionnel concerné, à moins ne réponde 
pas aux qualifications requises erévues au plan de 
classification pour le corps d'emplois dans lequel 
est classifié le poste où le Collège désire muter 
ce professionnel, 

' Lorsque la modification affecteun corps d'emplois 
, où il y a plus d'un (1) professionnel, le Collège 

,offré la mutation au professionnel de ce corps d'em-
plois possédant le plus d'ancienneté. Si celui-ci 
refuse la mutation, le Collège l'offre au suii/ant 
selon l'ordre d'ancienneté parmi les professionnels 
du corps d'emplois conçerné. En cas de refus des 
autres professionnels, le ,Iprofessionnel possédant 
le moins d'ancienneté parmi les professionnels du 
corpe d'emplois concerné doit accepter cette mutation. 

Aux fins de l'âpplication de la présente clause, le 
Collège procède par secteurs d'activités lorsqu'il 
s'agit des corps d'emplois de S.M.T.E., d'analyste, 
d'attachg d'administratiein ou:d'animateur d'activités 
étudiantes. 
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Article 5-9.00 	Contrat &entreprise 

5-9,01 Tout contrat entre le Collège et un \tiers ne peut 
-avoir pour effet dè réduire le nombre de postes de' 
professionnels à temps complet au Collège. 
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Article 5-10.00 	Mesures discipl,inaires  

5-10.01 Au sens du présent article, les avertissements ne 
'constituent pas une mesure disciplinaire mais sont 
'versés -  au dossier ainsi•que les contestations pré- 

' 	vues a,5-10.04. 

5-10.02 Les seules mesures disciplinaires possibles sont *la suspension et le congédiement. 

5-10.03 Tout_avertissement, toute suspension ou tout congé-
diement doit,faire l'objet d'un avis écrit - adressé 
au professionnel concerné et contenant l'exposé des 
matifs entraînant l'avertissement ou la mesure dis-
ciplinaire. ,  

. Tel avis doit être transmis simultahément au Syndi-
cat. toutefois, si le professicennel s'oppose par 
écrit'a ce que les motifs entrenant une mesure dis-
ciplinaire soient divulgués au Syndicat, dans ce cas, 

.le Collège-informe par écrit le\Syndicet de la mesu- 
re disciplinaire. 

.Les avis de mesure disciplinaire-doivent être signés 
, par le responsable du personnel du Collège. 

fi 

5-10.0-4 'Le professionnel peut contester par écrit un avertis- , 
sement dans les trente (30) jours ouvrables de sa ré- 
ception. 

5-10.05 Tout avertissement écrit et toute référence à' une, me- 
sure disciplinaire portés ab dossier du professionnel' , 
sont retirés de ce dossier s'il n'y a pas eu 'd'autre 
avertiss-ement écrit bu- d'autre mesure disciplinaire 
portés.a - son dossier danL,les douze (12) mois *qui 
suivent. 

, 	. 
Le cas échéant, une contestation du professionnel pér- " 

. tant sur un aVertissement écrit est retirée au même' 
moment. 
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5-10.06 Sur demande au représentant autorisé du Collège, 
un professionnel peut toujours consulter son dos-
sier, accompagné ou non du délégué syndical. 	Ce 
dossier comprend au moins les avertissements écrits, 
les contestatièns de ces avertissements écrits, les 
avis de mesure disciplinaire ainsi que toute évalua-
tion du Collège des activités professionnelles du 
'professionnel faite selon les dispositions de la pré-
sente convention. 

5-10:07 Dans le cas où les faits reprochés à tin professiannel 
nécessitent une intervention immédiate, le Collège 

• peut suspendre temporairement' le professionnel de ses 
fonctions. 

Le C011ège dispose alors de dix (10) jours ouvrables ' 
pour l'informer par écrit de la mesure disc'iplinair'e - 
définitive prise-à son endroit ou de sa réinstalla-
tion Sans perte de droits comme, s'il n'y avait pas 
eu de suspension. Le défaut par le'Collège de four-
ni r une telle'information annulle cette suspension 
et eMtraîne la' réintégratiom du professionnel avec 
tous ses droits et privilèges comme si telle suspen-
sion n'avaiit pas eu- lieu. 

5-10.08 Sauf dans les cas mentionnés à 5-10.07, uM profession-
nel ne peut être suspendu ou congédié sans avoir été 
averti par écrit au moinx deux (2) fois durant les 
douze (12) derniers mois d'une faute de nature ana-
logue dont là gravité est susceptible d'entraîner de 
telles mesures disciplinaires. 	Le délai ,entre ces, 
deux (2) avertissements écrits doit être suffisant 
pour permettre au' professionnel de s'amender. 

. 	- 
5-10.09 Une suspension n'interrompt pas le service continu 

d'un professionnel. 

5-10.10 Tout, grief relatif à une suspensiOn ou à un congédie-
ment, porté à l'arbitrage, est traité'derfaçon prio-
ritaire lors dé la fixation du rôle dt'arbitrage. 

En cas _d'arblitrage, lé Collège doit établir par preu-
ve les motifs et. le bien-fondé de la suspension ou 
du congédiement. 
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5-10.11 	Aucun aveu signé par un professionnel ne peut lui 

	

- 	être opposé devant un tribunal d'arbitrage à moins 
qu'il ne s'agisse: 

a) d'un aveu signé devant un délégué syndical; 

h) d'un aveu 
à 
 signé en l'absence d'un délégué-syn-

dical mais non dénoncé par écrit par,le profes-
sionnel dans le% sept (7) jours qui 'suivent la 
signature. 

Dans le cas prévu au paragraphe b) de lé présente 
clause, le Collège transmet immédiatement une copie 
de-cet aveu au Syndicat. 	Toutefois, si le,profes. - 
sionnel s'oppose par écrit à de que l'ayeu soit -

- transmis au Syndicat', ce dernier est informé de ce 
fait par le Collège. 

	

. 	
. 

	

5-10.12 	a) 	Dans le.cas de congédiement, s'il y a contesta- 
tiop par grief, le Collège ne peut remettre au 
professionnel lés bénéfices auxquels il_a drott 
tarit et aussi longtemps que le grief n'a pas été 	• 
réglé. 	 _ 

h) 

	

	Dans le-cas des assurances'collectives contribu- 
toires et du régime de retraite, le professionnel 
congédié continue à en bénéficier à la condition 
que le régime le permette 'et qu'il verse sa con-
tribution. 	Le Collège doit maintenir. également 
sa contributidn. 

,5-10.13 _Dans le cas _où le Collège, par son représentant auto- 
. risé,décide de convoquer un professionnel en ve de 

lui imposer une mesure disciplinaire, ce profession-
nel doit ricevoir un préavis écrit d'au moins vingt-
quatre (24) heures, spécifiant l'heure et l'endroit'  
où il doit se présenter, la nature de l'accusation 
portée contre lui et le droit qu'il a d'étre - accompa-
,gné d'un délégué syndical. 	Copie de tel préavis est 
'simultanément transmise au Syndicat. 

_ 

o 

■ 
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' CHAPITRE 6-0.00 7 CONDITIONS DE TRAITEMENT  

Article'6 7 1:011- Classification  

6-1.01 Tout professionnel à l'emplbi du Collège:à la date de 

signature de la,présente:convention,est classifié dans 

un corps d'empl lois selon le plan dê classification. 

6-1.02 -  Le- professionnel engagé après la date de signatUre de la 

présente convention est classifié.dans l'un ou l'autre 

des corps d'emplois Prévus au Flan de classification " 

cônformément aux attributions et - aux 'qualifications 

requises. 
• 

6-1.03 Le Collège peut attribuer à un Professionnel des tâches 

de déux (2) corps d'emplois. Dans ce cas, le profes-

sionnel 'est classifié dans,  le corps d'emplois o il est 

assigné pour plus de la moitié de son temps. 

Dans le cas d'une répartition égale du temps entre deux 
• 

(2) corps. d'emplois, le professionnel est alors 

classifié dans le corps d'emplois dont l'échelle de 

traitement est la plus élevée. 

6-1.04 -Le professionnel peut contester par grief (grief de 

classification) le corps d'emplois que le Collège lui a 

attribué,. selon les dispositions du chapitre 9-0.00 de 

la présente convention. Le tribunal saisi de ce grief . a 

pour mandat de décider si le corps d'emplois déterminé - 

par le Collège correspond à telui dans lequel le profes-

sionnel 'devait être-classifié conformément au Plan de 

, classification compte tenu des tâches qui lui sont 

attribuées. 
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' 

6-1.05' Si le 'tribunal d'arbitrage décide que les tâches attri'-

buées par le Collège au'professionnel . ne correspondent 

'k pas à ce corps -d'emplois, le Collège doit: ' 

reclassifier le professionnel dans un autre.corps • 

d'emplois; 

ou' 

b) maintenir le professionnel dans le corps d'emplois 

que ce dernier a contesté', et rendre le contenu du 

poste conforme au corps d'emplois prévu au Plan de 

classification. 

6-1.06 Le tribunal petit aussi ordonner au Collège de payer au 

professionnel concerné, le traitement qu'il aurait reçu ' 

,si le corps d'emplois que le Collège aurait dd. attribuer 

' comporte une eémunération supéri leuré pour le profession-

nel concerné: 
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Article 6-2:00 - Plan de classification  

6-2.01 Le Plan de classification ne peut être modifié qu'apwès 

entente.  entre les parties négociantes et ce, pour,la 
durée de liprésente -convention collective.. 

672.02 Aucun cor,ps d'emplois n'est ajouté au Plan de classifi-

cation sans que la partie syndicale négociante n'ait été 

Consultée. 

6-2.03 Les :parties négociantes s'entendent pour discuter dans 

les trente (30) 'jours suivent la_demande de l'une ou de 

l'autre' . des parties, des échelles de traitement des- 
_ 	 ' 

. corps d'emplois qui viendront «s!ajouter, durant la '•" 

, présente convention, au Plan de classification. 

67.2.04 S'il y a ,désaccord sur la détermination dès échelles de 

traitement au terme des trente (30) jours prévus eh 

6-2.03, et que, ce désaccord est Soumis par l'une des 

parties' à l'arbitrage prévu e 9-2.00, ces échelles de 

traitement sont alors déterminées par le tribunal 

d'arbitfage.sur la base de celles prévues à la présente 

c6nvention collective ou dans le secteur public pour des 
, 

corps d'emplois de nature similaire. 

6-2.05 L'entente signée entre les parties négociantes et por-

tant sur les échelles de traitement d'un nouveau gorps' 

d'emplois ou à défaut, la sentence arbitrale qui en ' 

tient lieu vient s'ajouter à la présente convention et 

en fait partie intéirante. 

- 
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6-2.06 Dans les trente (30) jours de la signature entre lès 

,parties négociantes d'une entente portant stir les 

échelles d'un nouveau corps d e emplois; ou dans les ' 

trente (30) jours de l'émission d'une sentence arbitrale 

en tenant lieu, les professionnels ont trente (30) 

joùrs, à partir, du moment ou .  le Collège les informe, 

pour demander d'étre reclassifiés et reclassés, sil 

lieu. 	' 

672.07. Le réajustement du traitement du, professionnel reclassi- 

- . fié et reclassé en vertu des dispositions dé la clause 

' précédeee est rétroactif à, la dateoù le professionnel. 

a demandé'd'ére réclassifié et reclssé. 



1 

9 
Article 6-3.00 - Classement  

- 6-3.0l. Le prqfessionnel est élassé - selon sa classification \ dans 

l'échelle de traitement apparaissant à l'article 

6-7.00. . 

6-3.02 Le classement du professionnel visé à la clause 6-1.02 

se fait selon les dispositions des articles 6-3.00, 

6-4.00 et 6-5.00. 
• 

Lé professionnel possédant une pu plusieurs années 

'd'expérience jugées pertinentes à l'exercice de ses 

fonction est classé à l'échelon et à là classe 

, cod-espondant,à ses années eexnérience compte tenu' de 

la durée de séjodr dans un,échelon et dans une classe 

établie à l'article 6-6.00. 

, 	 Le professionnel 'sans expérience jugée pertinente à 1, 

l'exercice de ses fonctions est èlassé au ler échelon de 

la classe III, sous réserve des disbositions de, t;-5.00. 

,6-3.04 1:è classement du professionnel à l'emploi du Collège au 

30 juin 1979 est établi de la façon suivante: 

'a) l'échelon dé traitement est établi horizontalement 

par rapport a celui obtenu le 30 juin 1979; 

b) ensuite, il y a avancement d'échelon ou de classe 

selon les dispositions de la présente convention, 

aux dates prévues et selon les mécanismes alors 

applicables. 

6-3.05 Le classement du professionnel dont l'engégement se 

situe entre le 30 .  juin 1979 et la daté de signature de 

la présente convention' est établi horizontalement par 	 e 

rapport à celui déterminé lors de l'engagement. Si ce 

_ 

	

	professitunel a bénéficié, selon les mécanismes alors- 

'applicables, d'avancement d'écÎlelon ou de classe - au 

y cours de la période précitée, les dispositions de_la 

1  présente Convention ,  rentives à'la rémunération 

s'appliquent. 	• 	• 	e 
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Article 6-4.00 Calcul des années d'expérience  

	

6-4.01 	Douze (12)mois-de fravail effectué à temps complet. 
ou une durée équivalente, constitue une année. d'ex- . 	\ 

périencé, 

	

6-4.02 	Lorsque dans une période de douze (12) mois un, pro- 
fessionnel a'cumulé au moins(dix (10) mois.consécu-
tifs d'expérience reconnue pertinente et que cette 
expérience est résiduelle, cette expérience.écruivaut 
dans_ ce cas à une année d'expérience: 	 . 

	

6-4.03 	Pour fins de calcul des années d'expérience - dans 
l'enseignement: 

a) un (1) an d'enseignement à temps complet vaut-
un (1) an d'expérience,' 

1) un (1) an 	à temps parti ri 	 zl  équi- 
vaut au prorata d'un (1) an d'enseignement a 

-- temps complet; 

c)- de 396 à 594 heures d'ensei,gnement au secondai-
- -re et à 1'élémentaire_valent un (1) an d'expé-

rience; 

d) de 270 à 405 heures d'enseignement au collégial 
valent un (1) an d'expérience; 	

• 
• 

) de 144 à 216 heures d'enseignement Universitatre 
valent un (1) an d'expérience.' 

" -Dans les cas pré v us aux alinéas c), d) et e), i.e pro-
fessionnel ne- petit commencer à accumuler une nouvelle 
année , d'expérience comme enseignant que lors -qu'il a . 
complété 594 heures d'enseignement a l'élémentaire et 
au secondaire, 405 heures d'enseignement au collégial 
et 216 heures d'enseignement,universitaire. 
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D'ans le cas où le professionnel a enseigné,à plus 
d'un niveau, sans toute-fois avoir ''enseigné le nom-
bre d'heures minimum requis qui lui permettait d'ob-
tenir l'équivalent d'une- (1) année à temps partiel, 
dans l'un ou l'autre'de ces niveaux d'enseignement; : 
ses heures d'enseignement au niveau collégial et uni-
versitaire sont transformée S en heures équivalentes 
de "niveau secondaire et élémentaire pari 'application 
des facteurs suivants: 

- heures à ','élémentaire et au secondaire: " 
heures au collégial X 1.46; 

heures à l'élémentaire .et am secondaire: 
heures à l'universitàire X 2.75. 

• Une fois cette transformation effectuée, la règle énon-
cée ci-devant pour l'enseignementà fempsartiel de 
niveau secondaire et élémentaire s'applique. 

	

6-4.04 	Sous réserve des dispositions de l'article 6,5.00, le — 
errofessionnel ne peut cumuler plus d'une (1) année ' 
d'expérience 'pendant une période de douze (1?) mois. 

1 

	

6-4.05 	Chaque période d'expérience inférieure à ,bn (1) mois 
est nulle, mais les fractions d'année s'accumulent 
jusqu'à ce que cela constitue une (1) année, au sens 
de la présente convention. 

/ 



Article 6-5.00 Reconnaissance de la scolarité 

	

6-5.01 	Une année su ipérieure d'études 'complétée dans une 
institution reconnue et réussie dans une spécia-
lisation exigée pour ce corps d'emplois par le Plan , 
de classification et ce, quel que soit le nombre 
d'années de scolarité rattachées à ce diplôme, équi-
vaut à deux (2) années d'expérience pertinente. 

	

6-5.02 	L'année d'étude termtnale Pour l'obtention dune 
maîtrise (diplôme de deuxième cycle) et d'un doc-
torat n'équivaut'q4'à une année d'expérience'perti-
nente, tant et aussi longtemps que le professionnel 
n'a pas obtenu cette maîtrise ou ce doctorat. 

6-5.03 Une année d'étude' complétée dens une institution — 
- reconnue et réussie dans une spécialisation cOnnexe 
a une spécialisation exigée pour ce corps d'emplois, 
par le Plaede classification et ce, quel que•soit 
le nombre d'années de scolarité rattachées à ce di-
plôme, équivaut à'une (1) année d'expérience perti-
nente. 

	

6-5.04 	,-Seul le nombre d'années normalement requis pour com- 
_piéter les études entreprises doit être compté. 

) 	

• 

_ 	- 	• 

	

• 6-5.05 	Un maximum de trois (3) années de scolarité peut être 
compté pour fin d'expérience. 
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Article 6-6.00 Avancement d'échelon et àe classe  
1 

6-6.01 	La durée normale du séjour dans un échelon est d'une 
(1) année, mais elle n'est que .de si-x (6) mois dans 
la classe III. 

6-6.02 	L'avancement-cUéChelon est consenti le ler juillet 
/0
u le ler janvier dans-le cas d'avancement annuel. 

ou le'ler juillet et le l'er janvier dans le cas 
d'avancement semi-annuel, à la-condition que le
professionnel ait compjété une période continue 
d'au moins neuf (9) mois ou 'quatre (4) mois de ser-
vice; selon qu'il s'agisse d'avancement annuel ou 
semi-annuel. 

6-6.03 	'Outre ces exigences
I,
'l'avancement d'échelon - ne peut 

être refusé que dans le cas de rendement insatisfai-
sant. 	Dans ce cas, le Collège donne par écrit du 
professionnel, les-  motifs' de ce refus dens,les quin-
ze (15) jours de la date où fl était 'admissible à 
l'avancement d'échelon. 

Un grief peut être soumis contre le Collège â la sui-
te d'un refus d'un avancement d'échelon.- 

6-6.04 	L'avancement accéléré d'un échel . on est possible à la 
° date d'avancement régulier d'échelon-selon les moda-

lités déterminées par la partie patronale négociante. 

6-6.05 	Lorsqu'un professionnel atteint le dernier échelon 
de la classe III, il devient admissible au premier 
échelon de la classe II. 

' L'avancement de la classe III à la classe II n'est 
accordé par le Collège qu'a la suite de l'évaluation 
du rendement-du professionnel et de sés capacités 
professionnelles à assumer ses fonctions de façon 
autonome.' Si le Collège nefi use l'avancement a un 

' professionnel, il doit ,lui en fournir - les motifs 
par écrit et le professionnel peut contester par 
grief la décision du Collège. 

■ 
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/ 	• . 
Le Collège classe le professionnel :à l'échelon I , 
de la classe II à la date d'avancement d'échelon, 

, .ob le professionnel a'sattsfait eux exigences de 
la présente clause. 

L'avancement dm professionnel de la classe II à 
la classe I est pôssiblé à la date d'avancement' . 
:régulier d'échelon lorsque le professionne'ratteint 

- le.6ième échelon .de la classe II. 

Le professionnel qui est. situé au gième échelon de 
, la classe II et qui est nommé à la classe 'I pa s se 

ler échelon; celui qui est situé au 7ième éche-
lon passe au 2ième échelon et celui 'qui est situé 
au 8ième échelon passe Wu -3ième.échelon. 

	

, 	Les critères relatifs à l'obtention d'Un avancement 
• de la classe II à la classe I sont déterminés par la 

_ parte patronale négociante. La procédure à suivre 
pour l'obtention dé cet avancement est établie .par 
le Collège, après discussion dans le cadre des . procé-
dures prévues &l 'article 4-2:00. • 

/ 	• 
Si le 'Collège refuse 1 1 avance iment à la classe I à un 
professionnel', il >doit lui en fournir les motifs par 
écrit, à.sa demande: Il est convenu que le Collebe 
,ne peut invoquer les coôtraintes budgétaires pour re-
fuser un avancement a la classe I. ' 

	

66-07 	Aticun grief ne peut être -soumis contre le C611égé à na 
, suite 'd'un refus d'avancement à la classe I. 

6-6.08• Advenant un avancement de classe refusé, le profession-
nel fait l'objet d'une' nouvelle évaluation à la date.de  
son prochain avancement d'échelon. 

	

6-6.09 	Un avancement de classe ne _modifie pas la date d'avance- 
ment'd'échelon d'un preessionnel. ,  

6-6.06 
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Article 6-7.00 Echelles de traitement 

 

6-7.01 	Le Collège paie A chaque prefessionnel le'traitement 
.) ,ci-après prévu aux échelles pou rL  chaque corps -d'et> 

plais selon, les'dispositions du présent chapitre: 

(échelles de traitement),,  

\ 

6-7.02 Tout professionnel dont le lieu de travail se situe 

dans 1a municipalité de Sept-Iles bénéficie d'une 	. 

prime annuelle de rétention égale a 8% de son trai- 
, 

iement. Cette prime est versée en tin seul montant 

ou répartie à chaque période de paie, après entente 

entre le Collège et le Syndicat, dans le,-cadre des 

procédures prévues à l'article 4-2.00. 

- 
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CORPS D'EMPLOIS: 	Bibliothécaire' 

eLASg ,ECHELUN 'lire Période 
79-07-01- 

au 
80706-30 

2ième Période 
80-07-01 

au 
81-06=30 ' 

3ième Période 
81-07-01 

au 
82-06-30 

-c 
4ième Période 
82-07-01 

au 
82-12-31 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

% ' 

14 999 3.44 

15 588 3.32 

16 211 3.20 

16 860 3.08 

17 533 2.96 

182262:83 • 
18 951 2.71 

' 	19 703 2.59 

20 482 2.47 

21 295 2.35 

22 152 2.24 

, 2.3 023 „ 
	2.12' 

. 23 947 2.00 

24,908 1.89 

. 25 885 1.78 

I  

16 206 

16 -823. 

17 472 

18 150 

.18;851 

'_-19 5 .73' 

20'329 

• 

<, 21 110 	2.14. 

21 920 2.02 

t22 764' 1.90 

23 656 1279 

24 559 1.67' 

25 518 1.56 

26 515 1.45 

27 629 1.35  

t • 

781 4.72 

458 4.72 

170 472 

9144.72 

6834.72 

475 4.72 

305 4.72 

23 162 4.12' 

24 091 4.72 

24 977 4..72 

25 955 4:72 

26 946 4.72' 

27 998 472 

29 092 4.72 

'30 209 4.72  

i9 	3.6C 

20 033 3.53 

20 793 3.47, 

21 587 3.40, 

22 408 3.34 

23 254 3.28 

24 140 3.23 

25 054 3.17 

26 003 3.12 

26 992 3.07 .  

28 036 3t02 

29- 094_ 

30 217 2.93 

3i 385 2.88 

32 573 2.84 

III 

2 

3 

4 

5 

6 

■ % 

3.05 

2.9i 

2.78 

.2.65 

2.52 

2.39 

2.27 

17 

18 

19 

. 19 

20 

'21 

22 

25 389 1.84 

26.200 1.75 

27 052, 1 . 66  

27 912 1.57 

28 816 1.49 

27 014 '11.40 	29 640 4.72 ,  

27 896, 1 . 32 	30 564 4.72' 

28 740 1 - 24 	31 534 4..72 

gg 631 1.16 , 32 511 4.72 

30 568 1 ." 	33 539 4.72 

1 

2 '  

3 

4 

3.1 970 2.86 

32 956 2.8.3 

31 992 2.79 

35 034 2.76 

36 132,2.73, 
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CORPS D'EMPLOIS: Agent d'information 
Animatéur d'activités étudiantes 
Animateur de 'pastorale . 	 • 	 . 
Conseiller en information scolaire et p.rofessionnelfe 
Travailleur social ou agent de service / social 

CLASSE . 	ECHÉLON lère 	Péiode 	2ième 	Période 
79-07-01•' 	80-07-01 

au 	, 	au 
80-06-30 	81-06-30 

3ième 	Période 	4ième Périodi 

	

81-07-01 	82-07-0). 
% 	au 	 au 

	

82-06-30 	- 82;12-31 

$ 	% $ % $ 	.% 

1 15 	508 	3.34 16 	738 2.93 )18365 4.72 19'934 	3.,54 

2 	'- 16 	115 	3.23 17 	372 2.80 19 	061 4.72 _20 677 	1.4E 

3 ' 16 	739 	3,-10 18 025 2.68 19 177 . 4.72, 21 	441 	3.41 ,  

4 17 	369,2.99 18 	680. 2.55 20 	496' , 4.72 22 	208 3.36 

18 	041' 2.87 19 	311 2.43 21 265 4.72, 23 -029 	3.30 

6 o 18 	737 	2.75 20 	107 2.31 22 661 4.72 23 	879 	3.2d 

7 .  '19 	458 	2.63 s" 20 855 2.18 22 ui 4.72 24 	756 ' 3.19 

I I 1 20 	577 2.46 22 4319 2.01 24 	159 4.72 26 	119 	3.11 

2 21 	319 	2.35 ' 22 	790 1.90 25 	005 4.72 27 	022 	3.07 

3
,  

2i 106 2.24 23 607 1.79 25 	902 4.72 27 	979 3.02 

4 22 	903 -2.13 24 435 1.69 26 	810 4.72 28 	949 2.98 

5 23 	7242.03' 25 	287 1,59 -27 	745 4.72 29 	947 2.94 

24 	594 1.93 26 	190 1.49 28 	736 4.72 31 	005 2.89 

7 25 	476 1.83 27 , 104 1.39 29 	739 472 32 	07/5 2.86 

8 26 	409 1.73 -28 073 1.30 3q 802 4.72 33 	210'2'.82 

1 26 	383 T .73 28.045 :1.30 30 	771 4.72 33 	177 2.82 , 

'2 2-7 , 386 1.63 -  29 087 1.21 31 	914 4.72 34 	397 2.78 

3 28 4281.53 30 	168, 1.12 33 	100 4.72 35 	663 2.74, 

'4 28 	5081.43 31 	287 1.03 34 328 4.72 36 	974 2.71 

/5 30 	626 1.33 32 448 0.95 35 602 4.72 38 	334-2.67 

6 31 	7-891.24 33 655 '0.87 36 926 4.72 39 	7482_64 
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CORPS D'EMPLOIS: ,  Agent de la gestign financière' 
Attaché d'administrattAin 
Conseiller,en,affaires.étudiantes 
Conseiller en4nesure et évaluation 
Spécialiste en moyens et techniques d'enseig.nement 

CLASSE ECHELON lère-Période 
79-07-01 
' 	au 	■ 

80-0630 

2ième 	Période 
80-07-01 

' 	au 
81-06-30 

3ième 	Période 
81-07-01 

au 
82-06-30 

4ième 	Périod€ 
82-07-01 

au 
82-12-31 

/S- 	• . 8 

III 1 15 	724 3.30 16 965 2.89 18 614 	4.72 20 	199 	3.E: 

2 16 	332 3.18 17 599 2.76 19 	310 	4.72 20 	9.42 	3.4: 

3 16 986 3.05 18 280 2.62 '  20 057 / 4.72 21 	740 	3.3: 

4 17 664 2.93 18. 987 2.49 20'833 	4.72 22 	568 	3.3: 

5 18 . 370 2.81 19 724 2.37 21 	641 	4.72 23 	431 	3.2' 

6 • 19 098 2.69 20 481 2.24 22 472 	4.72 24 	318,3.2' 

7 19 855 2.57 21 269 2.12 23 	336 	4.72 25 	240 	3 -:1: 

11 .1 21 	050 2.39 22 511 ).94 24 699 	4.72 . 26 	695 	3 - 01  

2 21 	895 2.27 23 388 1.82 25_661 	4.72 27 	722 	3.0 . : 

3 22 788 2 -.15 24 315 1.70 26 	678 	4.72 -28 808 	2.9: 

4 23 699 2.03 25 261 1:59 27 	716 	4.72 29 	916\/2.9: 

5 24 /664 1.92 26 262 1.48 
s• 

28 1815 	4,72 31 1 08928'; 

6 25 666 1.81 27 301 1.37 29 	955 	4,72 .  .32306 	2:8E 

7 -- 	26 	703 1.69 28 377 1.27 31 	1 -35 	4.72 31 . 566 	2.81 

8 27 783 1.59 29 497 1.17 32 	364 	4i72 34:- 878 	2.77 

1 27 . 737 1.59 29 448 1.17 	' 32 	310 4.72 34 	820 2.77 

2 28 898 1.48 30 65 1.08 33 ,635 	4.72 36 	234 	2.7: 

3 30 	107 1.38 31 907 0.98 35 	008 4.72 37,700.2.6ç,  

4 31 	386 1.27 3 3 2 3 8  0.90 36 469 4.72 39 	260 	2.6E 

5 32 	712 1.18 34 613 0.81 37 	977 4.72 40 869 2. -62 

34 094 1,08' 36 048 0:73 39 552 4.72, 42 	551 	2.5E 
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formation 
1 

conseiller en 

2ième Période 3ième Période ECHELON 	.-lère Période 

Aide p'édaqogique individuel 
Analyste 
Conseiller d'orientation ou 
scOlaire 
Conseiller pédagogique 
Psychologue ou conseiller de ,rééducation 
Registraire 

CORPS D'EMPLOIS: 

79-07701 
au 

80-06-30 

80-07-01 -  
au 

81-06-30 

81-07-01 
au 

82-06-30 

82-07-01 
BU 	• 

■ 82-12-31 

$ 	%, ■ 	5 -  Î 

16 36.2 .3 .P 17 	630 	-2.75 19 	344 	4.72 20 979 	3.4E 

: 	17 058 	3.04 18 . 356 	2.61 20 	140 	4.72 21 828 	3.3E 

' 17 787 	2.91  2.47 .19 - 116 '  20 	974 	4.72 22 719 	3.31 

18 564 	2. 7 8- 19 	925 	2.33 21 	862 4 - 72  23 
,t 

667 

> 19 353 2.65: 26 	746- 	2.20 22 	763 , 4.72 24 629 

20 172 	2.52 21 	59.8 	2.07 23 	697 4.72 25 626 	3.1- 

21 045 	2.39 22 '506 	1.94 24 	694 4.72 26 É90 	3.0E 

22 376 2.20 23 	889. 	1.76 26 	211 	4.72 2 8  309 	3.01 

23 332 2.08 24-879 	1 - 83  27 297 4:72 29 469 	2.9E 

24 328 	1.96 25 	914' 	1 . 87  28 	433 4.72 30 681 	2.01 

25 363 . 1'.84 26 	986 	1.40 - 29 	609 4.72 31 937 	2.8E 

26 439 1.72 28 	105 	1 . 30  30 	837 4.72 33 247 	2.82 

27 559 	1.61 29 	265; 1.19 32 	110 4.72 .34 606 	2.77 

28 727 	1.50 30 	496 	1.09 33 	438 4.72 36 024 2.73 

29 959 1.39 31 .757 	1.00 34 	844 4.72 37 525 2.69-  

. 	. 

29 764 1.41 ,31 	553 	1.01 34620 4.72 37 286 2.70 

30 781 	1.32 .32 	609 	.0.94 , 35 	779 4.72 3 8  523 2.67 

31 833 1.24 33 	702 	0.87 36 	978 4.72 39 803 2.64 

32 919 	1.16. . 34 	828 	0'. 80 38 	213 4.72 41 12q 	2.61 

34 061 	1.08 36 	013 	0.73 39 	513 4.72 42 509 2.58 

35 224 1.01 37 	221) ,0,67' ' 40 	839 4.72 43 925 2.56 

- CLASSE 
- 

4 

II 	'1 

2 

3 

4 

5, 

6 

' 

2 

3 .  

6 



Article 6-8.00 Taux de redressement  

 TAUX DE REDRESSEMENT DES ECNELLES : DE TRAITEMENT  

-A) Période du ler juillet 1979 au 30 juin 1980' 

Chaque taux de iraitement en vigueur le 30 fon 1919 (1)  est 

majoré, le ler 'juillet 1979, après la restadration de 5,4% de 

'toutes les échelles de- traitement.effectuee le 30 juin en ver-

tu des dernières conventions collectives, d'un"pOurcentage va-

riable consenti à/titre deproteCtion de base contre l'accrois-

sement des prix au cours de la p4riode du ler 5iuillet,1979 au_ 

• 

	

	'30 juin 1980;_la valeur de ce pourcentage, calculé selon la for-' ' 

mdle Y 1  apparaissant àil'afinexe A, varie entre. un minimum de 1% 

et un maximum de 4,537. 	 - ' 

B) Période du ler juillet 1980 au 30 juin 1981  
-1  

Chaque taux de traitment en vigueur le 30 juin 1980 
(1)  est

majoré; le ler juillet 1 .980, d'un pourcentage dont.la  valeur 

est égale à la somme dé la différence entre le pourcentage 

d'accroissement de l'indice des prix à la consommation
(2)  

ation 	au 

cours de la période du ler juillet 1979 au 30 juin 198 0  et 3,5%, 

avec garantie minimum de 5%, et-d'un pourcentage variable,con-

senti à titre de . protèction de basé,contrel'accroissement des, 

prix au cours de la période du rer juillet 1980 aujO juin 

1981; la valeur 'de ce dernier pourcentage, calculé selon la 

formule Y 2 
apparaissant à l'annexe A, varie entre un minimum 

de 0,.677 et un maximub> de 4,30%. ( 7 )  

En tenant compte, le cas èchant, des harmonisations d'échelles, 
des. fusions de titres d'emploi et des modifications à la structu-

' re'de certaines échélles. 

Il s'agit de l'indice des prix.* la consommation (IPC) pour le 
Canada publié'par Statistique Canada; la méthode de calcul du 

' pourcentage d'accroissement de l'IPC est décrite à l'annexe B. 

Advenant que l'accroissement de l'IPC pour la période du 79-07-01 
au 80406-30 soit supérieur à 8,5%, les taux de traitement du 81-' 

, 07 r01 et du 82-07-01 seront recalculés en appliquant aùx nouveaux 
taux de traitement en vigueur le 80-07-01 les formules de redres-
sement prévues aux paragraphes C) et D) de la. présente  clause. 
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CY Période du,ler juillet 1981 au 30 juin 1982:  , 

' 

Chaque taux de traitement en vigueur lé 30 juin 1981, 

est majoré, le lér juillet 1981, d'un pourcentage dont 
/.. 

la valeur est égale à la somme de la. différence entre 

le pourcentage d'accroissement de l'IPC (1. ) .au cours 

della période du ler juillet'1980 au 30juih.1981 et 

.3,5%, avec garantie minimum de 5% -, et.de  4,72%, dont 

3,5% à titre de protection de base contre l'aécroisse-

ment.des prix au cours de la période du ler,juillet 

1981 au 30 juin 1982. . (2).  

D) Période du ler jùillet 1982'au 31 décembre 1982" 

Chaque taux de traitement en vigueur le 30 juin 1982 

est' majoré,-le ler j 1u4llet 1982, d'un- pourcenkage:dont 

la vahur est égale à lesomme dé la différence entré 
(1) le pourcentage d'accroissement de l'IPC 	OU cours 

de la période du ler juillet 1981 au 30 juin 1982 e 

3,5%, avec garantie minimum de 5%, et de 1,75% consen- 

ti à titre de protection de base contre l'accroissement 
- 

des prix au cour l de la période du ler juillet 1982 au 

31 décembre 1982. 

La méthode de calcul est décHte â,l'annexe B. 

Advenant que l'accroissement de T'IPC pour la pé-
riode du 80-07-01 au 81-06-30 soit supérieur â 
8,5%, les taux de traitement du 82-07-01 seront 
recalculés en appliquant aux nouveaux taux de ' 
trattement en vigueur le 81-07-01 la formule de 
redressement prévue ai, paragraphe D) de la pré-
sente clause. 
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à 

Chaque tau; de traitement est également augmenté, le ler 

. 	juillet 1982, de l'un des montants'suivants établi selon' 
(1) l'hypothèse applicable d'accroissement de l'IPC 	expri- 

mé en pourcentage, au cours de la période du ler juillet 

1979 au 30 juin 1981: 

Hypothèses d'accrelissement 

de.l'IPC (n) 

au cours de la périodé"visée  

(3) si 	. m. 	19,50 
si 	19,50 	n. 	e 25,88 	• 

r ' 
si 	 n. 	'25,88 

 

'Montants '(2) 

Taux annuel  

329 
347' 

365 ,  

 

6-8.02 	VerSement 

, 

	 Les majorations des taux de traitementAécoulant de l'appli- 

cation des paragraphes B), C) et, D) et le versement des mon-

tants de rétroactivité décoùlant de ces majorations sont ef-

fectués dans les trois (3) mû-ris suivant la publication de 

l'indice de prix à la consommation du mois de juin de la • 
période précédente. 

, 
	

• 

. .(1) La méthode de calcul de l'accroissement de , l'IPC pour cet-
te période est décrite à l'annexe C. 

• Ces 'entants correspondent à une estimation de la valeur 
de 1,6% du taux de Salaire moyen des employés syndiqués P 

e 	et syndicables dans les secteurs public et parapublic 
au 30 juin 1982. 

-. 	
• 

Les taux et échelles de traitement.figurant à l'article 
6-7.00 ont été établis sur la base de cette hypothèse. 

, 

, 

s. 



Article 6-9.00 	*Taux minimum &augmentation 

6,9401 	Lé taux minimum d'augmentation est égal, pour chaque pro- 	- 

fessionnel,à là moitié du pourcentage d'augmentation apPli-

, cable, au ler.- juillet de la période en. cause par rapport 

au 30 juin précédent,' à l'échelon situé au Maximum de l'é-

chellé de traitement du30 juin précédent correspondant 

sa classe d'emplci. 

• Si la majoraticisrLdes taux de traitement pour une période 

.de la convention produit, pour un professionnel, une aug-

mentation inférieure'au . taux minimum tel qu'établi à l'a- - 

linéa précédent, le taux de traitement du professionnel 

au ler juillet de la période en cause devient celui 

recevait le 30 juin précédant, majoré de ce taux minimum 

d'augmentation, 

	

6-9.02 	Si l'application du taux minimum d'augmentation déterminé 

la clause 6-9.01 a pour effet de situer Un professionnel 

qui était hors-échelle au 30 juin d'une année à un trai-

temént inférieur .à l'échelon maximum de l'échelle de trai-

tement corresp6ndant à sa classe d'emploi,, ce taux mini-

mum d'augmentation est porté au pourcentage nécessaire, 

pour permettre à ce professionnel l'atteinte du niveau 

'de cet échelon. 

„. 

	

6-9.03 	La,différence 'entre, d'une part, le pourcentage d'augmen- 

tation de l'échelon maximum de l'échelle de traitemen1 - 

correspondant à la classe d'émplo'i du professionnel et,_ - 

d'autre part, le taux minimum d'augmentation établi pour 

lui conformément à la clause 6-9.01 ou 6-9.02, lui est 

versée sous forme d'un montant forfaitaire calculé sur 

la base de son taux de traitement au 30 juin. 



Le verserent de ce montant est effectué dans les quarante- 

' cinq (45) jours suivant .  la  fin .de la périoae en cause ou è ' • 

. la \ date de départ du professionnel si celle-ci est antérieu-

re et il est calculé au prorata des heures réguliè'res ,  rémuné-

rées au cours de la période du ler juillet au 30 juin de la 

. ,Péride en cause bu, le cas échéant, au 31 décembre 1982 'ou 

à la date de départ du professionnel' si celle-ci est anté-

rieure. 

-81- 



■ 

Article 6-10 ..00 	Restauration dés échelles en fin de convention  

6-10.01 	Pour les professionnels à temps complet et à temps partiel  

Dans les trois (3) mois suivant la publication'de l'indice 

des prix à la consommation pe décembre 1982, chaque taux • 

de traitement en vigueur est restauré, avec effet à la fin 

de la présente convention, de la façon.suivante,' en fonc-

tion , du pourcentage d'accroissement de l'IPC au cours' de 

la.période dù ler juillet 1982 au 31 décembre 1982: 

Taux de traitement au 82-12:31 	X 	(1 + pourcentage d'ac- 
, 	 (1) 	 croissement de 

1,0175 	 l'IPC au cours de 
la période du 82- f,‘ 
0701 au 82-12-31) 

■ 
6-10.02 	Pour les professionnels hors-échelle  

.1) A la fin de la conventiOn collective, un professionnel 

dont le taux de traitement est plus élevé que le maxi-

mum de l'échelle de traitement applicable à sa classe 

d'emploi verra son taux de traitement restauré d'un, 

taux égal à'la moitié du pourcentage applicable à l'é-

chelon maximum de l'échelle de traitement coriespon-

dant à sa classe d'emploi tel qu'établi à la clause 

6-10.01.. 

Le 1,0175 rnprésente l+1 protection dr hr.se au 
ler juillet,1982. 

La méthode de calcul de l'accroissement de l'IPC 
pour six (6) mois est décrite à l'annexe D. 
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Si cette restauration a pour effet "ituer le profes-

sionnel qui était hors-échelle au cours de la dernière 

-période de la convention collective . à un taux de trai-

tement inférieur à l'échelon maximuffi'de l'échelle de 

traitement correspondant à sa classe d'emploi, cette . 

restauration est portée au pourcentage nécessaire pour , 

permettre l'atteinte du niveau de cet échelon. 
,e- 

La différence entre, d'une part, le pourcentage de res-

tauration de l'échelon maximum de l'échelle de traitement 

correspondant à la classe d'emploi du professionnel et, 

d'autre part, le taux de restauration établi pour lui 

Conformément au sous-paragraphe 1 ou 2 lui est versée 

sous forme d'un montant forfaitaire calculé Sur la base 
- I 

	

	de son taux de traitement avant restauration et accordé 

pour la première période de la convention Subséquente. 

Le Versement de ce montant est effectué dans les quarante-

cinq (45) jours, suiv'ant la fin de la première période de • 

la convention collective subséquente ou à la date de dé-

' part dù professionnel si celle-ci est antérieure et il 

est calculé au prorata des heures régulières rémunérées 

au cours de cette même. période. 

1 

-83- 
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Article 6-11.00 	Protection du revenu  

• 

5-11.01 	Pour lets professionnels à temps complet et à temps partiel  

Dans, les trois (3) mois qui suivent la fin de chaque 

péridde de la, convention collective, un montant for-

'faitaire, destiné'à compenser l'érosion de son pouvoir 

eachet qui pourrait être survenue au cours de cette 

période, malgré la protection de base intégrée 'à son , 

taux de traitement, est accordé à tout professionnel, 

au prorata des .  heures régulières rémunérées, qui répond 

.aux conditions suivantes:. 
( 

1) avoir été situé aû maximum de l'échelle de -traitement 

applicable à sa classe d'emploi au début de,la pério-

de de référence, a condition toutefois qu'il n'ait pas 
atteint ce maximum le jour même du début de cette , pé 

riode de référence; 

2-) être toujours à l'emploi a la fin de la période de ré-
férence; 

3) être toujours situé, à la fin de la même période de ré-

férence, au maximum de la même échelle de traitement 

qu'au début de la période et de ne pas avoir lAnéficiC 

d'une absence sans traitement coincidant en totalité 

avec la période de référence. 
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'Le montant forfaitaire à verser est égal au résultat,de 

l'opération suivante: 

1) pour chaque période-de'la convention, à l'exception de 

celle du *ler'juillet 1982 au 31 décembre 1982, le trai- - 

tement de base (TB) (1)  de chaque professionnel au dé-

but de la période de référence est divisé par la somme 

de un (1) et du pourcentage d'augmentation consenti a 
titre de protection de base (PB) à cette même date addi- 

• 

_tionné, s'il en est, de tout pourcentage supplémentaire 

ajouté à la protection de base, puis est ensuite multi-

plié'par la différence entre la moyenne, exprimée en 

pourcentage, des variations mensuelles (MVM)'de l'IPÇ 

au cours de là période de référence ( . 2)  et le'pourcen-

tacle d'augnentatiOn consenti à titre de protection de 

base (PB) au «but de.la - mêm période additionné, sil 

en est, de tout pourcentaae suppMrentaire aj'out' à l'a 

protection de base, et ce selon la formule suivante: 

FB 	EMVM - ( PB-b-tout pourcentage 

14-(PB + tout pourcentage supplé- 	 supplémentaire, s'il 

mentaire s'il en est, consenti 	 en est, consenti en 

en début de période) 
	

début de période) 

Aux fins d'application 
'traitement de base est 

- • 

On trouvera à l'annexe 
\ 	 - 

Moyenne des variations 

de douze (12) mois.' 

de la formule qui suit, le 
exprimé sur'une base annuelle. 

E la for;Mule de calcul de la 

mensuel)es pour une période 

 

D 
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2) Pour la période du ler juillet 1982 au 31 décembre.1982, 

on procède à une opération identique à celle décrite au 

paragraphe 1, avec les trois (3) modifications suivantes: 

,t 	 \ 
aux fins de l'application de la formule de calcul, 

le pourcentage supplémentaire consenti en début de 

période est égal au pourcentage obtenu en divisant 

le montant additionnel d'augmentation découlant-de 

l'application du deuxième-alinéa du paragraphe D 

de la clause 6-8.01, par le taux de traitement 

applicable le 30 juin 1982; 	1 

h) la moyenne des variations mensuelles (MUM) de l'IPC 

est établie sur une base de six (6) mois (1) . 

c) le- produit de l'Opération est divisé par deux (2) 

compte tenu du fait que l'on a utilisé dans l'opé-

ration un traitement établi sur une base annuelle 

et que la .période couverte est de six (6) mois. 

(1) On trouvera à l'annexe F la formule de calcul de 

la moyenne, exprimée en pourcentage, des variations' 

mensuelles pour une période de six (6) mois. 
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6-11.02 	Pour les professionnels hors-échelle  

,Aux fins du présent article, un professionbel dont le 

tain( de traitement est plus élevé'que le maximum di . 

l'échelle de traitement applicable à sa classe , 

plo, est considéré comme étant rémunéré sur la base 

du maximum de cette 'échelle de traitement et le mon-

tant forfaitaire à lui être versé pourf . compenser 

l'érosion de son'pouvoir d'achat est calculé sur 	• 

cette base. 
/ • 

, -87.- 
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Article 6-12.00 	Rétroactivité 

6-12.01 	A titre de rétroactivité due en vertu des.dispositions 
du chapitre 6-0.00 de la présente convention, le profes-
sionnel à l'emploi du Collège à la date de la signature 
de la présente corwention, a droit à la différence, si 
elle est positive, entre les deux (2) montants sui3:ents: 

la rémunération totale qui lui aurait été versée 
entre le ler juillet 1979 et l'entrée en vigueur 
de la présente convention 'per application des -dis- 
positions du chapitre 6-0.00 de la présente conven-
tion et ce, compte tenu de la durée de ses services 
au cours de cette même période 

et 	 . f 

la rémunération totale qui lui -a été versée pour 
la même période y incluant toute somme versée'à 
titre d'avance sur la rétroactivité découlant de 
la signature dé la présente convention. - 

Le professionnel qui a été â l'emploi du Collège comme 
professionnel entre le lér juillet 1979 et la date de 
signature de la présente convention mais qui ne l'est. 
plus à la date de la signature de la présente conven-
tion, a droit â la rétroactivité prévue â la clause 
6-12.01, compte tenu de la dueée de ses services au 
cours de cette période. 

Toutefois, cette somme n'est exigible que si le pro-
fessionnel en fait la demande par écrit au Collège 
dans les quarante-cinq (45) jours qui suivent l'expé-
dition, par le Collège au Syndicat, d'une liste des 
professionnels visés par la présente clause. 

6-12.03 	Aux fins d'application de la clause 6-12.01, la rému- 
nération totale qui y est prévue comprend le traitement, 
la prime prévue à la clause 6-7.02, les montants ré-
sultant, s'il y a lieu, de l'application de l'article 
6-9.00 ainsi que les montants versés .à titre de paie-
ment des heure de travail supplémentaires. 

6-12.04 	Les sommes dues à titre de rétroactivité par abplication 
du présent article sont versées dans' les quarante-cinq 
(45) jours qui suivent la signature de la présente con-
vention dans les cas prévus (la clause 6-12.01 et dans 
les quarante-cinq (45) jours qui suivent la demande pré-
vue à la clause 6-12.02 dans les cas visés par cette 
clause. .En cas de décès du professionnel, ces sommes 
sont exigib)es par les ayants droit. ' 

-88- 
■ 



Article 6-13.00 - Versement du traitement' 

j 

6-13.01 Le traitement d'un professionnel est payable en ' 

vingt-six (26) versements égaux, tous les deux (2) 

jeudis. 

/ 
6.13.02 Si certains jeudis ne sont pas des jours ouvrables, le 

versement est remis au professionnel le dernier jour 

1  ouvrable qui précède ces jeudis. Les paies échéant 

: .durant les vacances du professionnel lui' seront versées 

Avant son départ à moinS d'avis contraire de'Sa part. 

6-13.03 Le professionnel qui quitte Te service du Collège a 

- droit au.paiemént des jours de vacances accumulés et non 

pris à la date du' départ, conformément aux dispositions ' 

- de l'article 8-4.00. En cas de décès du professionnel, 

ces sommes sont remises aux ayants droit. 

- 6-13.04 'Après entente entre les parties et à la condition que 

cela soit techniquement possible pour le Collège, si le 

professionnel le dUire, le Collège-retient à même le 

traitement du professionnel un montant régulier pour les 

fins d'une seule Caisse d'économie ou d'une seule Caisse 

'populaire ou d'une Seule banque. .  

6-13.05 Le Collège remet au professionnel, le jour méme'de la 

fin de son emploi, un état signé des montants dus en 

traitement et s'il y alleu celui des avantages sociaux 

monnayables en vertu de la convention, à la condition 

que le professionnel liavise de sop départ au moins un 

(1) mois à'l'avance. 
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Le Collège remet ou expédie au professionnel à la / 

période de paie suivant son départ, le chèque de, paie du 

professionnel y incluant, s'il y. a lieu, ses avantages 

sociaux monnayables en vertu de la convention. 

Le remboursement au professionnel des , contributions 

versées au régime de retraite est soumis ,aux 

dispositions de la loi. 

. 	 • 

6-13.0 	,Le Collège remet au professionnel, le jour même de la 

fin,de son emploi, une.attestation -écrite du .  temps de 

- service du professionnel au Collège, à la condition que 

le professionnel l'avise de son départ au merlin un (1) 

bois à l'avance. 

6-13.07 	Le professionnel qui quitte le Collège conserve après 

son départ le droit de contester par grief l'application 

faite par le Collège du préseni article, selon la 

procédure prévue au chapitre 9-0.00. 

6-13.08 	Ées clauses 6r13.02, -  6-13.04 et 6-13.06 peuvent être 

remplacées par d'autres dispositions dans le cadre,de la 

procédure .pour les arrangements locaux prévue à 

l'article 2-3.00 de la présente convention. 
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• CHAPITRE 7-0.00 PERFECTIONNEMENT  

Article 7-1.00 Dispositions générales  
P . 

7-1.01 tEn - vue de répondre à ses besoins et de dévelo
,
pper 

les compétences particulières des professionnels, 
'le Collège fournit à tous les prbfessionnels les 
possibilités -réelles de perfectionnement dans les 
activités, études, stages ou travaux utiles à l'ac-
complissement de leur tâche. 

A cet effet, le Collège fait'profiter ces profession-
nels de la politique décentralisée et de la politique 

' générale de perfectionnement prévues au présent.cha-
pitre. 

7-1.02 Le Collège respecte les engagements contractés anté-
rieurement à la date de signature de la présente con- 

' 	vention vis-à-vis le professionnel â son emploi et 
lui permet de compléter les activités de perfection-
nement déjà entreprises. 

4 
7-1.03 Les sommes impliquées par les engagements mentionnés 

à la clause 7-1.02 sont prises à même le montant que 
peut affecter le Collège à la réalisation de sa po- 

' litique décentralisée de perfectionnement. 	. 

7-1.04 Le professionnel qui, tel qu'autorisé par le Collège, 
poursuit une activité de perfectionnement pendant son 
horaire régulier de travail, ,reçoit le traitement qu'il 
recevrait s'il était au travail. 	L'horaire régulier 
de travail de ce professilnnel n'est pas modifié -de ce' 
fait sauf après entente entre le professionnel et le 
Collège. 

o 

1 



Article 7-2.00 
	

Perfectionnement local 

7-2.01 Le moiltant alloué au Collège pour l'application de 
lacpolitique décentralisée . de perfectionnement est, 
par professionnel à temps complet, de $33.76 pour 
l'année financière 1979-1980,, de $36.63 pcitir l'an-
née financière '1980-1981 et de $39.19 pour l'année 
financière 1981-1982 et dé.$20.96 pour la période ' 
du ler juillet 1982 au 31 décembre 1982.' 

7-2.02 	Ce montant peut être majoré par le Service de la 
, - 	formation et du perfectionnement dul.linistère,de. 

l'Education après consultation - du comité consulta-
tif.paritaire de perfectionnement des professionnels 
(C.é.P2P.P.) pour fin de réalisation de projets par-
ticuliers de perfectionnement local. Les sommes ain-
si allouées çont , prises'à même lé montant déterminé 
à la clause 7-3.03. 

7-2.03 
	

Le solde du montant prévu à la clause 7-2.01 est 
transféré à l'année financière suivante 	n'a 
pas été dépensé ou engagé au cours de l'année finan-
cière:, 

7-2.04 	Dans les trente (30) jours suivant la signature de 
la présente convention, à la demande de l'une ou i 
l'autre des parties, le 'Collège et le Syndicat for-
ment un comité local de perfectionnement. 

Ce comité est paritaire et composé de deux (2) re-
présentants du Collège et de deux (2) représentants 
du Syndicat. 

Ce comité a pour fonction: 

a) de recevoir les demandes de perfectionnement 
des professionnels, de les analyser, de les 
discuter et de transmettre au Collège ses re-
commandations; 

de .  procéder à l'étude des besoins de perfeciion-
nement des professionnels; 

c) d'entreprendre les démarches nécessaires pour 
que les professionnéls puissent bénéficier de 
toutes les facilités de perfectionnement qui 
leur sont accessibles. 
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7-2.05 , Le comité établit ses propres règles de , procédure 
et de fonctionnement. .„ 

7-2.Ô6 . 	 coùrs dispensés par le' Collège sont gratuits 
pour les professionnels du Collège.. Ceci ne doit 
pas avoir pour effet d'obliger le Collège â . organi-
ser des cours ni à engager du personnel supplémen-
taire. 

\ • 
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Article 7-3.00 Perfectionnement provincial, 

	

7-3.01 	Le service de la formation et du perfection- 
' • nement du jministère de l'E'ducation est res-

ponsable de la réalisation du perfectionne-
Iment 'provincial'applicable à l'ensemble du. 
.personnel professionnel des Collèges et il 
assume en particulier les fonctions suivan- - 
tes: établissement des priorités, élabo're-
tion'des plans et des programmes, évaluation 
des.organismes dispensateurs de perfectionne-
ment »  administration des ententes. 

	

7-3.02 	te service de la formation et du perfectionne-- ' 
ment est avisé par un comité consultatif pari-
taire de perfectionnement des professionnels 
(C.C:P.P.P.) pour le secteur collégial. 	Au 
moins un (1 ,) représentant autorisé de la par-
tie syndicale négociante participe à ce comi-
té; le nombre de représentants étant égal pour 
chacune des parties- synd4cales négociantes con-
cernées par ce comité. 

Les Collèges et le ministère de JUducation y 
sont aussi représentés. 

	

7-3.03 	Le montant affecté aux-activités du service de 
la formation et du perfectionnement du ministè-
re de l'Education est de $50,000. par année fi- 

	

' 	"nancière pour le secteur collégial. 

Toutefois, pour l'année 1979-1980, les parties 
provinciales négociantes respectent les engage-
ments déjà conclus pour cette année. 

	

7-3.04 	Les montants prévus à la clause 7-3.03 sont ré- 
partis selon les principes et critères élaborés • 

au sein du comité consultatif paritaire de per-
fectionnement des professionnels (C.0.P.P.P.) 
pour le secteur,collégial. 
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7-3.05 En plus des sommes prévugs,à la clause 7-3.03, un 
fonds provincial de $50,00d. par année financière 	. 

spour le secteur collégial est constitué aux fins 
dés frais de déplacement et de séjour pour le's. pro-
fessionnels qui fréquentent des centres universitai-
res situés en dehors de la zone de leur,Collège'e. t. 
des frais afférents è'l'organisation d'activités de 
perfectionnement on il' ri,peut y avoir un nombre mi- . . 
nimal de professionnels pour la formation d'un grou- 
pe. 

• 

Dans les soixante' (60) jours qui suivent la signa-
ture de la convention, les parties négociantes for- . 
ment un comité qui sera chargé de la répartition de 
ces fonds. 
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Chapitre 8-0.00, CONDITIONS,  DE TRAVAIL ET AVANTAGES SOCIAUX 

Artcle j 	811.00- Semaine et heures de travail  
' 

8-1.01 	La semaine normale de travail ne dépasse pas trente-cinq 
(35) heures et est répartie sur cinq (5) jours consécu-
tifs. 

8-1.02 - L'horaire régulier de travail de chaque professionnel', 
établi conformément aux dispositions de la clause 8-1.03, 
doit respecter les règles suivantes â moins que les par-
ties s'entendent, dans le cadre de la procédure pour les 

_arrangements locaux prévue â l'article 2-3.00, pour les 
remplacer, les modifier ou en ajouter de nouvelles: 

7 
la semaine de travail est -normalement répartie éga-
lement du ludi au vendredi inclusivement, entre 
8:00 heures et 18:00 heures; 

les heures de travail sont continues à moins d'en-
, ténte à.l'efifet contraire entre le professionnel .et 
l' Collège .; 	, 

) le travail de soir et de fin de semaine est réduit' 
au minimum, compté tend des besoins du service. 

Après consultation de chacun des professionnels et en 
ten4nt càmpte des exigences du service auquel est 
tach6 chacun des professionnels et des règles prévues 
à la clause 8-1.02 ou de celles cohvenues entre les 
parties, le Collège détermine ,avant le début de chaque 
session, l'horaire régulier de chacun des professionnels. 

8-1.04 	L'horaire régulier de chaque professionnel s'applique 
au-moins jusqu'au début de la session suivante, â 
moins d'une entente entre le professionnel concerné 
et le Collège pour le modifier au cours de la session 
en fonction des besoins du service. Le Collège n'est 
pas tenu d'informer le professionnel lorsque son.ho-
raire demeure le même pour la session suivante. 

8-1.05 
	

Aux fins d'application du présent article, le début de 
la session peut se situer au début de la, semaine com-
plète qui précède le début des cours pour les - étudiants 
du Collège. De même, il y a trois (3) sessions pour 
l'application des horaires de travail:, automne, hiver 
et été. 	 \ 

8-1.06 	Les parties peuvent convenir, dans le cadre de la procé- 
dure pour les arrangements locaux prévue â l'article 2-3.00, 
aux fins d'établir un horaire d'été, d'une répartition diffé-
rente de l'horaire régulier de ti-avail, en autant que cette 
répartition n'implique pas une réduction du nombre d'heures 
de travail annuel. 

N 



Article 8-2.00 Heures de travail supplémentaires  

8-2.01 Sont considérées comme des heures de travail suonlémentaires, 

toutes les heures de traVail faites à la demànde du Col- 

lège ou autorisées par le Collège en dehors de'l'horaire 

régulier ,du professionnel Concerné, ou lors d'un jour 

férié, et ce, en sus d'une semaine de trente-cinq (35). 1  
heures de travail. 

Là'particibation.du.profes-sion‘iel à des comités ou à des 

mécanismesleévus à la présente convention ne peut en • 

aucun - temps être considérée comme des heures de travail 

supplémentaires même si cette participation a lieu én 

dehors de l'horaire régulier de travail du professionnel. 

8-2.02 Les heures .de travail supplémentaires sont compensées sa-
lon l'une ou l'autre des façons suivantes, après intenté 

entre le professionnel ,concerné et le Collège, entente 

devant être faite avant l'exécution du travail supplémen- . 	, 	- 
taire: 

les heures,de travail Supplémentaires peuvent être , 

remises en temps dans un\délai n'excédant pas la pé-'. 

ridde des' vacances arùuel1es du professionnel; ti . 

les heures supplémentaires n'ont pas-été-reprises en 

temps dans ce délai, elles sont remises en argent, au 

taux simple dans les trente (30) jours suivant l'ex-

piration de ce délai; 
• 

les heures supplémentaires peuvent être, remises en ar-

gent au taux simple dans les. trénte (30) jours suivant 

la •réclamation. 	• 
■ 
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Article 8-3.00 Jours fériés payés  ' 

  

'83.0l 	les professionnels bénéficient de treize (13) 
.jours fériés payés par année fi2ancière. 

Toute'fbis, lé professionnel à temps partiel ou 
qui n'est à l'emploi du Collège que pour une 
partie dé l'année 'financière bénéficie 

pour une 

fraction ou du jour .férié qui:coincide avec 
sbn, horaire régulier de travail. 

8-3.02 De,s que le calendrier scolaire est établi par 
le Collège, ce dernier, éprès- -diseus'sion dans 
li e cadre des procédures prévues r  à l'article 
4-2.00, détermine la liste des jours - 
fériés des professionnels. Cette liste est 
affichée ou expédiée à chacun des profession- 

,' nels. 

Cette liste peut être modifiée'après entente 
entre /les parties dans le cadre des procédures 
prévues à l'article 4-2.00. 

, 

8-3:03 Lorsque l'un de ces jours fériés survient pen-
dant les vacances annuelles du professionnel, 
Ce jour est ajouté à la période de vacances 
ou un jour de vacances est reporté à une date 
ultérieure après entente entre le profession- • 
4el et le Collège. 
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Article 8-4.00 - Vacances annuelles  

8-4.01 Tout professionnel a droit à une période de vacances 
annuelles payées selôn les années de service complé-
tées au 31 mai de l'année en cause, conformément aux 

!— dispositions suivantes: 	, • . 	
N 

Nombre d'années de ' 
service complétées  

un (1) an et moins d 
dix-sept (17) ans 

 

Jours .ouvrables 
de vacances - 

 

vingt (20-) jours 
/ ouvrables 

• 	■ 
«, 	17' 	et 18 ans 21 'jours Ouvrableis 

19 	et 20 ans 22 jours 	ouvrables 

21 ■et 22 ans 23 jours 'ouvrables 

23 et 24 ans ' 	24 jours ouvrables 

25 	ans 	et 	plus 25 jours' ouvrables 

8-4.02 Le professionnel 'qui na pas un (1) an dé service au i 
31-mai a droit à une journée et deux tiers (1 2/3) 
ouvrable de vacances Rayées' par .mois de service coM-
plet. 

, 

' Tel pro'fessionne 'l peut, avec.l'accord du Collège, 
compléter sa' période de 'vacances par des congés sans 
traitement jusqu'à concurrence de vingt (20) jours 
ouvrables au total. 

8-4.03 Les vacances accumulées au 31 mai d'une année peuvent 
se prendre au cours de la pértode du ler juin au 31 
mai de l'année suivante. Aucune accumulation de va-
cances annueJles n'est possible sans l'autorisation 
expresse du Collège. 
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, 8-4.64 

' 8-4.05 

'Avant le ler mai, le professionnel informe le' 
Collège,per écrit, de la-date à laquelle il dé-
siré" prendre ses vacances annuelles. Lé Collè-
ge; approuve ce 'chpix à moins qu'il ne doive de-
mander au professionnel, avant le, 15 mai, de 
choisir une autre période si l'un.ou l'autre. des , 
'facteurs suivants ne permet pas d'accepter le 	' 
.choix:,, 

el, les exigences du service définies 'antérie-u- . 
■ •■ 
repent . par le C611ège. ';' 	 ' H 

b) - l'ancienneté parmi les/professionnels du,ser-
vice.  

Le Collège nè peut obli.lér un professionnel, , à'mo- 
- ,difler •ou restreindre, la période-dé vacances qu'il 
a déjà approuvée.'» 	 ■ 

	

8-4.06 	Malgré.les clauses 8-4.04 et 8-4.05, le Collège peut, , 
après entente, avec le Syndicat dams le cadre des pro-, 
cédures prévues:à l'article 4-2.00, fixer une période, 
de cessation t6tele du.,partielle de ses activités pour•
•les vacances. Telle décision du Collège doit se pren-
dre avant le ler.mai de l'année en cause. 

	

8-4.07 	Toute absence'avec Maintierpciu traitement est considé- 
rée comme du service continu pour le calcul des vacan-
ces. 

	

8-4.08 	•Tout cumul d'absence sans tràitement supérieur à.soixan- 
, te (60).  jours ouvrables réduit la durée des vacances de 
. la façon décrite à la clause 8-4.11. 	Toutefois, confor- 
mément à l'article. 8-6h00, le congé de maternité (clau-
se 8-6.05) et les congés prévus aux clauses'8-6.14, 
'8-6.18 et 8-6.22 n'affectent' pas fa durée des vacances: 
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8-4.09 Un professionnel incapable de prendre ses vacan-
ces à la périodé établie, pour raison de maladie, 
accident,.accident de travail' survenus avant le 
début de sa période de vacances, peut reporter 

, sa per -iode de vacances à une date ultérieure. 
Tbutefois /,, i 	doit en.aviser-le Collège avant la 
date fixée pour sa période.dé vacànces. 

Le Collège détermine la nouvelle date de vacances ,  
.au .  retour du professionnel, mais en tenant compte-
dans l'ordre - des deux (2) facteurs suivants: 

• 
''les exigences du s.ervice définies' antérieu-
rement par le Collège; 

les préférences du,proféssi,onnel. 

• 
8-4.10 Le p 'rofessionne'l à l'emploi d'un Collège signatai-

re de la présente ,convention Aui, en vertu du ré- 	. 
sime -en vigueur au Collège .à la date de la 'signatu-
re de la' convention collective, - bénéficte d'un nom-
bre de jours de vacances annuelles Supérieur à celui 
dont il bénéficierait en vertU des dispositions de 
la clause 8-4:01 de 'la présente,con'ventidm,.continue 
de' bénéficier .d'un tel nombre , de jours de vacances, 
et ce,-pour la durée de,la , présenté convention; 
toutefois, en aucun'cas ., lé nombre de jours de va-
cances annuelles ainsi maintenu ne peut dépasser. 
vingt-cinq -(25) jours ouvrables.. 

1 
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./ 	1 	• 
1 

8-4.11 	TABLE DES DEDUCTIONS DE JOURS DE- VACANCES  

Nombre de jours 

ouvrables où le 

professiOnnel" n'a pas 

eu droit i son trai-

tement 

. Nombre de jours de vacances déduits des 

crédits annuel s : de vacances 

'Durée normale des vacances 

- MAXIMUM . 

- 	20 jrs 21 jrs 22 jrs 223Urs 24 jrs 225 jrs 

61 

. 	663 

763 

883 

' 983- 

1103 

1203 

' 1323 

1423 

1543 

' J643 

1763 

1663 

1983 

2083 

2é0i 

20i 

.2423 

25à 

à 

à . 

à 

à 

à 

à 

à 

à 

à 

à 

à 

à 

à• 

à 

à 

à 

à 

'à 

à 

66 

76 

88.  ' 

98 

110 , 

120 
r 

132 

142 	' 

154 

164 

176 

186 

198 

208 

220 

230 

242 

252 

264 

. 	6' 

' 63 

. 7. 

8 -

9, 

10 	. 

11 

113 

12 

13 

14 › 

15 

16 

163 

17 

,18 

19 

20 

\ 	5 

'6 

.63 

. 	, 
., 93 	- 

' 103 

113 

.12 

. 123 

133 

143 

15i 

163 

17 

18 

19 

. 	20 

' 	21 

1 

, 

53 
. 

63 

7 

. 	73 

8i,. 

10 

11 

12 

123 

13 

143 

15i 

163 

173 

18 

19, 

20 

21 

22 

‘ 

51 

' 	63 

73 

8 

9 	• 

103 

113 

12i 

,123 

14 

15 

16 

'173 

183 

19 

20 

21 

. 	22 

23 

53 

7. 

73 

83, 

9i 

11 	• 

12 

13 

13 

143 

16 	: 

_ 	17 

18 

19i .  

20 

21 

22 

23' 

24° 

6 

7i 

8 	• 

9 

10' 

1113 

123 

14 

143 

153 

163 

. 18 

19 

203 

21 

22 

23 

- 	24 

25 

' 

oe 
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Article 8-5.00 - Congés sociaux  

8-501 	Le professionnel béhéficie', sur \demande au Collège 
ou à son représentant', d'une absence autorisée sans 
perte de traitement pour—les fins et périodes de temps 
suivantes: 

son mariage: sept (7) jours consécutifs, y com-
pris. le jour'du mariage; 

le mariage de ses père, mère, fils, fille, frère 
ou soeur, demi-frère, demi-soeur: le jour du 

s mariage;' 

le décès de son conjoint ou d'un enfant; sept 
(7) jours consécutifs dont le jour des funé- 
railles; 

' 
• 

le décès de ses père, Mère, beau-père, belle-
mère, frère ou soeur: trois (3.) jours consé-
cutifs‘dont•le jour, des funérailles; 

le décès de ses beau-frère, belle-soeur, gendre, 
bru, grand-père, grand-mère: trois (3) jours 
consécutifs si le défunt résidait au domicile. 
Le jour des funérailles, si le défunt ne rési-
dait pas au domicile; 

le jour du déménagement; 

tout professionnel mis. en quarantaine par Pune 
autorisation médicale compétente ne subit aucu-
ne perte de traitement p'our cette période;' 

'tout autre événement de force majeure (désastre,. 
feu, vol, inondation, 'etc,...) qui oblige un pro-
fessionnel à s'absenter de son travail: le nom- 

- bre ide jours fixé par le Collège api.ès entente 
avec 'le professionnel. 	, 

) 	) 
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87 5.02 ' Dans les cas visés 'aux alinéas b), d) et e) de la 
clause 8-5.01, le professionnel bénéficie d'une (1) s  

. 'journée additfonfielle si l'événement a Lteu à plus 
de deux)cent quarante (240) kilomètres de la rési-
dence du ,professionhel et de deux (2) jours de plus 
Si l'événement a lieu à plus-/de quatre cent quatre-
vingts (480). kilomètres. 

875.03 	Le prôfesionnel bénéficie d'un maximum de deux (2) 
jours, par année -financière,pour affaires personnel- 

( 	 les non prévmes au,présent article. 	Ces deux (2) 
jours, pris en période d'au moins une demi-journée 
à la fois, sont puisés au 'choix du professionnel à 
même la banque,de congés maladie \monnayables ou non 
monnayables, s'il 'y a lieu, prévus ' à l'article 
8-16.00 de la présente convention et ce, après avis 
au Collège. 

8-5.64 	Le professionnel qui est appelé à' agir comme juré 
ou ,à comparaître comme témoin dans une cause où il 
n'eÈt pas l'une des parties ne subit de ce fait au-
cune perte de traitement. Dans le cas où le profes-
sionnel agit comme témoin expert, il remet au Collé-
g'e la rémunération qu'il reçoit à ce titre jusqu'à 
concurrence du traitement versé par le Collège pour 
la période,en caus,e. 

8-5.05 	La réserve des ,  congés sociaux que le professionnel „à 
l'emploi du/Gouvernement lors de son transfert avait 
accumulée avant le 31 décembre 1965 est 'transférée au 

- 	Collège. 	Cette réserve pourra être utilisée selon 
les modalités suivantes: 

a) - pour prolonger, sans perte de traitement, les 
' 

	

	• congés sociaux prévus au présent article d'un 
nombre de jours égal à celui permis par la con-
vention; 

• h) 	seuls les jours additionnels sont déduits de la 
réserve; 

c) le solde de la-réserve est communiqué-annuelle-
ment par le Collège au professionnel. 
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Article 8-6J10 ' Droits parentaux  
f- 

I - 	 . - Dispositions générales 

8-6.01 	 Le présent régime prend effet au, moment où les stipula- 
tions de la convention collective sont agréées à l'échel- 
le,nationale. .1 

8-6.02 . 	Les ind
\
emnités du congé de maternité Prévues à la'sec- 

tion II sont uniquement versées à titre'de suppléments 
aux prestations d'assurance-chômage ou, dans les cas 
prêvus ci-après, à titre de paiements durant une pério-
de de chômage causée par une grossesse pour laquelle 
le régime d'assurance-chômage ne prévoit rien. 

8-6.03 	

'r 

Si l'octroi d'un congé est restreint'à un seul conjoint, 
cette restriction opère ses - effets dès lors que l'au-
tre'conjoint est,également salarié du secteur' public 
ou para-public. 

8-6.04 	 Le Col"(ège ne rembourse pas à la salariée professionnelle 
les ,sommes qui pourraient être exigées d'elle par la Com-
mission d'emploi et d'immigration du Canada (C.E.I.C.) en 
,vertu de la Loi sur l'assurance-chômage, lorsque le reve-
nu de la salariée professionnelle excède une fois et demie 
le maximum-assurable. 

Congé de maternité 

8-6.05 \\ La salariée professionnelle enceinte a droit à un' congé 
de maternité d'une durée de vingt (20) semaines qui, 
sous réserve de 8-6.07, doivent être consécutives. 

La salariée professionnelle qui accouche d'in) enfant! 
mort-né après le début-de la vingtième semaine précé-
dant - la date prévue de l'accouchement a également droit 
à ce congé de maternité. • 	■ 	.• 	• 	

• 
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• 8-6.06 La répartition du congé deenatérnité, avant gt après 
l'accouchement, appartient à la salariée profession-
nelle et comprend le jour de l'accouchement: 

8-6.07 	La salariée professionnelle qui accouche,prématurément 
et dont l'enfant est en conséquence hospitalisé a droit 

, à un congé de maternité discontinu. Gelle-ci peut reve- 
nir au travail avant la fin de. on congé de maternité et ,  • 
lé compléter lorsque l'état de l'enfant n'exige plus de , 
soins hospitaliers. 	, 

_ s 	 , 

8-6,08 Pour obtenir le congé de maternité, la salariée profes-
sionnelle doit donner un préavis écrit au Collège:au . 
moins deux (2) semaines avant la date de son départ. Ce 
préavis .doit être accompagné d'un certificat médical at-
testant de la grossesse et de la date prévue pour.la. 
naissance. 

• 
Le délai de présentation du préavis peut être moindre si 
un certificat médical atteste que la .salariée profession-
nelle- doit quitter son'poste plus tôt que prévu. En cas 
d'imprévu, la salariée professionnelle est exemptée de la , 
formalité du préavis, sous réserve de la production au 
Collège d'un certificat médical'attestant'qu'elle devait 
quitter son emploi sans délai. 

Cas admissibles a l'assurance-chômage 

8-6.09 La salariWprofesslonnelle qui a accumulé vingt (20) se-j 
maines de service (1) avant le début de son congé de mater-
nité et qui, suite â la présentation d'une demande de pres- 

- tation en vertu du'régime d'assurance-chômage, est déclarée 
éligible à de telles prestations, à droit de recevoir durant 
son congé de maternité, sous réserve de 8-6.12: • 

-/ 

La salariée professionnelle absente,accumule du service 
si son absence est autorisée,..notamment pour invalidité, 
et compofte une prestation ou une rémunération. 
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1, 

a) Our chacune des semaines du délai de carence prévu 
au régime d'assurance-chômage, une indemnité égale à 
93% (1 1) de son traitement hebdomadaire de base; (2) 

h) pour chacune des semaines où elle reçoit ou pourrait', 
recevoir des prestations d'assurance=chômage, une 
dermite complémentaire-égale à la différence entre 
93% de son traitement hebdomadaire de base et la pres-
tation d'assurance-chômage qu'elle reçoit ou pourrait 
recevoir; pour les fins du présent paragraphe, l'in-
demnité complémentaire se calcule à partir des preste-, 
tions d'assurance-chômage qu'une salariée profession-
nelle a droit de recevoir sans tenir compte 'des mon-
tants soustraits de telles prestations en raison des 
remboursements de prestations; des intérêts, des péna-
lités et aptres montants recouvrables en,vertu du rés. 
gime d'assurance-chômage. 	s  

c) pour chacune dés semaines qui Suivent la période pré-
vue au paragraphe b), une indemnité égale à 93% de son 
traitement hebdomadaire de base, et ce, jusqu'à la fin 
de la vingtième semaine du congé de maternité, 

93%: Ce pourcentage a été fixé pour tenir compte du-
- fait que la salariée professionnelle bénéficie en pa- 

reille situation d'une exonération des cotisations aux _ 
. régimes de retraite et d'assurance-chômage, laquelle 

équivaut en 'moyenne à 7% de son traitement. 

On entend per "traitement de base", le traitement régu-
lier de la salariée professionnelle incluant les primes 

« de responsabilités_à l'exclusion des autres,, sans aucu-
ne rémunération additionnelle mêmepour le temps supplé-
mentaire. 

• 
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Cas non.admissibles à l'assurance-chômage  . 

	

-8-6.10 	La salariée professionnelle exclue du bénéfice. des prestations 
d'assurance-chômage ou déclarée inadmissible est également,èxclue ,  . . 

	

,. 	du bénéfice de toute indemnité. Touterois: 
, 

La &Mariée professionnelle à temps complet qui a accumulé vingt 
1  (20) semaines de service avant lé début de son congé de_maternité 
a-également droit.à une indemnité égalé ,. à 93 de son traitement 
hebdomadaire de bage et ce, durant dix (1O) semeines,,si.elle n'est 

,pa.S, éligible aux prestations d'assurance-Chômage pourl'un ou 1'au-
tre'de5 deux (2) motifs suivants: 	. 

.1) 	, élle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins 
di « (10) semaines entre la cinquantième et la trentième 

-semaine précédant celle prevue de son accopchement; ou. 
. 	 . 	, 

	

° 	ii) 	elle n'a pas Occupé un emploi assurable *pendant àu.moins 
vingt (20) semaines au cours deja période de réfCrence ,  ' 

,prevue par le regime d'assurance-chômage; , 

• 

La salariée'professionnelle à temps partiel qui a accumulé vingt 
(20) semaines de service,avànt le débutde son congé de materni-
té a également droit de recevoir-une indemnité égale à 95% dé sdin 
traitement hebdomadaire de base et cè, durant dix (10) semaines, 
si elle n'est oàs éligible aux prestations d'assurance-chômage 
pour l'Un ou l'autre des trois (3) motifs suivants: 

1) 	elle n'a pas contribué au régime d'assurance-chômage 

OU 

ii)- elle à contribué mais. n'a pas occupé un emploi assurable 
pendant au moins dix (10) semaines entre. la  cinquantième 
et la trentième semaine précédant celle Orevue de son ac-
couchement .  . 

OU 

Ili). elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable 
pendant au moins vingt (20) semaines au cours de sa pé-
riode de référence. 

. 	, 
Si la salariée professionnelle•à.temps partiel est exonérée . 
des cotisations aux régimes de retraite et d'assurance-chômage, 
le pourcentage d'indemnité est fixé à 93%. 
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8-.11 	Dans lés* cas prévus par les clauses 8-6.09 et 8-6.10: 
. 	, 
e Aucune indemnité ne peut être versée durant la période 

de vacances' au cours de laquelle la salariée profession-
nelle et rémunérée. 	. 

• 
b) L'indemnité due pour les deux (2) premières semaines est 

-versée par le Collégé. dans les 'deux (2) semaines du dé- 	, 
but du congé; l'indemnité due après cette date est versée 
â intervalle de deux (2) semaines, le premièr versement 
n'étant toutefois exigible, dans le cas de la salariée 
professionnelle éligible à l'assurance-chômage; due quin-
ze (15) jours après l'obtention par le Collège dune preuve 
qu'elle recoit -des-prestations d'assurance-chômage. Pour 

' les fins du présent paragraphe, sont considérés comme preu-
ves un état ou relevé des prestations . ; mn talon de mandat 

, ainsi que les renseignements fournis-par lé C.E.I.C. au 
Collège au moyen d'un relevé-mécanographique. 

Le service se calcule auprès de l'ensemble des employeurs 
des secteurs public et parapublic (Fonction publique,' Edu-
cation, Affairés sociales, Commissions de formation profes-
sionnelle et Société des traversiers du Québec). 

Le traitement hebdomadaire de 'base de la salariée profes-
sionnelle à temps.partiel - est le traitement hebdomadaire 
de base moyen des cirio (5) derniers mois précédant son 
congé de maternité. Si, pendant cette période, la sala-
riée professionnelle-a reçu des prestations établies à un 
certain pourcentage de son-traitemeht réguliee,,i1 est en-
tendu que pour les fins du calcul de son traitement de - base 
durant son congé de maternité, on réfère au traitement de 
base à partir duquel telles prestations ont été établies. 

Si la,période des cinq (5) derniers mois précédant le con-', 
ge de maternité de la salariée professionnelle à temps par-
tiel comprend le premier juillet, le çalcul du traitement, 
hebdomadaire de base est fait à partir du taux de traite- 

' ' ment eh vigueur à ce premier juillet. Si; par ailleurs, 
le congé de maternité comprend'le premier juillet, le 
traitement hebdomadaire de,base évolue à cette date selon 
la formule de redressement de l'échelle de traitement 
lui est applicable. ' 

L'allocation de congé de maternité '(1) versée par les centres 
de main-d'oeuvre du Ouébec est soustraite des indemnitéss.à 
verser selon la clause 8-6.0P. 

(1) 	Il s'agit; de l'allocation actuellement établie à !4240.00 i  
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' 

	

8-6.13 	Durant ce congé de maternité et les extensions prévues à la 
clause 8-6,14 de la présente section; la salariée profession-
nelle bénéficie, en autant qu'elle y ait normalement droit, 
des 'avantages suivants: 

- assurance-vie; 
assurance-maladie, à condition qu'elle verse sa quotd: 
part; 
actumulation de vacances; 

- 'accumulation de congés de maladie; 
-. accumulation de- l'anciennetéi 
-. 'accumulation de l'expérience; 
- accumulation du service continu aux .fins de la sécurité 

d'emploi. ' 

La salariée professionnelle peut reporter au maximum quatre 
(4) semaines de vacances annuelles si celles-ci se situent 
à l'intérieur du congé' de maternité et si, au plus tard deux 
(2) semaines avant l'expiration de ce congé, elle avise par 

-écrit son employeur de la date du report. 

	

8-6.14 	Si la naissance a lieu après la date prévue, la salariée 
professionnelle a droit à une extension de son congé de 
maternité égale à la période de retard, sauf si elle dis-
pose déjà d'une période d'au moins deux (2) semaines de 
Congé de maternité après la naissance. 

La salariée professionnelle peut en outre bénéficier d'une 
extension du congé de maternité de quatre (4) semaines si 
l'état de santé de son enfant l'exige. 

Durant ces extensions, la salariée professionnelle ne re-
çoit ni indemnité, ni traitement. 

8-6.15 Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que•
vingt (20) semaines. Si la salariée professionnelle revient 
au travail dans les deux (2) semaines suivant la naissance, 
elle produit, sur demande du Collège, un certificat médical 
attestant de son rétablissement suffisant pour reprendre le 
travail. 
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8-6-.16 Le Collège doit faire parvenir 'à la salariée professionnelle, 
' 	au, cours de la quatrième semaine précédant l'expiration du 

congé de maternité, un avis indiquant la date prévue de l'ex-
piration de ce congé. 

La salariée professionnelle à qui le Collège a fait pa4enir 
lavis ci-dessus doit se présenter au - travail à l'expiration 
de son congé de maternité, à moins de prolonger celui-ci de 

Ila manière prévue à‘la clause 8-6.27. , 

La salariée professionnelle qui ne se 'conforme pas à l'alinéa 
précédent est réputée en congé sans solde pour une période 
n'excédant pas quatre (4) semaines. Au terme de cette pério-
de, la' salariée professionnelle qui ne s'est pas présentée 
au travail est présumée avoir démissionné.-- 

, 
8-6.17, Au retour du congé de mate r nité, la salariée professionnel-' 

lerepreneSon poste: Dans l'éventilalité où le poste,aurait 
été aboli, la salariée professionnene à droit-aux avantages 
dont elle aurait bénéficié si elle avait alors été au tra-
vail. 
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III- 	Congés spéciaux à noccasion de la grossesse  

Affectation‘Provisoire et conoé spécial  

8-6.18 Lorsque ses cohqitions de travail comportent des risques 
de maladie infectieuse ou des dangers physiques pour .elle 
ou l'enfant à naître, la salariée 'professionnelle enceinte 
peut demander d'être affectée provisoirement à un autre 
poste, vacant ou temporairement dépourvu de titulaire, du 

' même corpà d'emplois-ou, si elle y consent et Mn réser-
ve des dispositions de Ta convention collective, d'un au-
tre corps d'emplois. Elle doit présenter dans les meil-
leurs délais un certificat médical à cet effet. 

La salariée professionnelle ainsi affectée à un autre pos- 
te conserve les droits et privilèges rattachés à son poste 
régulier, 	• 

Si le Collège m'effectue pas l'affectation provisoire, la 
salariée professionnelle a droit à un congé spécial qui 
débute imediatement; a moins qu'une•afeectation provisoi-
re ne survienne par après et y mette fin, ce congé se ter,. 
mine au début de la huitième semaine précédant la date 
'or-4%de de l'accouchement, moment où le congé de. maternité 
entre alors en vigueur. 

, 	• 
-Durant le congé spécial prévu à la présente'clause, 
la salariée professionnelle a droit à ùne indemnité équi-
valente à celle prévue par l'article 42 de la Loi sur les 
accidents du travail (L.R.Q., chapitre A-3). 

L'indemnité ainsi versée est réduite de toute prestation ' 
payée au même effet par un organisme public (1). Malgré 
toute autre disposition de la convention collective, le 
total des indemnités ou prestations versées pour les :fins 
de-la présente clause, ne peut excéder 100% du revenu net de 
1aSalariée professionnelle. - 

(1) 	Ceci est ajouté dans l'éventualité où l'entrée en vigueur 
de dispositions législatives particulières impliquerait le 
paiement de telles prestations. 

% 
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Autres congés spéciaux  I 

• 

8-6.19 	La alariée:professionnélle a également droit à urr .congé 
spécial dans lés cas suivants: 

■ 

. 	r 
a) lorsqu'une complication de grossesse ou un danger 

d'interruption de grossesse exige un arrêt .de tra-
vail pour une période dont la durée est prescrite 
par un certificat médical qui peut être vérifié par , 
un médecin choisi .par le Collège; ce congé spécial 	% 
ne peut toutefois se prolonger au-delà du début de 
la huitième semaine Précédant la date prévue d'ac-
couchement, moment où le congé de maternité entre. . 
en vigueur; 	 ' 

bi sur présentation d'un certificat médical qui en pres-' 
crit la durée, lorsque survient une interruption de 
grossesse naturelle ou provoquée légalement avant le 
début de la vingtième semaine.précédant la 'date pré-. ' 
mue d'accouchement; 

/ c) pour,les visites reliées à la grossesse effectuées 
chez un professionnel de la santé et attestées par 
un certificat médical. 

8-6.20 Durant les congés spéciaux octroyés en vertu de la pré-
sente section, la salariée professionnelle bénéficie des 
avantages prévus à la clause 8-6.13; en autant qu'elle y 
ait normalement droit, et à la clause 8-6.17 de la sec-
tion II. La salariée professionnelle visée à l'un ou 
l'autre des alinéas a), -b) et c) de la clause 8-6.19 	, 
peut se prévaloir des bénéfices du régime de congés. de 
maladie ou d'assurance-traitement. 
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, 	IV - 	Autres congés- parentaux  

- Congé de naternité  

8-6.21 
	

Le salarié dont la conjointe accouche a droit à un congé 
payé d'une durée maximale de cinq (5) jours ouvrables. 
Ce congé peut être discontinu et doit se situer entre le 
/début du processus d'accouchement et le •7ième.jour suivant 
le retour de la mère ou de l'enfant à la maison. . 

Congé poür adoption, 

.86.22 a) Le salarié ou la salariée professionnelle qui adopte 
•lement un enfant a droit à un congé d'une durée maximale 
de dix (10) 'semaines consécutives pourvu que son conjoint 
n'en bénéficie pas également. Ce congé doit se situer après 

'la date de la prise en charge définitive de l'enfant. 

h) Le salarié ou la saleriée professionnelle qui adopte léga-
lement un enfant et qui ne bénéficie pas du congé prévu au 
paragraphe précédent a droit à un congé payé d'une durée maxi-
male de deux (2) jours ouvrables. 

- 8 6 .23 Pou chaque semaine du congé prévu, à la clause 8-6.22 a), 
le salarié'ou la salarie professionnelle reçoit une indem-
nité égale à son traitement hebdomadaire de tase, versée 
intervalles dc dcux (2) emaines. 

Congé sans traitement  

8,6.24 	Un congé sans traitement d'une durée maZimaIe de deux - 
(2) ans est accordé à la salariée professionnelle_en 
prolongation du congé de maternité ou au salarié profes- 
sionnel en prolongation du congé de paternité. 

\ 	 Un seul des conjoints peut bénéficier du congé sans ti-ai- 
tement à moins/que Ce congé ne soit partagé sur deux (2) 
périddes immédiatement consécutives. 
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, 8-6.25 Un congé sans traitement d'une durée maximale de deux 
(2) ans est accordé au salarié ou à la salariée profes-
sionnelle, en prolongation du congé pour edoption. 

Un seul des conjoints peut bénéficier du congé sans trai-
tement à moins que ce_congé ne soit partagé sur deux (2) 

. périodes immédiatement consécutives. 

\ 
8-6.26 Au cours du congé sans traitement, le salarié ou la sala- . 

riée'professionnelle accumule son ancienneté -  et.conserve son 
expérience.- Il (elle) peut continuer g participer aux ré-

- gimes d'assurances qui lui sont applicables, 	(elle) 
en fait la demande au début du codé ét s'il verse la tota- 

• -lité des primes. 	_ 

Au retour de ce condé sans traitement, il .(elle) a dret 
un poste quilui est . attribué en vertu des dispositions de 
la convention collective'. 

Disposi'tions diverses  
, 

	

8-6.27 	Lei périodes de' congés vesées aux clauses 8-6.22 a), 8-6.24 et 
8-6.25 de la -présente section sont accordées à la suite d'une 
demande écrite présentée au moins deux (2) semaines à l'avan-, ,  

	

, 	ce., 

	

8-6:28 	Le Collège doit faire-.parvenir au salarié ou à la salariée 
professionnelle, au cours de la quatrième semaine précédant .  
l'expiration du cdngé pour adoption de dix (10) semaines, 
un' avis indiquant la date prévue de l'expiration de ce con- .  
gé. 

Lé salarié ou la salariée professionnelle à qui le Collège 
a,fait parvenir l'avis ci-dessus -doit se présenter au tra-
vail à l'expiration de son congé pour adoption, à moins de 
prolonger celui-ci de,la manière prévue a la clause 8-6;27. 
Le salarié eu la salariée professionnelle qui', ne se confor-
'me pas à 1 1%linéa précédent est réputé en congé sans trai- 
te

• 

 ment pour une période'n'excgdant pas quatre (4) semaines. 
Au terme de cette période', le salarié ou la salariée profes-
sionnellesqui ne s'est pas présenté (e) .  au travail est, pré-
sue (e) avoir démissionné'. 
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8-6.29 	Le salarié ou 11 salariée professionnelle â qui le Collé -9e 
a fait parvenir quatre (4) semaines à l'avance un avis in-
diquant la date d'expiration d'un des congés prévus aux 
clauses 8-6.24 et 8-6.25 doit donner un préavis de son re-
tour au moins deux (2) semaines avant l'expiration de ce 
'congé. A défaut de quoi il (elle) est considéré(e) comme 
ayant démissionné. \ 

• Le salarié ou la salariée professionnelle qui veut mettre 
fin à son congé sans traitement avant la date prévue doit 
donner un préavis écrit de son Intention au moins trente 
(30)jours avant_son retour. 

	

.8-6.30 	Le salarié'ou la salariée professionnelle qui prend le congé 
'pour adoption preiu à la clause 8-6.22 a) de la présente sec-
tion bénéficie des avantages prévus à la clause 8-6.13 en 
autant qu'il (elle) y ait noimalement droit, et à la clause " 

- 8-6.17 de la section II. 

Les avantages supérieurs prévus dans la dernière convention 
collective sont reconduits pour la durée de la présente con-
vention. 

	

8-6.31 	La salariée qui bénéficie d'une prime pour disparités régio- 
nales en vertu de la présente convention reçoit.cette prime • 
durant son congé de maternité prévu â la section II. 

Malgré ce qui précède, le total des montants reçus par la 
salariée professionnelle, en prestations d'assurance-chômage, 
indemnité et primes, ne peut excéder 95% de la somme consti- , 
tuée par son traitement de base et la prime pour disparités 
régionales. 

Le bénéficiaire du congé pour adoption prévu a la clause 8-6.22 
a droit à 100% de la prime pour disparités régionales durant 
son congé pour adoption. 

	

8-6.32 	Le fait que le salarié ou la salariée professionnelle béné- 
ficie du présent article ne peut avoir - pour effet de lui 	. 
donner plus de droits que s'il (elle) était au travail, ni 
de modifier son statut. 

'Dispositions transitoires  

	

876.33 	Malgré la clause 8-6.01: 

a) la salariée professionnelle dont le congé de maternité a' 
débuté entre le 21 novembre 1979 et la date où les sti-
pulations sont agréées à l'échelle nationale, se voit 
appliquer le présent article à l'exception des clauses 
8-6.01 de la section I, 8-6.06 et 8-6.08 de la section 
H, du paragraphe h) de la clause 8-6.11 de la section 

et de la section III. 
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Ne fins de l'application du paragraphe préctdent, le'premie verse-
ment de l'indemnite, qui comprend le montant d0 jusqu'alors, 
s'effectue à la date de paiement de la rtéraoctivité sur 
les salaires et autres obligations de payer. De plus, pour 
la salariée professionnelle éligible à l'assurance-chômage, 
ce versement ne peut etre fait avant l'obtention-par l'em- - 
ployeur d'une preuve de prestations d'assurance-chômage, au 
sens du paragraphe b) de la clause 8-6.11. 

Les versements subséquents sont effectués à intervalle 'de 
deux (2) semaines;et 	. , 

Si, à la date où lés stipulations sont agréées à l'échelle 
nationale,le salarié professionnel s'est déjà prévalu,.pour 
cause de paternité, d'un congé sans traitement, son traite-
ment 

 
cause, 
	est remboursé jusqu'à concurrence du maximum de jours 

prévus pour ce congé de paternité prévu'éu présent article; et 

le salarié professionnel:qui n'a pas bénéficié du congé de' 
paternité a droit de prendre ce congé avant le 10 juin 1980, 
le tout sur préavis de deux (2) jours et jusqu'à concurrence 
du maximum de .jours prévus pour ce congé. 

. Le salarié ou la salariée professionnelle qui adopte légalement , 
un enfant entre le 21 novembre 1979 et la date où les stipulations 
sont agréées à l'échelle nationale a droit aux congés pour adop-
ion,J1e.,tout aux conditions et avantages prévus pour ces congés 

au présent article. 

La salariée prOfessionnelle qui à la date où les. stipulations 
sont agréées.à l'échelle nationale est en congé Sans traitement, . 
a la suite d'un congé de maternité ayant débuté avant le 21 
novembre 1979, a-droit à une prolongation qui porte la durée de 
son congé sans.traitement.à un maximum de deux (2) ans, avec 
les avantages-conférés par les clauses 8-6.24 et 8-6.26 et 

- aux ,conditions prévues par la clause 8-6.29. 
1 - 

Là. salariée professionnelle qui veut Se prévaloir de.la  présen-
te disposition dgit en aviser son employeur par écrit avant le 
.fin du congé sans traitement initial dont elle désire prolonger 
la ,durée. 
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Article 8-7.00 - Congé sans traitement  

	

8-7.01 	Après en avoir avisé le Collège dans un-dé)ai 'de 
quatre-vingt-dix (90) jours, le professionnel peut 
prendre un congé sans traitement. 	' 

I.es conditions/de son départ et de son retour doi- s 
vent être convenues entre le professionnel concer-
né et le Collège. A la requête du professionnel, 
cette demande est discutée dans le cadre des pro-
cédures prévues à l'article 4-2.00. 

8-7.02 , Le Collège peut, à la-demande du professionnel, 
transformer temporairement son poste en un-poste 
à demi-temps avec demi-traitement-après entente 
entre le professionnel et le Collège. Dans ce ' 
cas, ce poste ciFfieuee.tin.poste'à temps complet 
aux fins d'application de la présente convention. 

8-7.03 _ Le professionnel bénéfici rant 'd'un dongé à demi-
temps avec demi-traitement est considéré avoir le 
statut de professionnel à temps partiel aux fins 
des avantages prévus à la clause 2-1.03. 

8-7.04 . Le professionnel bénéficiant d'un congé sans trai-
tement peut se prévaloir des avantages des régimes 
d'assurances collectives et du régime de retraite 
prévus à la présente convention, à la condition 
qu'il en assume le corn total et que les polices 
maîtresses et les lois le permettent. 

6-7.05 / La durée d'un tel congé sans traitement est d'une 
durée maximale de douze (12) mois. 

Toute prolongation d'un tel congé peut être auto-
risée après entente entre les parties. 

	

8-7.06 	Le professionnel reprend son poste au moment conve- 
nu lors de son départ, sous réserve des dispositions 
du chapitre 5-0.00. 

• 
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8-7.07 Aux fins d'application du présent article, la 

(
clause 8-7.01 n'a pas pour objet de permettre , 
à un professionnel de quitter son emploi de far 
çon telimoraire pour' occuper un autre emploi à 
moins que celuiy‘ci puisse être considéré comme . 
du recyclage. 
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Article 	8-8.00 	Congés pour activités professionnelles  

	

• 8-8.01 	Sur demande écrit è au Collège, le professionnel bénéficie 
,d'un congé sans perte de traitement dans les cas suivants: 

aS pour donner des conférences ou -des cours dans le chaule 
dé sa compétence; 

À . 	• 
b) pour participer à des séminaires, des congrès et des 

journées d'information, en autant que cela soit en rap- 
Port avec l'exercice de ses fonctions. • 

, 
Le Collège ne peut refuser un tel congé sans motif raisonna-
tle. 

' 

	

- :8-8.02 . 	Sur demande écrite-au Collège, le professionnel qui désire 
exercer sa profession au sein d'un organisme scolaire, gou-
vernemental -.(québecois; canadien ou étranger) ou reconnu 
d'intérét public, bénéficie d'un congé sans traitement .pour 
une période d'une, durée maximum de deux (2) ans.- Le Collège 
ne peut refuserun tel congé sans motif raisonnable. 	. 

Ce congé n'est pas renouvelable omit-  la durée dela conven-
tion, a moins d'entente contraire entre les parties ,  dans le 
cadre des procédures prévues a l'article 4-2.00. 

Le professionnel reprend son poste à la date fixée lors de' 
son départ ou plus tôt, 'moyennant un préavis de deux (2) 
mois.' 

	

8-8.03 	Le professionnel visé èla clause 8-8.02 peut bénéficier des 
avantages sociaux prévus à la présente convention à la condi-
tion, le cas échéant, que les polices maîtresses ou les lois 
le permettent. Toutefois, lorsque le Collège doit assumer 
un cont pour Ces.avantagessociaux, il peut exiger que l'or-
ganisme concerné en assure le remboursement. 

De plus, les années d'expérience sont reconnues par le Col' 
lège en vertu des dispositions de la présente convention.: 

. - 

( 

	

■ 

■ 
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8-804 Sur demande écrite au Collège, un professionnel peut bénéfi-
cier d'un congé s'il est invité à siéger au sein de commis-
sions ministérielles, de comités régionaux de planification, 
de , comités ou commission de la direction générale de l'ensei-
gnement collégial ou de toute autre commission du même ordre 
dans le secteur de l'Education. 

Toutefois, un tel congé ne peut être refusé sans motif raisonna- _ 
ble. 

. En aucun cas', le professionnel qui bénéficie d'un congé en 
vertu de,la présence clause, ne subit de réduction de traite- 

• me
r1
t. 

De plus, sa tâche professionnelle est aménagée et/ou réduite 
en conséquence. Cette réduction est absorbée par le Collège. 

8-8.05 Dans les cas prévus au présent article, lorsqu'il y a congé 
avec traitement accordé Par le, Collège et que le profession-
nel reçoit une rémunération ou des honoraires pour ces acti-
vités, le Collège a droit d'exiger que l'organisme concerné 
lui remette cette rémunération ou ces .  honoraires jusqu'à con-
currence du traitement du professionnel versé pour la pério-
de correspondante. 

Toutefois, dans les cas prévus à la clause 8-8.01, le Collège 
ne pourra exiger un - tel remboursement que lorsque la durée du 
congé est d'au moins une (1) journée. 

..› 

■ 
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Article 8-9.00 Congé pour charge publique  

	

8-9.01 	Tout professionnel qui désire se porter candi- 

	

-, 	dat à une élection provinciale, fédérale, muni- 
cipale ou scolaire petit, à cette fin, obtenir 	- 
un congé sans traitement entre lé soixantième 
(60è) jour précédant et le vingt et unième 
(21e) jour suivant le .jour'du scrutin s'il le 
désire. 

En cas de défaite, le pxofessionnel 'réintègre 
son poste à la fin du congé. 

8-9.02 ,TOut professionnel; élu à la fonction de dépu-
té fédéral ou provincial, est considéré comme 
ayant remis sa démission à compter du jour de 
son élection. 

Ce professionnel a le droit de reprendre son • 
poste ou un poste équivalent dès qu'il s'en pré-._ 
sente un dans son Collège, conformément aux dis-
positions de l'article 5-3.00 (poste de ,profes- 	• 
sionnel à conibler)'en autant. qu'il avise le Collè-- 
ge dans les vingt et un (21) jours de l'expiration 
de son premier mandat, sa démission ou sa défaite 
au renouvellement de son premier mandat. 

	

8-9.03 	Tout professionnel élu à une fonction civique au-, 
tre que député a droit â un congé sans traitement' 
pour la durée de son mandat s'il s'agit d'un man-
dat exigeant une pleine disponibilité de'sa part, 
et ce, à la conditio'n qu'il en fase la demande 
au..Collège dans un délai raisonnable. 	Les dispo- 
sitions du deuxième paragraphe de la clause 8-9.02 
s'appliquent alors. 

S'il s'agit d'un mandat exigeant une disponibili- 
té -partielle ou occasionnelle de sa part, le profes-
'sionnel a droit de s'absenter de son travail sans 
traitement, si son absence est nécessaire pour ac-
complir les devoirs de sa fonction après en avoir 
avisé le Collège dans un délai .raisonnable. 
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- 8-9.04 Si le professionnel est appelé à rempli \r une 
des fonctions ci-dessus mentionnées et si, pour 
accomplir les devoirs de sa fonction, il porte 
préjudice à sa charge professionnelle, il" peut 

_convenir des modalités permettant la prestation 
de ses services. Cependant, le Collège peut, ' 
après discussion dans le cadre des procédures . 

' prévues à l'articl-e 4-2.00 et si les circonstan-
ces le rendent nécessaire, exiger que le profes-
sionnel prenne un congé sans traitement. Le 
professionnel peut alors continuer de participer 
au régime contributoire d'assurances-groupe et 
de retraite pourvu qu'il en assume etièrement 
le coOt et à la. conditfon que le régime ou les 
polices maîtresses le permettent. 

	

8-9.05 	Le Collège reconnaît au. professionnel le droit 
d'être nommé sur une commission d'enquête gou-
vernementale et le\professionnel ainsi choisi 
bénéficie d'un congé sans traitement pour la. 
durée de son, mandat. 

	

8-9.06 	.Les clauses 8-9.01. 8-9.02, 8-9.03, 8-9.04-et 
8-9.05 peuvent être remplacées dans le cadre 
de la procédure pour les arrangements locaux 
prévue à l'article 2-3.00\de la présente-con- " 
vention. 
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Article 8-10.00 Responsabilité civile 

 

8-10.01 - Le Collège s'engage à prendre fait et cause de tout 
professionnel dont la responsabilité civile est en-
gagée par le.fait de l'exercice de ses fonctions et 
convient de n'exercer contre lui aucune réclamation 
â cet égard. 

De plus, toute absence nécessitée par cette mise en 
'• cause n'entraîne aucune perte de traitement, ni de 

droit. 	' 

8-10.02 Dès que la responsabilité légale du Collège est re-
c-onnue par ce dernier ou établie par un tribunal ciyil, 
le Collège dédommage tout professionnel pour la perte 
totale ou partielle,le vol ou la destruction de biens 
personnels de leur nature normalement utilisés ou ap- 

i portés au Collège, sauf si lel)rofessionnel a fait 
preuverde négligence grossiere: Dans le cas où tel- 

' ' • . le perte, Vol ou destruction serait déjà couvert par' 
une assurance détenue par le professionnel, la compen-
sation sera égale è la.,perte effectivement subie par 
le professionnel.. 

8-10.03 Sous réserve du respect des règles d'utilisation déter-
minées par le Collège et à moins que le professionnel 
n'ait fait preuve de négligence grossière, le Collège 
ne peut exiger de remboursement des soffimes pour le vol, 
la destruction ou la détérioration de matériel emprun-
té au Collège par le professionnel dans le cadre d'ac-
tivités reliées à ses fonctiOns. 
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• 
Article 8-11.00 Pratique et responsabilité professionnelle  

• 
8-11.01 Tout document préparé par un proféssicinnel, dans 

1„'exercice de ses fonctions, ou sous sa direction, 
doit être signé par lui. 	Cependant, l'utilisation 
de la .teneur de tel document demeure la responsabi-
lité du Collège. 	Si le Collège publie sous "quelque 
forme que ce soit, en tout ou en partie, un tel do-
cument signé par le professionnel, le nom.de  l'au-
teur, son titre professionnel et le Collège où -il 

exerce ses fonctions seront. indiqués sur, tel docu-
ment. 

8-11.02 'Malgré la clause 8-11.01 aucun prdfessionnel ne se-
ra tenu de :signer un document qu'en.toute conscience 
professonnelle il ne peut endosser, ni de modifier 
un document qu'il a signé et qu'il croit exact sur 
le'plan professionnel. 

1 

8-11.03 Si le Collège publie, en tout ou en partie, sous 
quelque forme que ce soit, un document non signé 
par le professionnel, il lui est interdit d'y appo-
ser le nom de ce professionnel. 

8-11.04 Aucune mesure disciplinaire ne peut' être imposée à 
un professionnel qui a'refusé'de signer , un document 
qu'en toute conscience proféssionnelle il ne peut 
approuver. • 

8-11.05 Les parties reconnaissent*comme basé de l'Iction 
professionnelle les principes énoncés par les codes 
d'éthiqué des corporations inscrites au Code des 
professions de la province de,Québec sous réserve 
des dispositions prévues dans la présénte , convention. 

8-11.06 Le Collège ne peut obli,geroin professionnel à iden- 
. tifier les personnes qui lui ont fourni confidentiel-, 

lement des informations à partir desquelles-ce pro-
fessionnel a rédigé un rapport. 
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8-11.07 Lorsqu'un professionnel est appelé à rendre témoi-
gnage devant les tribunaux civils ou crimipel s sur 
des faitsportàs 	à sa connaissance dans lt. exercice 
de ses fonctions et 	prévoit devoir invoquer 
son secret prolessionnel, il peut se faire accompa-
gner d'un procureur choisi et payé par le ,Collège; 

8-11.08 Aucune plainte portée contre un professionnel ne 
peut être considérée à moins qu'elle ne soit for-
mulée par écrit, signée, portée à l'attention du 
professionnel. Le Collège en informe par écrit 
le Syndicat. Toutefois, le cont,enu de la plainte 
n'est transmis au Syndicat que sur l'autorisation 
écrite du professionnel. 

Le profeSsionnei peut contester par écrit lé bien-
fondé de cette pl,ainte.,- Cette contestation est 
versée au dossier du professionnel si la plainte 
est aussiversée au doesier du professionnel. Tou-
te plainte et toute contestation sont retirées du 
dossier dans les six (6) mois de leur dépôt.. 

>8-11.09 Le Collège fournit aux professionnels des lieux 
de travail qui sont compatibles avec l'accomplis-
sement normal des tâches qui leur sont confiées. 

8-11 . .10 Les activités professionnelles + du professionnel ne 
doivent comprendre aucung responsabiltté relevant 
exclusivement du personnel de cadre ou de gérance 
au sens du Code du travail. 
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4.0 

Article 8-12.00 	Evaluation des activités professionnelles 

. 8-12.01 

- 

8-12.02 

Toute évaluation des activités professionnel-
les du professionnel doit être . portée Ara 
connàissance par écrit et versée A son dossier. 
Le Collège doit .également verser dans ce dos-
sier le cas échéant, les commentaires écrits 

idu professionnel sur cette évaluation. 

Toute 'évaluation défavorable des activités 
professionnelles du professionnel qui fait • 
suite A.un rendement jugé insatisfaisant 'est 
suivie .dans les six (6) mois de son dépôt au 
do§sier edne nouvelle évaluation. Si cette 
dernière évaluation est' favorable, l'évaluation 
défavorable est automatiquement retirée du dos-
sier du .professionnél de même que, s'il y a .  
lieu, les,commentaires - el professionnel s'y 
rapportant. 

- 127.- 



•Article 8-13.00 Frais de déplacement ' 

1 
8-13.01 Les frais de, transport et tous les autres - 

frais encourus lors des déplacements des 
professionnels dans l'exercice de leur fonc-
tion sort remboursés selon les normes conve-
nues entre les Parties, dans le cadre des 
procédures prévues a l'article 4-2.00.- 

A défaut d'entente, les normes applicables 
aux professionnels sont celles en vigueur 	. 1  
au Collège pour le personnel 4e cadre, les-
quelles sont transmises dans les meilleurs 
délais au Syndicat par le Collège. 	/ 

- • 
9 . 	1 

8-13.02 Le professionnel •n'est pas tenu d'utiliser 
sa voiture personnelle dans des déplacements 

■ pour le compte du Collège. 

- 128 



Article 8-14.00 Stationnement 

8-14.01 	Le Collège s'engage, dans la mesure du possible, à 
fournir au professionnel une place àe stationnement, 
aux.conditions fixées par le Collège, après discussion 
d'ans le cadre des procédures prévues à l'article 
4-2.00. 

1 

; 
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Article 8-15.00 	Hygiène et s'›écurité 

8-15.01 En Vue d'assurer le bien-être. et  de prévenir les mala-
dies efaccidents . de travail, le Collège s'engage a 
maintenir à un niveau élevé la sécurité et l'hygiène 
au travail. En particulier, le Collège s'engagé à 
-fournir gratuitement dans ses immeubles, les locaux 
et instruments exigés par les règlements' municipaux . 
ou par la Régie interne du Collège ou par les normes 
promulguées en vertu des lots concernant l'hygiène, 
la santé, le bien-être et la sécurité. 

8-15.02 Un professionnel qui découvre une situation dangereuse 
ou pouvant s'avérer dangereuse, soit pour sa sécurité, 

, soit pour celle des autres professionnels; soit pour. 
celle du public, -doit en aviser immédiatement son su-
périeur immédiat. 

Dans ce cas, le Collège doit prendre immédiatement les 
dispositions nécessaires, s'il y a lieu, pour remédier 
à la situation. 

8-15.03 Le Collège fournit gratuitemeilt â ses professionnels 
tout vêtement spécial exigé par les règlements et 
normes promulgués en vertu des lois concernant l'hy-
giéne, la santé et la sécurité. 

Ces vêtements spéciaux sont la propriété du Collège et 
leur entretien est à sa charge. 

8-15.04 Les professionnels ont accès aux services de santé 
offerts aux étudiants. 



Article 8-16.00 - Régimes d'assurance-vie, maladie et traitement  

s, 
1. DISPOSITIONS' GENERALES' 

8-16.01 Est admissible aux régimes d'assurance-vie, 

d'assurance'maladie et d'assurance-traitement, à compter 

de la date d'entrée en 'vigueur des différents régimes 

jusqu'à sa mise à la retraite: 

r 	 a) le professionnel à temps complet ou 1 temps partiel, 

dont la. semaine régulière de.travail est de 75% et / 

' plus de. celle d'un professionnel à temps complet': - 

leCollègé verse sa pleine contribution dans ce 

cas; 

p) le professionnel à temps partiel, dont la semaine de 

travail est. dé moins de 75% de celle d'un profes-, 

sionnel à temps complet; ,le Collège verse; en ce 

/ cas, la moitié de la 'contribution payable pour le 

professionnel à telps complet, le prbfessionnel 

concerné payantle'solde de la contributionAu 

,.Collège en plus. de sa propre contribution. 	de 

8-16.02 Aux fins des préentes, on entend par personne à charge, 

le conjoint ou l'enfant à charge d'un professionnel, ief 
, 	 - 

'que défini ci-après: 



a) Conjoint: celui ou celle qui l'est devenu par suite 

d'un-mariage légalement contracté au Québec , ou , 
ailleurs et reconnu Comme valable par les lois 

• 

du Québec ou par le fait pour une personne non 

mariée de Présideren permanence, depuis plus de. 

un (1) an, avec une personne. non mariée de sexe 

,différent qu'elle présente ouvertement* comme son 

conjoint, étant précisé que là dissolution du 

mariage par divorce ou annulation fait perdre ce 

statut de conjoint de même que la séparation de 

fait, depuis plus de trois (3) mois, dans le cas 

d'un mariape honllégarement contracté. 

Enfant .à chargé: un enfant du professionnel, de son (' 

conjoint ou des deux, i y.  comprisim enfant pour 	' 
\ 

lequel des procédures, d'adoption sont entreprisés,* 

non marié et résidant ou domicilié au 'Canada, 'qui 

dépend du. professionnel pour son_soutien et est âgé 

de moins de dix7huit (18) ans; ou, sil fréquente à ,.• 

temps coMplet,à titre d'étudiant dûment insérit, une 

maison d'enseignement reconnue, est agé de moins de 

vingt-cinq (25) ans, ou quel que soit son âge, un 

enfant qui a été frappé d'invalidité totale avant 

son dix-huitième (18e) anniversaire de naissance ou 

son vingt-cinquième(25e) anniversaire de naissance 

's'il fréquentait une maison d'enseignement reconnue, 

selon,le cas, et est demeuré-continuellement 

invalidé depuis cette daté. 	. 

8-16.03 Par' invalidité, on entend un état d'incapacité résultant 

d'une maladie ou d'un accident ou résultant 'directement 

d'une complication d'une' grôssesse ou d'une interruption 

.de grossesse avant la vingtième (20e) Semaine précédant' 

la date prévue pour la naiisance, nécessitant des soins 

médicaux ét qui rend le professionnel totalement 

incapable d'accomplir les tâches habituelles de son 

emploi ou de tout autre emploi analogue et comportant 

une réMunérâtion similaire qui lui est offert par le 

Collège. 

F 
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\ 

L'invalidité coùvre égaleMent une incapacité résultant 

d'une hospitalisation pour intervention chirurgicale ou 

d'une intervention médicale au cabinet du'médécin, liée 

aU:planning 
■ 

8-16.04 .Une période d'invalidité est'toUte période continue 

—d'invalidité ou une suite de périodes successives 

séparées par moins de huit. (8)*  jours'de travail' 

effectif à temps complet ou de disponibilité pour un 

' travail à temps complet, à moins que le professionnel 

n'établisse à la satisfaction du Collège oude son 	• 

représentwit qu'une période subséquente est attribuable 

à unè maladie ou à un accident complètement étranger à 

la causé de l'invalidité précédente- 	/ 	2  

• 

8-18.05 Une période d'invalidité résultant de maladie ou 

blessure qui a - volontairement - eté causée par le 

professionnel •ui-même, d'alcoolisme ou de toxicomanie, 

dé participation active à une érneute, à une 

insurrection, ou à des actes criminels ou de service 

dans les forces armées n'est pas reconnue cdmme une 

période d'invalidité aux fins des présentes. 

- Malgré ce qui précède, dans le Cas d'alcoolisme ou'de 

toxicomanie, est reconnue conne période d'invalidité aux' 

fins des Présentes la,période'd'in 'validité Pendant 

laquelle le professionnel reçoit des traitements ou 

soins médicaux en vue de sa réhabilitation. 

(*) Lire>"vingt-deux (22) jours au lieu de 

huit (8) jours" si la-période côntinue 
• 

d'invalidité qui précède le retoùr . au travail 

est supérieure à trois (3) mois. 
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8-16.06 a) Les di spositions relatives aux régimes' 

d'assurance-vie et d'assurance-maladie demeurent en 

vigueur Jusqu'à la date de signature de la présente 

convention collective, le Collège et 

professionnel continuant à contribuer à tels régimes 

conformément aux' stipulations de la convention 

collective 1975-1979: De, plus ., tel régime 

d'assurance-maladie demeure'en vigueur après la date 

de signature de la présente convention collective si 

le comité paritaire prévu' Ci-aprèécide de le 

maintenir ou ne peut compléter les, opératiàns 

relatives à l'entrée en vigueur du nouveau régime 

avant la daté de la signature de la présente 

convention collective., 

Les dispositions relatives àu régime 

d'assurance-traitement contenues à la convention 

collective demeurent en Vigueur jusqu'à la date de 

signature de la présente convention collective. ' 

b) Les régimes d'assurance-vie, d'assurance-maladie et 

d'assurance-traitement prévus au présent article 

entnent en .vigueur à la date de signature de la 

présente convention collective, sous réserve de 

dispositions à l'effet cont 'rai're. 

8-16.07 a) Le Syndicat indique 'par écrit, au Collège, son choix 

d'un ou de plusieursirégimes cOmpléMentaires 

d'assurance-collective pouvant inclure une, 

protection d'assurance-vie .00 d'assurance-maadie.ou 

-d'assuranceLtraltement i: Le coût de ces régimes est 

entièrement 1 la charge des participants.' 
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Ce ou 'ces régimes devront faire,l'o6jet 

facturation unique provenant d'un assureur seulou-.  

-d'un groupe. d'assurehrs•âgissant comme im assureur 

seul. 

- 

b) Lé Collège facilite toutefOis la 'mise en place et 

l'application de ces, régimes, notamment en faisant: 

- l'information aux nouveaux professionnels; 

- l'inscription des nouyeauX, professionnels; 

- la communication à l'assureur des demandes 

d'adhésidn et- des renseignements pertinents pour 

la tenue à jour du >dossier de l'assuré 4)ar 

l'assureur; 	 • 

- la déduction des primes à 	leur remise à 

l'assureur sur présentation d'une facture de 

part de l'assdréur; 
, 

la transmission des renseignements normalement 

requis de l'employeur par l'assureur pour le • 

règleMent de certaines demandes de,prestatiOns. 

c)' Ces régimes sont facultatifs ét tous les  
. 	 • 

professionnels à l'emploi du Collège, de même que . 

tout nouveau professionnel -par la suite, sOnt adMiS 

à participer à ces régimes. 

ï - 
8-16.08 .En contreOartie de la - bontribution du Collège aux régi-

mes d'assuranceprévus ci-après, la totalité du rabais '  

consenti par la CoMmission d'assurance-chômage dans le 

bas ,d'un régime enregistré,est i acquise au Collège. 

1 



COWITE PAkITAIRE  
■ 	• 	, 	 ■ 

8-16.09 La par'-tie patronale négociante d'une Part, et la partie 
f 

syndicale négociante d'autre part, conviennent de former 

avec diligence un comité paritaire unique dé quatre (4) 

personnes responsables de,l'établissementet de 

l'application Au régime de base d'assurance-maladie. Ce 

comité se met à roeUvre dès sa formation. 
■ 	. 

8-16.10 Le Comité choisit hors de ses membres un président au 

plus tard Aans les vingt (20) jours de la . .signature de 

là présente convention collective; à défaut, ce 	. 

président est choisi dans les vingt .(20) jours suivants 

par' le Juge,en chef du Tribunal du travail. e Ce 

président est de Préférence un actuaire, domicsilié et _ 

résidant au Québec depuis au poins trois . (3) ans ou, è 

■ 

	

	défaut, uhe personne ayant des qualifications * ' 

-équivalentes. 

8-16.11 La partie Patronale négociante d'une Part, et la partie 

'syndicale négociante-d'autre part, disposent chacune 

d'un vote. Le Président dispose d'un vote qu'il doit .  

exprimer uniquement en cas d'égalité des voix. Sous 

réserve des autres recours de chacune des parties 

négociantes, cellesci'renoncent expressément à 

contester toute décision du comité ou de son président 

• devant un tribunal d'arbitrage. 	. 
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8,16.12 Le oMité parlitaire peut choisir dekse regrouper avec 

d'autres comités paritaires prévus dans d'autres 

-conventions collectives et d'opérer comme un seul coraité 

paritaire. En ce cas, les groupes couverts par ces 

comités constituent un seul' groupe pour fins 	. 

d'assurance. Un comité paritaire qui a choisi de, se 

regrouper, ne peut se retirer du groupe qu'à un 	, 

anniversaire du contrat d'assurance, 'subordonnément à un 

préavis écrit de quatre-vingt-dix (90). jours aux autres - . 
'comités paritaires, membres du comité (regroupé. 

(' 	• 

En cas de désaccord entre les parties négociantes sur.le 

fait pour le comité de se regrouper, le président doit; . 

's'abstenir de voter et le statu quo est maintenu. ' 

. 8-16.13 Le comité doit,déterminer les dispositions du régime 

de base d'assurande-mal 'adie et Préparer, s'il y a lieu,' 

un . Oahier . des charges St obtenir un ou des contrats 

d'assurance-grimpe couvrant l'ensemble des participante 

au régime. A cette fin, le comité procède 'par appel . 

d'offres à toutes les compagnies d'assurance Ayant leur 

siège .social au Québec. Le contrat doit comPorter Une 

disposition spécifique quant à 41 a réductioh deprime.qut 

. est effectuée si les médicaments prescrits, par un 	, 	
• 

médecin cessent d'être considérés comme des dépenses 

admissibles donnant droit . à un i rembourseMent, en vertu 

du régime de base d'assurance-maladie. 
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8-16.14 Le cémité doit procéder à une analyse comparative des 

soumissions reçues, le cas échéant, et après avoir 

arrêté son choix, transmettre à chacune des parties. 

négociantes, àu Comité paritaire, tant le rapport de 

l'analyse que l'exposé des motifs qui militent en faveur 

de son choix. L'assUreur choisi bet'it'être tin assureur 

seul ou un groupe'd'asfireurS agissant comme un assureur 

seul. , 

Le cahier des 'charges doit stipuler que le comité peut 

obtenir de.l'assureur un état ditaillé des opérations 

effectuées, en vertu du contrat -, dive'rses compilations 

statistiquIs et tous les renseignements nécessaires à . 

'la vérification du calcul de la rétention. 

Le coMité doit aussi 'pouvoir obtenir de l'assureur, 

proyennant des frais raisonnables qui s'ajoutent à ceux 

prévus par la formule de rétention, tout état ou 

compilation statistique additionnels utiles et 

pertinents que peut lui demander la Fédération des 

Cégeps, le Ministère de l'Education ou la partie 

syndicâle négociante. Le comité fournit à la Fédération 

des Cégeps, au'Ministère de l'Education et à la partie 

syndicale négociante une copie des renseignements ainsi ' 

obtenus. 	• 

o 
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8-16.15 De plus, advenant qu'un as .sureur choisi.par le comité 

modifie en tout temps ,  les basesAe calcul de sa 

rétention,',1e comité Peut décider de Procéder à un I  
nouveaù choix; si l'assureur cesse de se conformer au 

. cahier des charges ou encore modifie substantiellement 

son tarif ou les !bases  de calcul ciè sa rétention, le 

comité.est tenu de procéder à un nouveau choix.". Une 

modification est'Substa .ntielle si elle modifie la . 

position relative de l'assureur choisi par rapport aux' 

soumissions fournies par les autres assureurs. 

i .8-16.16 Tout contrat doit être émis conjointement ai, nom des 

Parties négoCiantes constituant le comité et.comporter 

entre autres-les stipulations suivantes: 

une'g sarantie que ni les facteurs de la formule de 

rétention, ni le tarif selon lequel les primes sont 

calculées, ne peuvent être majorés avant le ter 

janvier, qui suit la fin.  de la première année 

'complète , d'assurance, 	ni plus fréquemment qu'à tous 

les douze (12) mois' par la . suite; 

l'excédent des primes sur tes indemnités ou . 

remboursements payés aux assurés doit êtreyemboursé 

annuellement par l'assureur à titre de dividendes ou 

de ristournes, après déduction des montants convenus 

suivant' la formule de rétention pré-établie pour' 

' 	contingence, administration, réserves, taxes et 

, profit; 
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/C) là prime pour une Période est établie selon le tarif 

qui est applicable au participant aU - premier jour de 

la périôde; 

*d) 'aucune prime n'est payable pour une période au 

premier jour de laquelle le profe
1
ssionnel n'est pas 

  
un participant; de même, la pleine prime est payable, 

pour une période au cours de'laquelle_le 
I 	, 
professionnel cese - d'étre un participant. 

• 
8-16..17 Le Comité paritaire confie.à l ia Fédération' dès Cégéps et 

, au Ministère de l'Éducation l'exécution des travaux 

requis pour le mise en marche et l'application du régime. 

de base d'assurante-maladie; ces travaux sont effectués 

selon les directives du comité, La Fédération des 

Cégeps et le Ministère de l'Education ont droit au 

remboursement des cons encourus tel que 'Prévu' 

ci-après. 

8-16,18 Les dividendes ou ristournes payables résultant de\ 

l'expérience favorable deS régimes constituent' des fonds 

confiés à'la gestion du comité. , Les honoraires, Y 

compris les honoraires du président du comité, frais ou 

déboursés encourus pour la mise en marche et 

l'application du régime constituent une première charge 

\ sur ces 'fonds, étant précisé que les frais remboursables 

'ne comprennent pas les frais normaux d'opération du 

Collège. ,Le solde des fonds d'Un régime est miiiisé par 

le cdmité paritaire soit pour accorder un congé de 'prime 

pour une, période, soit pour faire face à des 

augmentations de taux de primes, soit Pour améliorer les 

1  régimes déjà existants, soit pour étre.remis aux. 
. 	• 

participants selon la formulé aéterminée par le comité. 
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8716.19' Les -honoraires et les dépenSes des membres du comité -  _ 

sont à la charge dé ceux qu'ils représentent mals - leu, 

employeurs leur.  versent néanmoins leur salaire 

régulier. 

III- REGIME UNIFORME D'ASSÛRANCE-VIE  • 

A-16.20 Le'professionnef à temps complet, visé à l'alinéa a) de 

• la clause 8-16.01, bénéficie, sans contribution' de sa 

part, d'une prestation de décès, d'un mentant de $6,400. 

—Ce montant est réduit à $3,200. pour .  le professionnel . 

visé à l'alinéa b) de la clause 8r16.01 de la présente 

convention. 

8-16.21 La clause 8-16.20 ne s'applique pas au professionnel qui 

bénéficie d'un montant.d'assurancé-vie supérieur à celui 

auquel il aurait droit par application d4 la clause ' 

8-16.20, lorsque telle assurance-)le découle d'un régime 

Collectif d'assurance7vie aucitiel le Collège contribue. 

IV-' REGIME DE BASE D'ASSURANCE-MALADIE  

8-16.22 Le régime couvre aumoins,suivant les modalités arrêtées 

par le comité Paritaire, les médicaments vendus par un 

) pharmacien licencié ou un médecin dament autorisé, sur 

ordonnance d'un médecin ou d'un dentiste, la chambre 

seri-privée de l'hilipital,•le transport en ambulance, les 

frais hospitaliers et médicaux non autrement. - 

remboursables:alors que le professionnel assuré est 

temporairement el 'extérieur du Canada et que sa 	- 

conditi6n nécessite son hospitalisation, les frais 

eachat d'un membre artificiel pour une perte survenue 
), 

en cours d'assurance ou autres fournitures et' services 

',prescrits par le médecin traitant et nécessaires au 

traitement de la maladie et les' servicesd'un 

chiropraticien nécessaire au' traitement du 

_professionnel. 
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8"-1e..2 	La contribution du Collège aù régime d'assurance-maladie 

quant à tout professionnel de peut excéder le moindre ' 

des montants suivants:. 

t .  

a) dans le cas d'un participant assuré 'pour lui-même et 

' ses personnes à charge: '$45.00 par année; 

h) dans le cas d'un participant assuré seul: $18.00 

par année; 

c) le double de la côtisation versée par le participant 

lui-même pour les prestations prévues par le régime 

d'assurance-malaaie. 

La contribution du Collège ,s'applique à .compter du ler 

juillet 1979.. 	. 

416'.24 Advenant l'extension aux' médicaments de 'la couvert:Ire du 

régime de bise d'assurance-maladie du Québec, les 

montants de .$45.00 et $18.00 seront diminués des 2/3 du 

coût annuel des prestations d'assurance-médicaments 

incluses dans le présent régime. Le solde non utilisé,• 

. s'il en est, servira pour fins de prôtectiod 

supplémentaire à l'assurance-maladie. Le comité , 

paritaire détermine cette 'protection supplémentaire. 

8-16.25 Le régime de base d'assurance-maladie entre en vigueur à 

la signature de la convention ou ultérieurement à la 

date prévue par le comité paritaire, si ce dernier n'a. 

tpu Compléter les opérations relatives à l'entrée en 

vigueur du nouveau .régime avant la date de, la'signature 

de la convention: 

8-16.26 Les prestations d'assurance-maladie sont déductibles des 

prestations payables en vertu de tout autre régime 

public ou'privé, individuel ou collectif. 
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8-16.27 Ca participation au régime de base d'assurance-maladie 

est obligatoire dans le cas des prOfessionnels visés.à 

'la clause 8-16.01, mais un professionnel peut, ,moyennant 

uri,préavis écrit au Collège, refuser ou cesser de parti-

ciper au régime de base d'assurance-maladie, à la 'con-.  

dition qu'il établisse que lui-même et 'ses personnes à 

charge. sont assurés en vertu d'un régime, d'assurance-

groupe comportant des prestations similaires à titre'de 

personne à charge. 

8-16.28 Un professionnel.' qui a refusé ou cessé de participer au 

régiMe peut y devenir admissible aux conditions 
suivantes: 

il doit établir à la satisfaction de l'assureur: 

qu'antérieurement, il était assuré en vértu 

du présent régime d'assurance-maladie, ou de tout 

autre régiMe accordant une protèction_similaire, 

- qu'il est devenu impoqsible qu'il continue à être 

assuré, ,  

• - qu'il présente sa demande dans les trente (30) 

jours suivant la cessation de son assurance. 

subordonnément à l'alinéa a) précédent, l'assurance , 
prend effet le premier jour de la période au cours 

de laquelle la demande parvient à l'assureur; 

dans lé cas d'une personne,qui,.antérieuremeni à Sa 

demande, n'était pas assurée, en vertu du présent 

, régime d'assurance-maladie, 1%assureur n'est pas 

responsable du paiement de Prestations qui pour- ,  

raient être payables par l'assureur précédent 'en 

vertu d'une clause de prolongatiOn ou de conversion 

Ou autrement. 
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$-16.29 	Il est loisible au comité de convenir du maintien 

d'année en année avec les modifications appropriées, 

de la couverture du régime sur la fête des retraités 

sans' contribution du Collège et pourvu que: 

- la cotisation des professionnels pour le régime et 

la cotisation correspondante du Collège soient,. 

établies en excluant tout coût 'résultant de 

l l eictension aux retraités, 

- les déboursés,, cotisations et ristournes pour les 

retraités soient comptabilisés séparément et que 

toute cotisation additionnelle püable par les ' 

professionnel eu égard à l'extension du 'régime 

aux retraités soit clairement ;identifiée comme 

telle. 

V- ASSURANCE-TRAITEMENT  

8-16.30 Subordonnémeà aux dispositions des préentes,un 

professionnel a droit pour toute période d'invalidité, 

durant laquelle il est absent du travail: 

0-  jusqu'à concurrence du moindre du nombre de jours de 

congés-maladie accumulés à son crédit ou de cinq (5) 

jours ouvrables: au paiement d'une prestation 

équivalente au traitement qu'il recevrait s'il était 

au travail; 
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.b) à compter.; de l'arrêt du paiement de la prestation 

prévue à l'alinéa a), le .cas échéant, mais jamais 	/ 

avant l'expiration d'un délai de carence de cinq (5) 

jours ouvrables depuis le début de la période 

d'invalidité‘et jusqu'à concurrence de 

cinquante-deux (-52) Semaines 'à compter ,  du début de 

la période d'invalidité: au paiement d'une 

prestation d'un montant égal à 85% de son 	 % 

traitement;- 	 / , 

c). à compter de l'expiration de la i  période précitée de 

cinquante-deà (È2) semaines, jusqu'à concurrence 

d'une période additibrinelle de Cinquante-deux .  (52) 

semaines: au paiement d'une prestation d'un montant 

- égal à 66 2/3 de sin traitement;. 

d) à ci:tripier de l'expiration de la période précitée de 

cent' quatre (104) semaines: utilisation des jours 

accumulés, de' congé de maladie'monnayables et non 

monnayables. 

8-16..31 Le traitement du professionnel', aux' fins du calcul de la 

•  Prestation prévue à la 'clause 816.30, est le traitement 

qu'il recevrait.s'il était au travail, incluant le cas 

échéant'les primes pour les disparités régionales. Dans 

le cas du professionnel à temps partiel, le traitement 

applicable est celui que tduche le professionnel pour sa 

semaine régulière 'de travail. 

Malgré ce qui Précède, le professionnel n'a rias droit à 

son avancement d'éèhelon s'il n'à Pas complété au moins' 

50% dé la prestation de service requise depuis la date 

de sa dernière date d'admissibilité à un avancements 

d'échelon. 
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8-16.32 Tant que des prestations demeurent payables,' compris 

le délai de carence, le cas échéant, le professionnel 

invalide continue de participer ati régime de retraite 

des employs du gouvernement et des organismes publics 

,(RREGOP), ou au régime de retraite des enseignants 

(RRE), ou au régime de•retraite des fonctionnaires 

(RRF),selà le régime le régissant et de bénéficier des 

régimes d'assurances. Toutefois, il doit verser les 

cotisations requises, sauf qu'à compter de l'arrêt du 

paiement de la prestation prévue - à l'alinéa a) de la 

clause 8-16.3(4 il binéficie de l'exonération de ses•

cotisations aux régimes de retraite (RREGOP, RRE ou RRF) 

Suit perdre ses droli,ts. Les dispositions relatives à 	• 

l'exonération de ces cotisations font partie intégrante 

des dispositions du régime de retraite'et le' coût,én 

résultant est partagé comme celui de toute autre 

prestation. • Sous réserve des, dispositions de la 

convention collective, le paiement des prestations ne' , 

doit pas être interprété comme conférant au prestataire 

le statut de professionnel ni comme ajoutant à ses droit 

en tant que tel, en ce qui a trait notamment à 

l'accumulation des jours de congés-maladie. 

8-16.33 Les prestations sont réduites du montant initial de 

toutes prestations d'invalidité de base payables en 

vertu du Régime de rentes du Québec, de la Loi des, 

Accidents du Travail, du Régime d'assurance automobile 

du Québec et du régime de retraite, sans égard aux 

augmentations/ ultérieures des prestations de basi 

résultant de l'indexation. 
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8-16.34 Dans le cas partici'llier d'une incapacité donnant droit à 

des indemnités verséessen vertu de la Loi des accidents 

du Travail,les dispositions suivant'es.  s'appliquent: 

a) Le profe§sionnel reçoit au Collège une prestation 

égale à cent pour cent (100%) du salaire net -ciü'il — 

recevait 11a date 'de l'accident. Le . professionnel 

est admissible 1 cette prestation jusqu'à la date . 

à compter de làquelle la Commission des Accidents' 

du travail .décrète l'incapacité permanente. 

h) Malgré le paragraphe précédent, sl la klécisiOn de la 

' Commission des Accidents du travail est rendue;.avant 

la fin des périodes prévues au par'agraphe h) et c) 

de la clause 8-16.30, la prestation versée par le 

Collège pour le-reste des cent quatre (104) semaines 

qui restent à couvrir depuis le début de l'invali-

dité est conforme aux stipulations de la clause 

8-16.30 paragraphe b) ou c) le cas échéant. 

.1 
c) Pendant la période oùlles prestations sont versées 

conformément au paragraphe a) ci-dessus, les . pres-

tations versées pàr la Commission des Accidents du 

travail, pour la même période, sont acquises au 

Coliége; 

d) - ,Pendant la période ôù les prestations sont versées 

conformément au paragraphe b) ci-dessus, ces pres-

tations sont réduites du montant initial de toutes 

prestations d'invalidité de base payables en vertu 

du Régime de rentes du Québec; de la loi des Acci- ,  
I 

dents du travail; du Régime d'assurance-automobfle 

du Québec et du Régime de retraite, sans égard aux 

augmentations ultérieures des prestations de' base/ 

résultant de l'indexation; 

- 147 - 



e) La ca•(sse de congé-maladie du professionnel n'est. 

,pas .affectée par une telle absence et le 

• professionnel,sera considéré comme recevant des 

prestations d'assurance-traiteMent. 

Auxfins de l'application de la présente clause, le -( 
traitement net s'entend du traitement brut réduit ' 

des impôts fédéral et provincial et des cotisations ' 

au R.R.QJ.-  1 au régime d'assurance-chômage. 

, 

8-16.35 Le paiement de toute prestation cesse au plus ted avec 

,j celui prévupour la dernière semaine du mois au cours 

duquel le professionnel atteint l'âge de soixantécinq 

(65) ans. 

1 

8-16.36 Le montant de la prestation se calcule selon les 

pourcentages prévus, à raison de 1/260e du traitement 

pour chaque jour ouvrable de la semaine régulière de 

travail. 

8-16.37 La prestation d'assurance-traitement est payable durant 

une grève . ou un lock-out si la période d'invaTidité a 

commencé avant le début de la grève ou du lock-out. 

'Cependant, —toute période d'invalidité commençant pendard 

une grève ou-un lock-out n'ouvre droit à une prestation 

qu'à compter de la fin de telle grève u lock-out, sur 

présentation au Collège d'un certificat médical à cet 

effet. 

8-16.3e Le'versement des prestatiàs payables, tant à titre de 

jours de maladie qu'à titre'd'assurance-traitement, est 

effectué directement par le Collège, mais subordonnément 

à la présentation par le professionnel des pièces' 

justificatives exigibles, en vertu de la clause 

8-16.39. 
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8-16.39 . En tout temps, le Collège peut exiger de la part du 

professionnel absent pour . cause d'invalidité un 

'certificat médical attestant de la nature et de la durée 

de l'invalidité. Cependant, ce certificat est aux frais 

•du Collège si le professionnel est absent durant -moins 

de quatre (4) jours. Le Collège peut égaleffient faire 

.examiner le professionnel relâtivement à.toue absence: 

le coût de l',examen de même que les frais ce transport 

'du professionnel lorsque l'examen l'oblige à se déplacer 

à plus de cinquante (50) kilomètres de son, lieu de ' 
/ 

travail, sont à la charge du Collège. 

A sont retour au travail, le Collège peut exiger d'un 

professionnel -Au-ln soit soumis à•un examen médical dans 

lé but d'établir s'il est suffisamment rétabli pour 

reprendre son travail: le coût de l'examen de même que 

les frais de transport /Ri professionnel lorsque l'examen 

l'oblige à se déplacer à plus de cinquante (50) 

kilomètres de son lieu de travail, sont à la charge, du 
0 

Collège. 

Dans.l'éventualité où l'avts'du médecin choisi par le 
./ 

Collège est contraire à.celui du médecin consulte par-le 

'professionnel, les deux (2) médecins s'entendent' sur le 

choix d'un troisième dont la décision est sans appel. 

Le Collège doit \ traiter lés certificats médicaux ou lès 

/résultats d'examens médicaux de façon confidentielle. 

8-16.40 S'il y'a refus de paiement en,raison de l'inexistence ou 

de la cessation présumée de l'invalidité, le profession-

nel peut en appeler de la décision selon la-procédure 

normale-de grief et d'arbitrage. 
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8-16.41 a) Le cas échéant, le ler juillet de,chaque année, le 

Collège crédite à tout professionnel à temps complet 

à son emploi et couvert par le présent article, sept 

(7) jours de congés-maladie. Les jours ainsi- accor-

dés sont non cumulatifs mais monnayables au 30 juin 

de chaque annéa financière lorsque non-utilisés au , 

' cours de l'année financière en vertu de l'alinéa a) 

de la clause 8-16.30 Du 8-5.03 et ce, à raison dp.un doux cent 

soixantième (1/260e) du traitement applicable a 
cette date par jour non utilisé, le - pror,ata de un 

deux cent soixantième (1/260e) du traitement s'ap-

pliquant pour la fraction de jour , non'utili .sée. Tel 

paiement se fait en méme temps que la première paie 

du mois dé juillet de chaque année. 

1 h) Cependant, dans le cas d'une première année de 

service d'un professiOnnel . qui n'est pas relocaliSé 

dans le cadre de la sécurité d'emploi, le Collège 

ajoute un crédit. de Six (6) jours de congés-maladie 

non monnayables. 

c) Le professionnel qui a kreize (13) jours ou moins de 

congés-maladie aCcuMulés à son crédit au ler juin' 

peut, en avisant par écrit le Collège avant cette 

date, choisir de ne pas monnayer au 30 juin, le 

solde des sept (7) jours accordés en vertu du 

paragraphe a) de la présente clause et non-utilisés 

en vertu du présent article ou de la clause 8-5.03. 

Le professionnel Ayant fait ce choix ajoute au 30 

juin le solde de ces sept (7) jours,,qui deviennent 

non-monnayables, à, ses jours de congés-maladie déjà 

accumulés. 
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8-16.42 Si un professionnel devient couvert par le présent 

article au cdurs d'une année financière, le nombre'de 

jours crédités pour l'année en cause est réduit au 

,prorata du n'ombre de mois complets de seir'vfce. , 

9 

De méme, si un professionnel quitte son emploi au cours 

d'une année.financière ou s'il n'est pas encore en 

service actif pour une partie d'année, le nombre de 

jours monnayables qui lui *sont remboursés est réduit au 

prorata, du nombre de mois complets de service. 	• 

Aux fins d'application de la présente clause,le congé 

de maternité (8-6.05) et les congés prévus aux clauses 

8-6.14, 8-6.18 et 8-6.22 'n'entraînent pas de réduction 

du nombre de jours crédités pou è l'année en cause. 

8-16.43 Dans le cas d'un professionnel à temps partiel, le ,  

nombre de jours crédités est réduit au prorata de sa 

semaine régulière de travail par rapport à celle du 

professionnel à temps complet à l'emploi du Collège. 

8-16.44 Les invalidités en cours de paiement au 30 juin 1979 

demeurent couvertes selon le régime prévu au présent 

article'. La date effective du début de la période 

d'invalidité et la date a laquelle un professionnel a 

droit soit à la,preitation prévue a là convention 

collective Précédente, soit à la prestation prévue à 

l'alinéd b) de la clause 8-16.30 de là présente 

convention, déterminent la prestation ei la durée des 

prestations auxquelles le professionnel peut avoir droit 

selon les dispositions de la clause 8-16.30 de la 
	- 

présenté convention. Les professionnels invalides 

n'ayant droit à 'aucune prestation au 30 juin 1979 sont 

couverts par le nouveau régime dès leur retour au 

travail lcirsqu'il débutent une nouvelle période, 

d'invalidité. Pour ces derniers, entre temps, les 

dispositions de la clause 8-16.41 s'appliquent. ,  
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8-16.45- Les professionnels qui bénéficiaient de jours de 

. congés-maladie monnayables conservent leur droit au 

remboursement de la valeur des jours remboursables 

accumulés au 31 octobre 1974 en conformité des 

dispositions des conventions collectives antérieurement 

ap-Plicables ou en vertu d'un protocole d'ententé,avec : le 

-gouvernement ou en vertu d'un règlement du Collège ayant , 

le même effet, étant . ,précisé . que e@me si aucun nouveau 

Sour n'est crédité, le pourcentage des jriurs 

remboursables est déterminé en tenant compte des années 

de service tant avant qu'après le ler novembre 1974. 

Cette valeur est' déterminée selon le traitement au 31 

octobre 1974. 	et porte . intérêt aux taux de 5% composé 

annuellement. Ces dispositions n'ont toutefois pas pour 

'effet de modifier la valeur.déjà arrêtée pour des jours 

de congés-maladie monnayables dont la valeur a été 

,déterminée en * vertu d'une convention antérieure ou en 

vertu d'un règlement du Collège ayant le même effet. 

La valeur des jours monnayables au crédit d'un 

professionnel peut être utilisée pour acquitter le corn 

du rachat d'années de service, antérieur comme prévu dans 

les dispositions relatives aux régimes de retraite (RRE, 

RRF et RREGOP). 

8-16.46 Les jours de congés-maladie monnayables, prévus à la 

clause 8-16.45 peuvent également être utilisés, à 

raison de 1 . jour par jour, pour d'autres fins que la 

Maladie lorsque les conventions collectives antérieures 

prévoyaient une telle utilisation. De même, ces mêmes 

jours de congés-maladie monnayables au crédit d'un 

professionnel peuvent également être utilisés, à raison 

de 1 . jour par jour, en cas de maternité (y compris la 

prolongation du congé de maternité),ainsi que pour la 

prolongation du congé d'adoption conformément à 

l'article 8-6.00. 
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Les jours de i congés-maladie,monnayables prévus à la 

clause 8-16.45 Sont réputés utilisés au 31 octobre 1974 

lorsqu'utilisés tant entvertu de la présente clause 

qu'en %;ertu des autres clauses du présent article. 

8-16.47 Les jours de congés-maladie au crédit d'un professionnel 

à la date de signature de la présente convention 

cdllective demeurent à son .crédit et, par la suite, les 

jours utilisés sont soustraits du total accumulé. 

8-16.48 L'utilisation des jours de congés-maladie se fait dans 

l'ordre suiyant: 

a) les jours monnayables crédités en vertu de la 

clause 8-16.41 de la présente convention; 

après épuisement des jours mentionnés au paragraphe 

a), les jours non monnayables au !Crédit du 

professionnel. 	! 
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Article 8-17.00 Régime de retraite 

8-17.01 .Dans l'éventualité 00\ après 41a dhte de signature de 
la présente convention, les parties patronale et syn-
dicale négociantes conviennent d'un texte relatif aux 
_régimes de retraites avec mention expresse qu'il doit 
faire partie intégrdnte de la convention collective, , 
ce . texte sera introduit par la suite dans la-présente 
convention. 

— 



CHAPITRE 9-0.00 PROCÉDURE Di REGLEMENT DES ,GRIEFS ET D'ARBITRAGE  

- 	 • 

Article 9-1.00 Procédure de règlement des griefs  

	

9-1.01 	Tmut grief est soumis et réglé conformément aux 
disposi'fions, du présent chapitre. 

	

9-1.02 	A cette .fin la procédure ci-après prévue doit être 
suivie afin d'en arriver à un règlement dans les 
plus brefs' délais. 	 ) 

9-1.03 

9-1.04 

9-1.6 

Tout professionnel peut, s'il le désire,/rencon-
trer le représentant du Collège, en tout temps, 
pour tèpter de rébler-  tout litige, survenant entre 
lui et le Collège. 	Le profes s ionnel doit être ac- 
compagné du délégùé syndical à moins que le profes-
sionnel ne s'y oppose.. 

• 
Le professionnel ou le Syndicat qui veut soumette 
un grief en relation avec lesdispositigns de la 
présente convention doit le présenter par écrit 
au Collège dans les trente (30) jours ouvrables 
suivant la connaissance du fait sans dépasser six 
(6) mois de l'occurence du fait qui a donné lieu 
au grief: 

Si,plusieurs professionnels pris collectivement ou 
si le Syndicat comme tel estime avoir un objet de 
grief, le Syndicat peut, dans les délais mentionnés_ ■ 

à la présente clause, soumettre ce - grief par écrit 
au Collège. 	La procédure prévue au présent article - 

, s'applique également a cette forme de grief. 

Aux fins de la "soumission écrite d'un grief, un for-
mulaire approprié (ci-annexé) doit être rempli par 
le professionnel ou le Syndicat établissant les faits 
b_l'origine du grief, mentionnant à'titre indicatif 
les articles de la convention col,lectivesqui y sont' 
:impliqués et le correctit'requis et ce, sans préjudi-
ce. 

- 15'5 - 



, 

9 1 1.06 

9-1:07 

Le. Collège doit transmettre sa décision par écrits 
eu professionnel concerné et au Syndicat dans les 

tquinze (15) jours ouvrables 'qui suivent la soumis-
sion du grief. 

Si- le ,grief est ;accompagné d'une demande écrite, 
de la part du professionnel concerné ou du Syndi- 
cat .ou si le Collège le désire, les_parties- doivent 
se rencontrer dans les cinq (5) •jours-ouvrables qui . 
suivent la soumission du grief et en discuter. 

Aux fins de telles rencontres les représentants des 
parties sont ceux prévus à 1 '-article 4-2.00 et le 
professionnel concerné peut assister à cette rencon-
tre après • en avoir avisé son supérieur immédiat. 

: 

Dans un tel .tas, le Collège doit transmettre sa dé-
cision par écrit au professionnel concerné et au 
Syndicat d'ans l'es quinze (15) jourS.o.uvrables qui 

- suivent la soumission du grief. 

	

. 9-1.08 	Dans le cadre daS clauses 9-1.06,et 9-1.07, si -  la . 
rencontre n'a pas lieu ou si le Collège ne transmet 
pas. de réponse ou si 1..a réponse 'est insatisfaisante,. 
le SYndicat peut Soumettre le grief à l'arbitrage/ 	' 
dans le délai prévu à 9-2.01. 

	

9-1.09 	La foimillation du grief peut, postérieurement 4 sa 
soumission, être amendée, 'mais à la condition que 
l'amendement n'ait pas pour effet d'en changer la 
nature. Si un tel amendement est soumis dans les 
cinq (5) jours ouvrables précédant\l'arbitrage, le 
Collège peut demander que l'audition ait Tieu à une 

71 
	 date-ultérieure. 

Une erteui technique dans la formulation d'un grief 
y compris la présentation par écrit autrement que 
sur les formules-prévues au présent article n'en 
affecte pas la'validité- 

	

- 9-1.10 
	

Tous les délais prévus au présent article sont de ri- 
gueur. et  ne peuvent être prolongés que pr entente 
écrite entre le Collège et le Syndicat. 	 1 
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Article 9-2.00 Procédure 	'arbitrage  

	

. 9-2.01 	Si le Syndicat soumet un.grief à l'arbitrage, 
il doit, dans les quarante.-cinq (45) jours 
suivant J'expiration du délai prévu à'la clau-
se 9-1.06 ou 9-1,07, donner'un avis ,écrit au 
preier président dont le nom aobaralt à la 
clau s e 9-2.08. 	Malgré .ce qui précède, dans 
.le cas où le Collège donne une réponse écrite 
àu Syndicat avant l'expiration du délai prévu, 
à la clause 9-1.06 ou 9-1.07, le délai de qua-
rante-cinq (45) jours débute avec la date de 
cette réponse du Collège. 	, 

Une copie de l'avis d'arbitrage est transmise 
en même temps au Collège. 

9-2.02 .En même temps que l'avis d'arbitrage, le Syndi-
cat fait parvenir au premier président 1.1avis 

	

, 	de grief. 	' 
• 

9-2.03 Sur réception de l'avis à l'effet qu'un grief 
est soumis à l',àrbiÉrage, / le greffe ouvre un 
dossier auquel il donne un numéro de cause, 
fait parvenir au Syndicat et 'au Collège un ac-
cusé de réception indiquant le numéro de la 
cause et la date de réception. 	De plus, il ' 
fait parvenirla Fédération des CEGÈP, au 
Ministre, à la partie syndicale négociante 
gohcernée, une copie de l'avis d'arbitrage 
et de l'accusé de réception 

9-2.04 Les.représentants des parties négociantes se 
rencontrent mensuellement afin d'acheminer 
les 'griefs reçus au cours idu mois précédent 
à l'un ou l'autre des modes d'arbitrage oui 
'suit, selon la,nature des griefs; 

tribunal d'arbitrage composé de trois (3) 1  
membres;.(-  

procédure sommaire telle que prévue à l'ar-
ticle 9-3.00. 

A défaut d'entente, le tribunal composé de trois 
(3) membres s'àpplique. 
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9-2.05 Le premier président ou le greffier en chef 
convoque par un avis écrit d'au moins dix, 
(10) jours ouvrables, les représentants dé-
signés de la Fédération des CEGEP, du Minis-
tère et de la partie syndicale négociante 
concernée à une réunion afin de: 

a) 	fixeri,l'heure, la date et le ;lieu des 
premières séances d'arbitrage; 

) désigner à même lali.ste mentionnée â 
la clàu -se 9-2.08 un président pour agir' . 
à ce titre sur ce tribunal d'arbitrage — 

-Le'greffe en avise le président, les parties 
concernées,.la partie -syndicale négociante, 
la Fédératibn des CEGEP et le Ministère. 

9-2,06 • Dans les dix. (10) jours ouvrables qui suivent 
la réunion prévue -à la clause 9-2.04, les' par- 
ties habilitées à nommer un arbitre communiquent 
au G("effe le nom de leur arbitre. 

% 

9-2.07 -  Tout arbitre nommélau,tribunal d'arbitrage est 
réputé habile à siéger, - qùelles que soient ses 
activités passées ou présentes, ou ses fonctions 
au Syndicat, au, Collège ou ailleurs. 

9-2.08 A moins d'une entente dans le cadre de la clau-
se 9-2.04, les griefs soumis à l'arbitrage en 
vertu de la présente conventionsont décidés 
par un tribunal d'arbitrage composé de trois 
(3) membres dont les deux (2) arbitres nommés 
en vertu de la clause 9-2.06 et un 0-ésident 
choisi parmi les personnes suivantes par le 

, premier président: 

1) 	Me Rodrigue Blouin (premier président) 
Me Raynald Fréchette 
M. Viateur Larouche' 
Me Fernand Morin 
Me André Sylvestre 
M. Laurent Bélanger 
Me Serge Simard 

toute autre personne nommée par les parties 
négociantes pour agir comme président d'un 
tribunal d'arbitrage. 
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Toutefois, dans les cas d'un grief de / classif,i-
cation tel que prévu à la clause 6-144, le tri-
bunal saisi de ce grief est présidé par un arbi-
tre unique désigné par le premier président ou 
par le greffier en chef parmi les personnes sui-
vantes: 

M. Emile Moalli 
M. Paul Imbeau 

	

9L2.09 	Lorsque_les parties provinciales ont Convenu de ' 
procéder devant un arbitre unioue, ce dernier 
est nommé par le premier président.parmi la lis-
te prévue à la clause 9-2.08. 

	

9-2.10 	Dès sa nomination, le premier prébident, avant 
d'agir, prête serment ou,s'engage sur l'honneur, 
devant un juge de la Cour supérieure, à remplir 
sesfonctions selon la loi, les dispos'itions de 
la convention collective, l'équité et la bonne 
conscience. . 

Dès sa nomination, chaque président prête serment 
ow_s'engage sur l'honneur, devant le premier pré-
sident, pour la durée de la présente convention, 
â rendre sentence selon la loi, les dispositions 
de la convention collective, l'équité et la bonne 
conscience. Par la suite, il reçoit au début de 
chaque arbitrage les mêmes serments ou les mêmes 
engagements sur l'honneur des deux autres membres 
du tribunal qui préside. 

9-2.11 	Toute vacance au tribunal d'arbitrage est com- 
blée suivant la procédure 'établie pour la nomi-
nation originale. 

/ 9-2.12* Si unfarbitre n'est pas désigné conformément à, 
la procédure de nomination originale, ou si la 
vacance d'un arbitre n'est pas comblée avant la 

' date fixée pour l'audition, le président du.tri-
bunal d'arbitrage le nomme e-office. 
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9-2.13 'Le président seul ou avec l'arb\tre d'une seule 
partie n'a pas le pouvoir de tenir des séances 
d'arbitrage ou de rendré des décisions sauf si 
un (1) arbitre, après avoir été dOment convoqué 
par écrit, ne se présente pas une première fois 
et qu'il récidive après un nouvel avis écrit 
d'au moins sept (7) jours à l'avance de-la te-
nue d'une séance ou d'un délibéré. 

( 9-2.14 Le tribûnal d'arbitrage procède en toute diligen-
ce à l'instruction du grief, selon la procédure 
et la preuve qu'il juge appropriées .. 

9-2.15 Le tribunal d'arbitrage ne peut, par sa décision 
à, l'égard d'un grief, modifier, soustraire ou a-
jouter aux clauses de la présente convention. 

9-2.16 Le Collège ne peut mettre en preuve devant l'ar-
bitre que les motifs qu'il a invoqués par écrit, 

- 	au moment de la suspension, congédiement ou-.-au- 
tres mesures disciplinaires., 

9-2.17 Le tribunal d'arbitrage, saisi d'un grief, a 
l'autorité pour le maintenir ou le/rejeter en 
totalité ou en partie et établir la compensa-
tion qu'il juge équitable pour la perte subie 
â cause de l'interprétation' ou de l'application 
erronée de la convention collective. 

9-2.18 Le tribunal saisi du §rief prévu à la clause 
6-1.04 a la juridiction mentionnée à la clause 
concernée. A cet, effet, le trtbunal d'arbitra-
ge réfère au plan de classification. Si le 
plan de classification est en contradiction 
avec les dispositions de la présente Conven-
tion, ces dernières prévalent. 

9-2.19 Dans le cas d'une mesure disciplinaire, le tri-
bunal d'arbitragé peut se prononcer de la maniè-
re suivante: 

en maintenant la décision du Collège ou, 

en réinstallant le plaignant avec tous ses 
.droits et enlui remboursant le traitement 
dont l'a privé la mesure disciplinaire, 
déduction faite de toute rémunération qu'il 
a pu recevoir pendant la période dé la sus-
pension ou du congédiement ou, 

en réduisant la mesure, auquel cas il peut 
ordonner le remboursement du traitement aux 
conditions énoncées au paragraphe précédent. 
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9-2.20 Le grief se rapportant à une erreur de calcul 
de rémunération ou à une erreur dans l'évaluation 
des informatiens effectivement produites en 
temps requis conduisant directement au càlcul 

, de la rémunération,peut être soumis en tout , 
temps et le professionnel aura droit au montant 
total auquel il aurait eu droit si l'erreur de_ 
calcul de la rémunération ou del'évaluation 
de ces documents n'avait pas été commise. 

9-2.21 Lorsque le grief comporte une réclamation moné-
taire, celui qui a posé le grief n'est pas tenir 
d'en établir le montant avantdde faire décider 

_ 	par le tribunal du droit à cette somme d'argent. 

S'il est décidé que le grief est bien fondé et 
que les parties ne s'entendent pas sur le mon-
tant à être payé, un simple avis adressé au mê-
me tribunal lui soumet le désaccord pour déci-
sion finale. Le tribunal peut ordonner que 
les sommes dues au professionnel portent inté-
rêt au taux prévu ,au Code du Travail, à 'compter 
de la date o0 ces sommes étalent exigibles. 

9-2.22 Le greffier en chef assigne les greffiers-
audienciers aux différents tribunaux d'arbitra-
ge. 

9-2.23 Lorsqu'il doit y avoir d'autres séances d'arbi-
trage dans la même cause, le tribunal d'arbitra-
ge fixe l'heure, la date et le lieu des séances 
subséquentes et en ,informe le greffe, lequel 
en avise les parties concernées, la partie 
syndicale négociante, la Fédération des CEGEP et 
le Ministère. Le tribunal fixe également l'heu-
re, la date et le lieu des séances de délibéré. - 

9-2.24 Les séances du tribunal d'arbitrage sont publi-
ques. Elles ont lieu-au Collège à moins d'enten-
te entre les parties. Le tribunal d'arbitrage 
peut toutefois ordonner le huis clos. . 	'1 

1 
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9-2.25 a 	Le tribunal d'arbitrage doit rendre sa sen- • 	

tence dans les soixante (60) jours de la 
'fin de l'audition â moins que les représentants 
des parties ne consentent par écrit, avant 
l'expiration de ce délai, à accorder un délai 
supplémentaire. Toutefois, cette sentence 

' n'est pas nulle pour la seule raison qu'elle 
est rendue après l'expiration des délais. 

Un président ne peut se voir confier l'instruc-
tion d'un grief s'il n'a pas rendu une senten-
ce dans le délai imparti et ce,'tant que la sen-
tence n'est pas rendue. 

Le paragraphe h) de la présente clause •ne s'ap-
plique pas dans le cas d'un président qui a 
déposé dans ce même délai le projet , de senten-
ce pour fins de signature auprès du greffe. 

	

9-2.26 a 	La sentence_du tribunal d'arbitrage est motivée 
et signée par chacun des membres. 

Tout membre dissident sur la sentence ou par-
tie de celle-ci peut faire un rapport distidct. 
La sentence du tribunal d'arbitrage est unani-
me ou majoritaire. 

b) Le président dépose deux (2) copies signées du 
projet de sentence au greffe qui se charge de 
recueillir la signature des deux (2) autres 
membres du tribunal d'arbitrage. Le greffe 
fait parvenir copie de la sentence aux orga-
nismes mentionnés à la clause 9-2.03. 

, Si un membre refuse ou néglige de signer un 
projet de sentence dans les trente (30) jours 
de son envol par le greffe, le greffier en chef 
en informe le président du tribunal d'arbitra-
ge. Ce dernier doit alors en faire mention 
dans la sentence et celle-ci a le même effet 
que si elle avait été signée par tous. 
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En tout temps, avant sa sentence finale, un 
tribunal d'arbitrage peut rendre toute déci-
sion interlocutoire qu'il croit juste et uti-
le. 

La sentence du tr-ibunal est finale, èxécutoire 
• et lie les parties. Elle doit être exécutée 

dans les plus brefs délais 'possibles et avant 
l'expiration du délai prévu à cette sentence, 
s'il en est. 

9-2.27 En tout temps, avant que le président du tribunal 
d'arbitrage ne déclare avoir reçu de la part des 
représentants des parties, une affirmation à l'ef-
fet que leur preuve est close, la partie syndica-
le négociante, la Fédération des CEGEP et le Mi-
nistère peuvent intervenir et faire au tribunal 
d'arbitrage toutes représentations qu'ils jugent 
appropriées ou pertinentes. 

9-2.28 A la demande d'une partie, le président du tribu-
nal d'arbitrage peut assigner un (l) témoin. L'as-
signation doit être signifiée au moins cinq (5) 
jours ouvrables avant l',audition. 

Les frais de déplacement et de séjour d'un témoin 
de même que la taxe prévue à l'afticle 88F du Co-
de du travail, s'il y a lieu, lui sont remboursés 
par la partie qui a proposé l'assignation. 

9-2.29 - Une ,partie peut exiger les services d'un sténogra-
phe officiel; elle peut exiger aussi l'enregistre-
ment sur bande magnétique-ou autrement, des audi-
tions du tribunal. Les frais et.' honoraires qui . 
découlent de cette - demande sont à la charge de la 
partie qui l'a formulée. 

Une copie de la transcrintion des notes sténogra-
phiques officielles et de l'enregistrement, selon-  
le -  cas, est transmise au tribunal d'arbitrage et 
l'autre partie aux frais de la partie qui a exigé 
tels services. 

f\ 
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9-2.30 Les frais et honoraires des présidents sont à 
' la charge du Ministère. 

9-2.31 Les arbitres sont rémunérés et, remboursés de 
leurs dépenses par la partie qu'ils représen-
tent. 

9-2.32 Les frais du greffé et les salaires du personnel 
du greffe sont à la charge du Ministère. 

9-2.33 Les séances des tribunàux d'arbitrage se tiennent 
dans les locaux du Collège à mdins d'entente en-
tre les parties et ce, sans frais de location. 

9-2.34 Le président du tribunal d'arbitrage communique 
ou autrement signifie tout ordre ou document éma-
nant du tribunal d'arbitrage ou des parties en 
cause: 

9-2.35 Lorsqu'un profeissionnel quitte son emploi 'au Col-
lège et qu'un grief le concernant a été porté à 
l'arbitrage avant la date de son départ, ,le tri-
bunal a l'autorité nécessaire pour statuer sur ce 
grief à la condition que le Syndicat le maintien-
ne. 
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Article 9-3.00 	Arbitrage sommaire 

9-3.01 Après entente entre les parties provinciales 
• dans le cadre de l'article 9-2.04, un grief 
référé à l'arbitrage sommaire est entendu par 
un arbitre unique selon la procédure prévue 
au présent article. 

9-3.02 L'arbitre à qui est référé un grief, dans le 
- cadre de la procédure sommaire doit déposer 

deux (2) copies signées de sa sentence au Gref-
fe dans les dix 	(10) jours ouvrables suivant 
la fin de l'audition. Le Greffe se charge par 
la suite de fai,re parvenir la sentence aux par-
ties concernées. 

9-3.03 Larbitre doit entendre le grief -au mérite avant . 
de rendre une décision sur une objection prélimi-
naire, à moins qu'il puisse en disposer sur le 
champ; dans un tel cas, il doit ultérieurement 
motiver sa décision sur l'objection. 

9-3.04 La sentence de l'arbitre doit contenir une des-
cription sommaire du litige :et un exposé som-
maire des motifs au soutien de sa conclusion. 
Telle sentence ne peut être citée ou utilisée 
par quiconque à l'égard de l'arbitrage de tout 
autre grief, à moins que ce grief ne porte sur 
un litige identique entre le même Collège et 
le même Syndicat et portant sur les mêmes faits 
et clades. 

9-3.05 Les dispositions des articles 9-1.00 et 9-2.00 
s'appliquent mutatis mutandis à la procédure 
d'arbitrage sommaire prévue au présent article, 
à l'exception des clauses 9-2.06, 9-2;08, 9-2.12, 
9-2.25, 9-2.26 a) et b), 9 22.27,-9-2.29 et 
9-2.31. 	. 
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CHAPITRE 10-0.00 DISPOSITIONS GENERALES' 

Arti'c1e 10-1_00 Dispositions finales  

. 10-1.01 	La nullité d'une clause de la présente convention 
n'entraîne pas la nullité d'une autre clause ou 
de la convention en son entier. 

.10-1_02 Les anneî<es font partie intégrante de la. présen-
te convention. 
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Article 10-2.00 	Impression de la convention  

10-2.01 	La partie .patronale négociante s'engage à faire 
imprimer là présente convention et a en remettre 
une copie à chacun des membres -des syndicats si-
gnataires.. 

10-2.02 Une traduction anglaise de la présente convention 
sera faite par la partie patronale négociante et 
remise à chacun des membres des syndicats nepré-
sentant les professionnels des Collèges où la lan-
gué d'enseignement est l'anglais. Le texte français 
est le seul texte officiel pour fin d'interprétation. 
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Article 10-3.00 Entrée en vigueur  

10-3.01 ,La Présente convention entre en vigueur au moment 
de sa signature par les parties. Sauf dispositions 
à l'éffet contraire, elle n'a d'effet qu'à compter -
de la date de la signature'. 	, 
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Article 10-4.00 	Durée de la convention 

	

10-4.01 	La présente convention demeure en vigueur 
jusqu'au 31 décembre 1982. 

	

10-4.02 	La présente convention est considérée comme 
intérimaire du ler janvier 1983 jusqu'à la 
date de signature d'une nouvelle convention. 
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ANNEXE "  

FORMULE Di CALCUL DE LA PROTECTION DE BASE EN P-1 ET P-2  

-0,0011 i( y l 	- 5,44) X 100 
En P-1 	Y

1 ' 0453 e 	-0,0013 E y 2  - 5,96) X 100 - 
En P-2 	Y2  =0,0430 e 

où les symboles employés ont la signification suivante: 

Y 1  : 	Le pourcentage applicable à titre de protection de base en P-1 

Y2 : 	Le pourcentage applicable à titre de protèction)de base en P-2 

yl : 	Le taux réel de traitement d'un professionnel au 30 juin 1979 

exprimé sur une base horaire, la conversion d'un taux annuel 

en taux horaire étant effectuée en divisant ce taux annuel 

par 1 826,3 heures. - 

y2  : 	Chaque taux de traitement exprimé sur une base horaire et dé- 

terminé de la façon suivante aux fins du calcul du pourcenta-

ge de protection de base applicable aux divers taux de traite-

ment en P-2: 

Taux de traitement en 

vigueur le-ler juillet X 

1979 exprimé sur une-

base horaire 

14- 

 e

IPC  du 79-07-01 au 80-06-30 (1)  - 3,6%+ 
- 
protection de base déterminée selon Y 1  

1+ protecti on de base déterminée selon Y 1  
— 

N.B.: Dans l'éventualité où une révision des échelles serait nécessaire 

en P-2 afin de tenir compte de l'accroissement réel de l'IPC au 

- cours de la période du ler juillet 1979 au 30 juin 1980, dans le 

calcul de y2  on utilise la protection de base en vigueur le ler 

-juillet 1979 exprimée à six (6) chiffres après la virgule sui-

vant l'unité. 

(1) 	La méthode de calcul du pourcentage d'accroissement (t) de l'IPC 

est décrite a l'annexe B. • 
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ANNEXE ne 

Le pourcentage d'accroissement des prix pour une période de 

douze (12) mois se terminant le 30 juin est égal au pourcen-

tage d'accroissement de l'indice des prix à la consommation 

pour le Canada publié par Statistique Canada, calculé comme 

suit:- 

(.

* 
IPC juin année en cours - ' Pb juin année précédente  X 100 

(IPC juin année précédente 	 , 

* Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule 'décimale 

est suivie de cinq (5) chiffres, le cinquième.  chiffre .  

est retranché s'il est inférieur à cinq (5), ou encore 

si le cinquième chiffre est égal ou supérieur à cinq 

(5), le quatrième.est porté à l'unité supérieure et le 

cinquième est retranché. 
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AMNEXE "C" 

Le pourcentage d'accroissement des prix pour la période de 

vingt-quatre (24) mois sesterminant le 30 juin 1981 est égal 

au pourcentage d'accroissement de l''in .dicetdes prix à la con-

sommation (n) pour le Canada publié par Statistique Canada, 

calculé comme suit: 

IPC juin 1981 - IPC juin 1979 \i 
X 100 n= 	  

)/ IPC juin 1979 

* I:orsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale 

est suivie de cinq (5) chiffres, le cinquième chiffre 

est retranché s'il est inférieur â cinq (5), ou encore, 

si le cinquième chiffre est égal ou supérieur â cinq 

(5), le quatrième chiffre est porté à l'unité supérieu-

re et le cinquième est retranché. 

• 
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ANNEXE 'D"  

Le pourcentage' d'aCcimissement des prix pour la période de 

six (6) mois se terminant le 31 décembre 1982 est égal au 

'pourcentage d'accroissement de l'indice des prix a la con-
'sommation pour le Canada publié par Statistique Canada: cal- .  

culé comme suit: 

IPC décembre 1982 - IPC juin 1982 . X 100 

IPC juin 1982 

* Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale 

est suivie de cinq (5) - chiffres, le cinquième Chiffre 

est retranché s'il est inférieur à cinq (5), ou encore, 

si le cinquième chiffre est égal ou supérieur à cinq 

(5), le quatrième ést porté à l'unité supériéure et le 

cinquième est retranché. 
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ANNEXE "E" 
■ 

Le calcul de la moyenne, exprimée en pourcentage, des varia-

tions Mensuelles de 'l'indice des prix à la consommation pour 

le Canada, publié par Statistique Canada, S'effectue comme 

suit: 

a) On fait-d'abord la somme des douze (12) indices mensuels 

de l'IPC du mois de juillet au mois de juin de la période 

en cause. 

La sommé obtenue en a) est ensuite diviée par.12. Lors- 

' que dans le quotient obtenu, la virgule décimale•est.sui: 

vie de deux (2) chiffres, le deuxième chiffre est retran-

ché s'il est - irférieur à cinch5),.ou encore, si le deuxiè-

me chiffre est égal ou supérieur à cinq (5), le premier . 

• chiffre est porté à l'unité supérieure et le deuxième chif-

fre est retranché. 

'  
c) O

1
n applique ensuite la formule suivante: 

(:

Résultat LS) - IPC du mois de juin-de la période précédente *X 100 

, cI  ' IPC du mois de juin de la période précédente ' 

* Lorsque, dans le quotient obtenu, la .  virgule décimale est 

suivie de cinq (5) chiffres, le cinquième chiffre est re-

tranché s'il est inférieur à cinq (5), ou encore, si le 

cinquième chiffre est égal ou supérieur à cinq (5), le 

quatrième chiffre est porté à l'unité supérieure et le 

cinquième est retranché. 
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ANNEXE "F" 

Le calcul de la moyenne, exprimée en pourcentage, des variations 

mensuelles de l'indice .des Prix â la consommation pour le Canada, 

publié par Statistique Canada, pour la période du ler juillet 

1982 au 31 décembre 1982, s'effectue comme suit: 

a) On fait d'abord la somme des six (6) indices mensuels de 

l'IPC, du mois de juillet au mois de décembre de la périt)-, 

de en cause. 
P 

,b) La somme obtenue en a) .  est ensuite divisée par 6. -Lorsque 

dans le quotient obtenu, la virgule décimale est suivie de 

deux (2) chiffres, le deuxième chiffre est - retranché s'il 

est inférieur à cinq (5), eu encore, si le deuxième chiffre 

est égal ou supérieur à cinq (5), le premier chiffre est 

porté à l'unité supérieure et le deuxième chiffre est re-

'tranché. 

c) On applique ensuite la formule suivante: 

(Ré ta 	
* 

sultat du h) - IPC du miels de juin de la période précédente X 100 -  

L. 	IPC du Mois 'de juin de la période précédente ' « 

* Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est 

suivie de cinq (5) chiffrés, le cinquième chiffre est re-

tranché s'il est inférieur à cinq (5), ou encore, si le 

'cinquième chiffre est égal ou supérieur à cinq (5), le 

quatrième chiffre'est porté à l'unité supérieure et le 

cinquième est retranché. 
\ 
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ANNEXE "G" 

FRAIS DE .DEMENAGENENT  

1.01 . 	Les dispositions de la présente annexe ;iisent 
tout professionnel qui, en vertu des stipula-
tions.relatives à la priorité ou à la sécurité, 
d'emploi, est l'objet d'une relocalisation im-
pliquant un changement de domicile consécutif 
à un changement de zone. 

Lorsque la relocalisation d'un professionnel 
l'amène à changer de zone, les frais de démé-
nagement prévus à la présente annexe s'appli-
quent si le professionnel déménage. 
Après étude du dossier particulier, le bureau 

' de placement peut aussi autoriser 'le rembour-
sement des frais de déménagement dans d'autres 
cas. 

1.02 	Les allocations prévues ci-après sont autori- 
sés par le bureau de placement prévu à l'ar-
ticle 5-7.00 de la présente convention et elr 
les sont payées par le Collège qui engage le 
professionnel. 

bolt professionnel à qui une offre d'emploi 
est faite et qui déménage conformément 

la clause 1.01 pour accepter cette offre 
a droit de s'absenter: 

a) sans perte de traitement, pour une durée 
maximUm de trois (3) jours ouvrables, 
excluant la durée du. trajet aller-retour 
pour se chercher un nouveau domicile. A 
cette occasion, le nouveau Collège rembour- 

- se au professionnel les frais de déplace- 
. ment pour lui-même ainsi que pour son con-
joint pour un voyage aller-retour et lies 
frais de séjour pour une période n'excé-
dant pas trois (3) jours et ce, conformé-
ment au régime de frais de déplacement en 
vigueur au nouveau Collège; 

1.03 
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h) sans perte de traitement pour une durée 
de trois (3) jours ouvrables, pour démé-
nager et emménager. A cette occasion, 
les frais de déplacement et de séjour 
du professionnel et de ses , dépen,dants 	. 
lui sont remboursés par le nouveau Col-r 
lège selon le régime de frais de dépla- 
cement en vigueur à ce dernier. 

1.04 	Le nouveau Collège s'engage à assumer, sur 
production de pièces justificatives, les 
frais encourus pàur le transport des meu-
bles meublants et effets personnels du pro-
fessionnel visé, y compris l'emballage, le • 

	

	

déballage-et le coOt de la prime d'assurance, 
ou les frais de remorquage d'une maison mobi- 
le à.  condition 	fournisse à l'avance au 
moins deux (2) soumissions détaillées des 
frais à , encourir. 

1.05 	Le nouveau Collège ne paie toutefois pas le 
,coOt du transport du véhicule personnel du 
professionnel à moins que l'endroit de sa 
nouvelle résidence - soit inaccessible par 
la route. De même, les frais de transport 
d'une embarcation, canot, etc., ne sont pas 
remboursés. 

1.06 ' 
	

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un au- 
tre ne peut s'effectuer directement pour des 
raisons de force majeure, autres que la cons-
truction d'une nouvelle résidence, le nouveau 
Collège paie les frais d'entreposage des meu-
bles meublants et effets personnels du profes-
sionnel et de ses dépendants pour une période 
ne dépassant pas deux (2) mois. 

1.07 	Le nouveau Collège paie une allocation de dg- 
placeWent de sept cent cinquante dollars ($750.) 
à tout professionnel marié . déplacé, ou de deux 
Gents dollars ($200.) s'il est célibataire, en 
compensation des,  dépenses concomitantes de dé-
placement (tapis, draperies, débranchement et 
raccordement d'appareils électriques, 'nettoya-
ge, frais de gardienne, etc.) à moins que ce 
professionnel n'emménage dans un lieu où des 
commodités complètes-sont mises à sa disposi-
tion par le nouveau Collège. 
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Toutefois, l'allocation de déplacement de sept 
‘cent cinquante dollars ($750.) payable au pro-
fessionnel marié déplacé est payable également 
au professionnel célibataire tenant logement: 

Le nouveau Collège paie au professionnel qui doit 
abandonner un logis sans bail écrit, la valeur d'un 
(1) mois de loyer. 	S'il y-a un bail, le nouveau - Col- 
lège dédommage, pour une période maximale de trois 
(à) mois de loyer, le professionnel qui doit résilier 
son bail et dont le propriétaire exige une compensa-... 
tion. 	Dans les deux (2) cas', le professionnel doit 
attester le bien-fondé de la requête du propriétaire 
et produirè les pièces justificatives. 

/ 

	

1.09 	Si le prOfessionnel choisit de sous-louer lui-méme 
son logement-, les frais normaux d'annonce, pour la 
sous-location s'ont à la charge du nouveau Collège. 

	

1.10 	a) le nouveau Collège paie au professionnel qui 
doit vendre sa maison (résidence principale) 
les frais de courtage, sur présentation 'des 
documents suivants: ) 

- le contrat avec l'agent d'immeuble et ce, 
immédiatement après sa passation»; 

- le contrat de vente; 

- le compte d'honoraires de l'agent d'immeu-
bles. 

h) Le -nquveau Collège paie au professionnel qui .a 
vendu sa maison à cause de son déplacement et 
qui en achète une autre pour fins de résidence 
à l'endroit de son affectation, les frais d'ac-
tes notariés que le professionnel doit payer; 

Te. paiement de pénalité pour bris d'hypothèque 
au coût réel, le cas échéant; 

le paiement de la taxe de mutation de proprié-
taire au coût réel, le cas échéant. 
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Lorsque la maison du professionnel, quoique 
mise en vente à un prix raisonnable, n'est 
pas vendue au moment où le professionnel doit 
assumer les obligations relatives a_ son nou-
veau lieu de résidence, les frais relatifs - à 
la garde de la maison non vendue, ne sont pas 
remboursés, mais le cas échéant, pour une pé-
riode allant jusqu'à trois (3) mois, le nou- 
veau Collège rembourse au, professionnel 
dépenses suivantes à condition qu'il 1:modui-, 
ee les pièces justificatives: 

a) 	les taxes municipales et scolaires; 

h) 	l'intérêt Sur l'hypothèque; 

c) 	le coOt de la prime d'assurance. 

	

1,.12 	Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre 
ne peut s'effectuer directement pour des raisons 
de force majeure, autres que l'a construction 
d'une nouvelle résidence, le nouveau - Collège 
paie les frais de séjour pour le prdfessionnel 
et sa famille, conformément ,au régime de frais 
de déplacement du Collège, pour une période . 
n'excédant pas deux (2) semaines. 

	

1.13 	A la condition que le déménagement soit retardé 
avec l'autorisation du bureau de placement et 
que la famille du professionnel marié ne soit 
pas relocalisée ,  immédiatement, le nouveau Collè-
ge assume les'frais de transport du profession- 

- nel pour visiter sa famille, a toutes les deux 
(2) semaines, si la distance à parcourir est 
égale ou inférieure à cinq cents (500) kilomè-
tres aller-retour; 	si la distance à parcourir 
est supérieure à cinq cents (500) kilomères 
aller-retour, ses frais de transport né sont 

• assumés qu'une fois par mois, et ce, jusqu'à 
un maximum de mille six cents (1,600) kilomè-
tres aller-retour. Y- 

f. 
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1.14 Dans le cas où le professionnel déplacé 
choisit de ne pas vendre sa maison (rési-
dence principale), il peut bénéficier des 
dispositions de la présente clause. Afin 
d'évitér au professionnel propriétaire une 
double charge financière due au fait que 	. 
sa résidence principale ne serait pas louée 
au moment où il doit assumer de nouvelles 
obligations pour se loger dans la localité 
où il est déplacé, le nouveau Collège lui 
paie, pour la période pendant laquelle Sa 
maison ne serait pas louée, le montant de 
son nouveau loyer jusqu'à concurrence d'une 
période de trois (3) mois, sur Présentation 
de pièces justificatives. 	De plus, le Col- 
lège rembourse les frais raisonnables d'an-
nonce et les frais d'au plus deux (2) voya-
ges encourus pour la location de sa maison, 
sur présentation de pièces justificatives et 
conformément au régime de frais de déplace-
ment en vigueur au nouveau Collège. 
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ANNEXE niP  

-,,STE DE LA s ZONE A LAQUELLE EST RATTACHE CHAQUE COLLEGE . AUX FIN 'S  

'DE L'APPLICATION DE LA PRIORITE D'EMPLOI ET DE LA SECURITE D'EMPLOI  

COLLEGES 
	

AUTRES COLLEGES DE LA ZONE  

.AHUNTSIC 	 St-Jérôme, Montmorency; Ilé de Montréal*, 
Lionel-Groulx, Edouard-Montpetit, St-
Lambert. 

ALMA 	 Jonquière 

ANDRE-LAURCNDEAU 	 St-Jean-Sur-Richelieu, Valleyfield,'Ile, 
de Montréal*, Edouard-Montpetiti St- 
Lambert, MontMoréncy, LionelGroulx. . 	- 

BOIS-DE,-BOULOGNE' 	-St-Jérôme, Montmorency, Lionel-Groulx, 
lié de Montréal*, Edouard-Montpetit, 
Si-Lambert. 

.DRUMMONDVILLE 

ST-HYACINTHE' 	 edouard-MOntpetit, St-Lambert 
Bourgchemin. 

SOREL:-TRACY 	 • 

LENNOXVILLE 	 SherbroOke. 

, 
	

• ST-LAMBERT 	 Ile de Montréal*, Montmorency, Edouard- 
Montpetit, St-Hyacinthe, St-Jean-Sur- 
Richelieu, Bourgchemin. 

ST-LAWRENCE 	 Région'de Québec** 

CHICOUTIMI 	 Jonquière, Arvida. 

MINGAN 

MANICOUAGAN 
- 

DAWSON 	 fie de Montréal*, St-Jean-Sur-Richelieu, 
St-Lambert;.Montmorency, Edouard-Montpetit 
LioneT-Groulx. 

) EDOUARD-MONTPETIT 	 Il . 	 Montréal*, Montmorency, St- 
_ 

Hyacinthe, St-Lambert, St-Jean-Sur-
Richelieu, Bourgchemin. 
c- 

F.X. GARNEKU- 	 Région de Québec** • 

1 RI 
, 



GASPESIE 

JOHN ABBOTT Valleyfield, St-Lambert, lie de Montréal*, 
Edeuard-Montpetit, Montmorency, Lionel-
Groulx. 	 ' 

JOLIETTE ,  

JONQUIERE 	 Alma, Chicoutimi, Arvida. 

LA POCATIE-RE 

I LEVIS-LAUZON 	 Région de puébec** 

LIMOILOU 	 Région de Québec** 

LIONEL-GROULX 	 Montmorency, St-Jérôme, lie de Montréal 

MAISONNEUVE 	 Ile de Montréal*,Montmorency,,Edouard- 
, 	 Montpetit, St-Jean-Sur-Richelieu, St- 

Lambert, Lionel-Groulx. 

'\ 'fflTANE - 

MONTMORENCY 	• 	 'Ile de Montréal*, Lionel-Groulx, St- 
Jérôme, Edouard-Montpetit, St-Lambert. , 

NORD-OUEST 

OUTAOUAIS 

RIMOUSKI 1  

RIVIERE-DU-LOUP 

ROSEMONT 	 lie de Montréal*, St-Lambert, St-Jean-Sur-. 
Richelieu, Edouard-Montpetie, Montmorency, 
Lionel-Groulx. 

ST-FELICIEN 

SAINTE-FOY 

ST-JEAN-SUR-RICHELIEU 

ST-JEROME .  

ST-LAURENT - 

Région de .Québec** 

St-Lambert, Edouard-Montpetit, André 
Laurendeau, Dawson, Rosemont, Vieux-
Montreal, Maisonneuve. 

Lionel-Groulx, Montmorency, Bois-de-
Boulogne, Ahuntsic, St-Laurent, Vanier. 

lie de Montréal*, Montmorency, St-Lambert, 
Edouard-Montpetit, St-Jérôme, Lionel-Groul 
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Trois-Rivières 

SHERBROOKE 	 Lennoxville 	' • 

GRANBY 

_REGION DE L'AMIANTE 

TRQIS-RIVIERES 

VALLEYFIELD 

VANIER 

VICTORIAVILLE 
' 

' VIEUX-MONTREAL 

f  

Shawinigan 

John Abbott, André-Laurendeau 

Ile de Montréal*, Lionel-Groulx, St-
Jéi.Ome, Edouàrd-Montpetit, St-Lambert,. 
Montmorency 	 % 

Ile de Montréal*, St-Lambert,..St-Jean-
SuY,Richelieu, Edouard-Montpetit, 
Groulx e  Montmorency 	 1 	' 

ARVIDA 	 Jonquière, Chicoutimi. 

BOURGCHEMIN 	 St-Hyacinthe, Edouard-Montpetit, 
St-Lambert. 

* ILE DE .MONTREAL 

**REGION DE QUEBEC 

Les Collèges Ahuntsic, André Laurendeau, 
Bois-de-Boulogne, Dawson, John Abbott, 
Maisonneuve, Rosemont, 1 St-Laurent, Vanier, 
Vieux-Montréal. 

Les Collèges F.X. Garneau, Limoilou, 
Ste-Foy, Lévis-Lauzon, St-Lawrence. 
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ANNÉXE "I"  

LETTRE D'ENTENTE,RELATP/E AUX DROITS PARENTAUX  

\ 
Suite à l'entente intervenue à la Table centrale sur les droits / 
parentaux, le gouvernement s'engage: 

A) Concernant l'in.demnité , pour le congé spécial' prévu par la  
clause 8-6.18  

1- à étudier la possibilité d'apporter les modifications 
législatives nécessaires aux fins d'exonérer des coti-
sations aux régimes de retraite la salariée profession- 
nelle qui s'est prévialue du congé spécial prévuà la 
claUse 86l8. 	• , V 

B. ) Concernant des Modifications aux critères d'admissibilAié  
au régime d'assurance-chômage  

1- 	garantir, qu'a compter de la signature de la présente 
convention collective, la salariée professionnelle puis-
se recevoir durant son congé de maternité les indemnités 
ou parties d'indemnités payables par l'employeur en ver- ) 
tu de la section II indépendamment des modifications/aux 
critères d'admissibilité a l'assurance-chômage qui pour-
raient survenir postérieurement à cette signature mais 
sous réserve que le tout soit admissible au régime de 
P.S.C. (prestations supplémentaires 'de chômage). 

C) Concernant le versement de l'indemnité pour congé de maternité  

1- à entreprendre, dans les six (6) mois de la signature des 
conventions collectives, des discussions avec la partie 
syndicale au sujet des difficultés découlant des modali-
tés et des délais de versements de l'indemnité à la s'ala-
riée professionnelle, à l'occasion du congé de maternité. 

Par ailleurs, les parties conviennent de se rencontrer 
pour discuter des points qui font problème dans l'un ou 
l'autre des cas suivants: 

si la 	 avait des exigences additionnelles 
à l'occasion de l'autoi:isation finale et écrite 
qui permettra d'enregistrer le régime à titre de 
prestations sufplémentaires de chômage; - 

si, par la suite, la C.E.I.C. modifiait ses exi-
gences en cours de convention collective. 

Il est entendu que ces discussions ne constituent pas 
une réouverture de la convention. 
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ANNEXE 

LETTRE D'ENTENTE  

Les parties à la présente convention collective 
conviennent qùe la politique existante à la date 
d'accréditation quant au nombre d'heures de tra-
vail par - semaine pour le professionnel est main-
tenue pour la durée de la présente cbnvention. 

Malgré la clause 8-2.01, sont considérées comme 
des heures de travail supplémentaires, toutes les 
heures de travail faites à la demande du Collège 
ou autoriséés par son représentant, en dehors de 
l'horaire régulier du professionnel concerné ou 
lors d'un jour férié, et ce, en sus dù nombre 
d'heures de tra'vail par semaine prévu au paragra-
phe précédent. 
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ANNEXE "K 

CONDITIONS SPECIALES  

Annexe spécifique â la convention collective des 
professionnels du Collège Lionel Groulx  

Les professionnels qui étaient couverts par la lettre 
, d'entente apparaissant â la convention collective 

1968-1971 de,s professeurs •du Collège Lionel Groulx se 
• voient appliquer "mutatis-mutandis" les mêmes disposi-
tions que celles contenues dans cette lettre d'entente. 

Advenant une relocalisation d'un tel professionnel 
en vertu de l'article 5-6.00 de la présente convention,' 
ce dernier transporte 'à son nouveau Collège les droits 
et avantages y contenus. 

1 

/ 
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ANNEXE "L" 

LE-17TRE D'ENTENTE 

INTERVENUE ENTRE 

LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIATION DES COL -LEGES 

ET 

LA FEDERATIQN DES PROFESSIONNELS SALARIES ET CADRES DU 
QUEBEC (C.S.N.) 

Les griefs qui ont été portés à l'arbitrage selon les dispo-

sitions de la 'convention collective 1975-79, applicable aux 

professionnels des Collèges affiliés à la F.P.S.C.Q. 

seront décidés conformément a cette convention ocllective, 
Mais par un tribunal présidé par l'une des personnes dont 

le nom apparatt a la clause 9-2.08 de la convention colleéti-
ve signée provincialement le 28 avril 1980. 
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Sont liés par cette convention collective, les associations 
de salariés et les CEGEP suivants: 

Collège de Manicouagan Syndicat des professionnels non-
enseignants du Campus Manicouagan 
du Collège régional de la Côte-Nord , 

Syndicat des professionnels du 
Collège Montmorency 

Syndicat des professionnels du 
Collège de Thetford-Mines 

Syndicat des pràfessionnels.du 
Collège de Rosemont 

Association des professionnels du 
siège social du Collège régional 
chi Saguenay-Lac St-Jean 

Syndicat des professionnels non-
enseignants du Collège de St-Félicien 

Syndicat des professionnels non- 
enseignants du Campus de et-Hyacinthe 

Association des professionnels nbn-
enseignants du Collège de St-Laurent 

Syndicat du personnel professionnel 
du Collège de Shawinigan 

Syndicat des professionnels non-
enseignants du Collège de Trois-
Rivières. 

Collège de Montmorency 

Collège de la région de 
, 

 
l'amiante 

Collège de Rosemont 

Collège régional Saguenay-
Lac St-Jean 

Collège de St-Félicien 

.Collège de St-Hyacinthe 

Collège de St-Laurent 

Collège de Shawinigan 

;Collège de Trois-Rivières 



Sont liés par cette convention' colléctive, les associations 
de 'salariés et les CEGEP suivants: 

Collège d'Alma 

Collège André-Latirendeau 

Collège Bois-de-Boulogne 

Collège régiônal Bourg-
chemin; 

Collège de Chicoutimi 

Collège de DrummOndville 

Collège de la Gaspésie 

Collège.de_ Joliette 

Collège de J'enquière 

Syndicat des professionnels 
' du Collège d'Alma 

Syndicat des professionnels 
du Collège André-Laurendeau 

Syndicat des professionnels 
du Collège Bois-de-Boulogne 

Syndicat des Professionnels non-
enseignants du centre adminis-
tratif du Collège régional 
Bourgchemin 

Syndicat des . professionnels non7 
enseignants du Collège de Chi-
coutimi 

Syndicat des professidnnels non` 
enseignants du Collège régional 
Bourgchemin, campus Drummondville 

Syndicat des professionnels non-
enseignarits du Collège de la 
Gaspésie 

Syndicat des professionnels du 
Collège de Joliette 

Syndicat des professionnels non-' 
enseignants du Collège de Jonquière 
du Collège régional du Sagueilay-
Lac-St-Jean 

Collège de La Pocatière Syndicat des professionnels non-
enseignants du Collège de La Poca: 

tière 

Syndicat des professioil-nels non-
enseignants du Collège Lévis-Lauzon 

Syndicat des professionnels non-- 
enseignants.du Collège'Lionel-GroUlX 

Syndicat des professionnels du 
- Collège de Maisonneuve , 

Collège de Lévis-Lauzon 

Ccillège Lionel-GrouIx . 

Collège de Maisonneuve 

f 



I  

Jean I  uy Farrier, Président aude Cho ère résident 

Rob rt David, négociateur 

LeM 
erre Gagnon, égociateur 

négociateur a 

EN FOI DE QUOI, les parties . A la présente entente ont signé 

Montréal, ce 	a. 	jour du mois-d 	laMeiVLY 	198,0. 

POUR LE MINISTERE DE L'EDUCATION 

/r '7'  
JacqUesrYvan Morin, Ministre 

POUR LA FEDERATION DES CEGEPS 

7-  
enoit La zière, esident 

POUR LE COMITE PATRONAL DE 
	

° POUR LA FEDERATION DES 	, 
NEGOCIATION DES COLLEGfS 
	

PROFESSIONNELS SALARIES ET CADRES 
DU QUEBEC (C.S.N.) 

Léonce Beaup é, Tice président 

illes Pouliot 	rte parole 

 

rale 
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